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Introduction 

 

 

Le potentiel maritime de lôEurope, telle quôelle est repr®sent®e aujourdôhui par lôUnion 

européenne (UE), est véritablement immense. 

LôUnion europ®enne compte aujourdôhui 23 Etats c¹tiers parmi ses 28 Etats membres, 

qui lui donnent lôavantage dô°tre pr®sente sur plusieurs façades maritimes et dans plusieurs 

bassins maritimes majeurs (océan Atlantique, océan Indien, mer Méditerranée, mer Noire, 

mer Baltique et mer du Nord)
 1
. LôUnion dispose ainsi dôun lin®aire de c¹tes de 65.992 

kilomètres sur lequel sont répartis environ 1200 ports qui rassemblent la plus grande flotte de 

commerce du monde. Il sôagit du deuxième plus long linéaire de côtes après celui du Canada 

(202.080 km) mais loin devant celui dôautres grandes puissances maritimes mondiales comme 

la Russie (37.653 km), lôAustralie (25.760 km), les Etats-Unis (19.224 km) ou la Chine 

(14.500 km)
2
. 

On ne peut pas, pour autant, dire que lôUnion d®tient véritablement une zone 

économique exclusive (ZEE) puisque quôune telle zone nôaccorde de droits exclusifs quô¨ un 

Etat souverain. Cependant, cela nôemp°che pas lôUE dôexercer des compétences exclusives 

dans certains secteurs maritimes comme la p°che. Ainsi, en mati¯re de p°che, lôUE dispose du 

plus vaste périmètre maritime disponible sur la planète et il nôest pas ¨ exclure que lôUE 

puisse un jour se voir attribuer par les Etats membres des compétences exclusives dans 

plusieurs autres secteurs comme le transport maritime, le secteur des énergies offshore, etc., 

ce qui reviendrait finalement ¨ ce que lôUnion, sans °tre juridiquement souveraine, assure de 

facto la gestion dôune ZEE de pr¯s de 25 millions de kmĮ, la plus vaste au monde, et de très 

                                                 
1
 En vertu de lôarticle 349 Ä1 TFUE, le territoire de lôUnion europ®enne sô®tend aussi en oc®an Indien puisque : 

« Les dispositions des traités sont applicables à la Guadeloupe, à la Guyane française, à la Martinique, à la 

Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, aux Açores, à Madère et aux îles Canaries, conformément à 

l'article 349 » sans compter Mayotte depuis le 1
er

 janvier 2014. Côest ce quôon appelle les R®gions 

ultrap®riph®riques (RUP) de lôUnion, qui font partie int®grante de lôUE. Les autres pays et territoires dôoutre mer 

(PTOM) des Etats membres font lôobjet de la quatri¯me partie du TFUE sur ç Lôassociation des pays et 

territoires dôoutre mer », sans que ceux-ci ne fassent partie du territoire de lôUnion. Ils sont ®num®r®s ¨ lôannexe 

II du TFUE et il sôagit des territoires suivants : Le Groenland, la Nouvelle-Calédonie et ses dépendances, la 

Polynésie française, les Terres australes et antarctiques françaises, les îles Wallis-et-Futuna, Mayotte, Saint-

Pierre-et-Miquelon, Aruba, les Antilles néerlandaises: Bonaire, Curaçao, Saba, Sint Eustatius, Sint Maarten, 

Anguilla, les îles Caymans, les îles Falkland, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, Montserrat, 

Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances, le territoire de l'Antarctique britannique, les territoires britanniques 

de l'océan Indien, les îles Turks et Caicos, les îles Vierges britanniques et les Bermudes. 
2
 Site internet de la Central Intelligence Agency, the World Factbook. 
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loin
3
. Il en ressort que lôUnion europ®enne est un g®ant maritime, par rapport à toutes les 

autres grandes puissances. 

Pourtant, ce trésor demeure encore aujourdôhui largement méconnu et bien mal 

exploité : les biotechnologies marines sont encore peu avancées, le secteur de la pêche est en 

crise, celui des énergies offshore, renouvelables ou fossiles, prend un retard considérable par 

rapport ¨ dôautres Etats maritimes alors que lôEurope dispose dôatouts naturels uniques 

(courants marins rapides notamment sur la façade atlantique, amplitude de marées importante, 

vents puissants, etc.). En matière de transport maritime, si les trois plus grosses compagnies 

de transport de conteneurs sont européennes (Maersk au Danemark, MSC en Suisse et CMA-

CGM en France), les ports européens sont loin de figurer au palmarès des plus grands ports 

(seuls deux ports européens, Rotterdam et Anvers, figurent sur la liste des 20 plus grands 

ports du monde en terme de tonnes de marchandises échangées. Les 7 premiers sont des ports 

Chinois avec le port de Singapour). Il est donc grand temps pour lôEurope de reconna´tre son 

potentiel maritime et de lôinvestir. 

Or, lôint®r°t que suscitent pour lôUnion europ®enne la mer et les activit®s maritimes est 

le fruit dôune lente ®volution qui sôest faite par ¨-coups et de manière sectorielle. 

A lôorigine aucune disposition ne faisait mention de la mer dans les traités fondateurs, si 

ce nôest pour les ressources halieutiques qui étaient incluses dans la définition des « produits 

agricoles è dans les dispositions relatives ¨ lôagriculture. Côest toutefois sur cette base 

juridique, des plus lacunaires, que sôest construite lôune des plus anciennes et des plus 

abouties des politiques de lôUnion : la politique commune de la pêche (PCP). En effet, jusquô¨ 

pr®sent, lôaction de lôUnion sur le domaine maritime ne sôest faite que par le biais de 

politiques maritimes sectorielles. Ainsi, plus tardivement est apparue la politique commune 

des transports qui ne pouvait pas ne pas mentionner le transport maritime. Puis, la succession 

de catastrophes maritimes telles que le naufrage du Torrey Canyon en 1967, de lôAmoco 

Cadiz en 1978, puis celles de lôErika en 1999 et du Prestige en 2002 ont donné lieu à 

lô®laboration dans lôurgence dôune politique europ®enne de s®curit® maritime. Enfin, au cours 

des années 1990, deux commissaires européens avaient fait adopter par la Commission deux 

communications, lôune sur les difficult®s du transport maritime et lôautre sur les industries 

                                                 
3
 CESM, Une ZEE européenne, Brèves marines n°170, juillet 2014. 
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maritimes, laissant se profiler par l¨ lôesquisse dôune politique maritime europ®enne plus 

large
4
. 

Concernant plus sp®cifiquement la PCP ou lôçEurope bleue », il faut noter que cette 

politique est née il y a déjà plusieurs décennies. Elle est de ce fait lôa´née des politiques 

maritimes sectorielles de lôUnion europ®enne. Tout dôabord rattach®e ¨ la Politique agricole 

commune (PAC) dans le Traité de Rome de 1957 (Traité instituant la Communauté 

Economique Europ®enne), elle sôen est d®tach®e progressivement ¨ partir des ann®es 

soixante-dix en raison dô®v¯nements qui ont fait sentir un besoin de plus en plus pressent de 

disposer dôune politique de la p°che autonome (adh®sion ¨ la CEE en 1972 du Royaume-Uni, 

de lôIrlande et du Danemark disposant ¨ eux trois dôune flotte de p°che dôune taille 

considérable, et élargissement de la zone de droits exclusifs de pêche de 12 à 200 milles 

nautiques). Ainsi, ce nôest quôen 1983 quôest v®ritablement n®e la Politique commune de la 

p°che. Depuis cette date, la PCP a d®j¨ fait lôobjet de trois r®formes (1992, 2002 et 2013). La 

derni¯re r®forme de la PCP de 2013 a fait lôobjet de débats particulièrement longs, vifs et 

houleux (plus dôun an de d®bats) au sein des trois institutions phares de lôUE, le Conseil, le 

Parlement et la Commission et a fait prendre conscience ¨ lôEurope enti¯re combien la 

question de la pêche était lourde de cons®quences et dôenjeux. 

Le secteur de la p°che est au carrefour de trois enjeux colossaux pour lôUnion 

européenne, enjeux environnementaux, enjeux économiques et sociaux
5
. Il est donc vital pour 

le secteur que lôUnion europ®enne, qui sôest investie dôune comp®tence exclusive en ce 

domaine, assume ses responsabilités en élaborant une politique dynamique qui permette de 

conserver la ressource halieutique ¨ un niveau durable dôexploitation tout en sauvegardant les 

intérêts économiques de la filière et en assurant aux acteurs une viabilité sociale. 

Les ®checs relatifs de lôUnion sur diff®rents plans maritimes et son souci constant de 

développement-durable nôont que r®cemment fait faire ¨ la Commission le constat que la mer 

ne pouvait désormais plus faire lôobjet de politiques sectorielles sans coh®rences des unes 

avec les autres. 

                                                 
4
 AYMERIC M., CESM, Union européenne : le défi maritime, Etudes marines n°7, décembre 2014, p. 25. 

5
 « L'activité de pêche et d'aquaculture à l'échelle de l'Union européenne représente environ 350 000 emplois 

directs dans la pêche, l'aquaculture et la première transformation (dont plus de la moitié sont concentrés dans 

trois pays : Espagne, Grèce et Italie) en 2007. Le chiffre d'affaires de l'industrie de transformation est de 

20 milliards d'euros à l'échelle des 27. La pêche contribue à l'équilibre économique des territoires du littoral 

comme la Galice en Espagne, le Nord de l'Ecosse, ou sur les côtes de la mer Baltique, où elle peut représenter 

30 à 60 % de l'emploi local » Données figurant dans l'étude d'impact de la réforme de la PCP (SEC(2011) 891, 

publiée le 13 juillet 2011 par la Commission européenne, cité in : Rapport législatif n° 615 (2011-2012) de 

M. Bruno RETAILLEAU, fait au nom de la commission des affaires économiques du Sénat, déposé le 27 juin 

2012. 

http://www.senat.fr/senateur/retailleau_bruno04033b.html
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En effet, il semble que la Commission européenne ait enfin mesuré à quel point les 

espaces maritimes sont au cîur de lôavenir de la plan¯te et particuli¯rement de celui de 

lôEurope, tant sur le plan ®conomique que social ou environnemental. En 2006, la 

Commission européenne a publié un Livre vert intitulé Vers une politique maritime de 

lôUnion: une vision europ®enne des oc®ans et des mers
6
 dans lequel elle reconnaissait quôç au 

moment o½ lôUnion europ®enne s'efforce de revitaliser son ®conomie, il est important de 

reconna´tre le potentiel ®conomique que pr®sente sa dimension maritime. On estime quôentre 

3 et 5 % du produit int®rieur brut (PIB) de lôEurope serait issu des secteurs et services liés à 

la mer, sans qu'il soit tenu compte de la valeur des matières premières telles que le pétrole, le 

gaz ou le poisson. Les régions maritimes contribuent pour 40 % au PIB ». Cette prise de 

conscience de lôUE nôavait pas pour autant comme unique visée le développement 

®conomique de lôEurope : « les Européens ne sont pas toujours bien informés de l'importance 

que rev°tent les oc®ans et les mers dans leur vie. Ils savent que lôeau est un ®l®ment essentiel, 

mais ne sont pas toujours conscients du fait que lôeau des oc®ans est recycl®e sous forme de 

pluie ou de neige. Ils sôinqui¯tent au sujet du changement climatique, sans toujours savoir 

que les océans agissent en véritables modulateurs. Ils profitent de la possibilité qui leur est 

offerte dôacheter ¨ bas prix des produits du monde entier sans se rendre compte de la 

complexité du réseau logistique nécessaire que cela exige. (é) Le d®veloppement durable est 

au cîur des priorit®s de lôUnion europ®enne qui doit permettre le renforcement mutuel de la 

croissance économique, de la protection sociale et de la préservation de l'environnement ». 

Ce Livre vert a donné suite un an après sa publication à un Livre bleu intitulé Une 

politique maritime int®gr®e pour lôUnion europ®enne
7
, véritable fondement de la nouvelle 

politique maritime européenne. 

Les principaux objectifs de la politique maritime intégrée (PMI) ont été fixés dans le 

livre vert puis le livre bleu en ces termes :  

¶ maximiser lôutilisation durable des océans et des mers ; 

¶ renforcer la connaissance et le potentiel dôinnovation de lôEurope dans les 

affaires maritimes ; 

¶ garantir le développement et la croissance durable dans les régions côtières ; 

¶ accro´tre le leadership maritime de lôEurope ¨ lôinternational ; 

                                                 
6
 Livre vert de la Commission, Vers une politique maritime de lôUnion: une vision européenne des océans et des 

mers, COM(2006) 275 final, 7 juin 2006. 
7
 Livre bleu de la Commission, Une politique maritime int®gr®e pour lôUnion europ®enne, COM(2007) 575 

final, 10 octobre 2007. 
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¶ augmenter la visibilité de lôEurope maritime ; 

Pour parvenir à ces fins, la PMI envisage de « d®velopper et de mettre en îuvre une 

prise de décision intégrée, coordonnée, cohérente, transparente et durable en ce qui concerne 

les océans, les mers, les régions côtières, insulaires et ultrapériphériques et les différents 

secteurs maritimes »
8
. 

Cela souligne donc lôambition de lôUnion de g®rer d®sormais les affaires maritimes 

dôune seule voix avec des instruments intersectoriels. En effet, plusieurs instruments ont d®j¨ 

été désignés, lôun portant sur la planification de lôespace maritime, qui a fait lôobjet dôune 

directive en juillet 2014
9
, les autres sur la surveillance maritime intégrée ou encore la 

connaissance du milieu marin. 

 

Cette politique maritime intégrée revêt par conséquent une importance capitale pour 

lôavenir maritime de lôUnion europ®enne et plusieurs questions restent d¯s lors en suspens, 

notamment celle de savoir ce vers quoi va d®sormais se profiler lôUnion europ®enne en 

matière maritime, mais encore celle de savoir comment vont pouvoir sôarticuler au sein de 

cette politique maritime int®gr®e les diff®rents secteurs maritimes de lôEurope qui font d®j¨ 

lôobjet dôune politique sectorielle. 

Nous nous concentrerons pour notre part sur la question de savoir si la politique 

maritime intégrée parviendra à remplir son objectif principal de maximiser lôutilisation 

durable des océans et des mers, autrement dit, assurer une économie maritime prospère 

en tenant compte des trois enjeux économiques, sociaux et environnementaux du 

développement durable des activités maritimes, en étudiant tout particulièrement 

comment les p°ches maritimes, qui recouvrent lôensemble des enjeux de lôEurope 

maritime, peuvent contribuer au succès de la PMI. 

Cette question nous apparaît particulièrement judicieuse car, à défaut de pouvoir étudier 

comment chaque branche de lôEurope maritime peut contribuer ¨ son niveau au succ¯s de la 

PMI, lô®tude des incidences de la PCP sur le succès de la PMI nous apportera des éléments 

pertinents qui vaudront en quelque sorte pour tous les secteurs maritimes car la pêche 

maritime, si spécifique soit-elle, est un secteur en même temps très général. En effet, le 

                                                 
8
 Considérant 1 du règlement (UE) 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2011, 

®tablissant un programme de soutien pour le d®veloppement dôune politique maritime int®gr®e. 
9
 Directive 2014/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014, établissant un cadre pour la 

planification de lôespace maritime, JOUE n° L 257 du 28 août 2014, pp. 135-145. 
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secteur de la pêche et, de son point de vue juridique, la politique commune de la pêche est un 

sujet véritablement transversal, une politique au carrefour des politiques maritimes
10

 et des 

enjeux du développement durable, un sujet qui recouvre dès lors lôensemble des enjeux de la 

politique maritime intégrée. De ce fait, la politique commune de la pêche tiendra 

nécessairement une place de choix dans la politique maritime européenne comme le souligne 

la Commission européenne dans son Livre vert Vers une politique maritime intégrée de 

lôUnion, une vision europ®enne des mers et des oc®ans
11

. 

Rappelons-le une nouvelle fois : lôobjectif prioritaire de la PMI est de maximiser de 

mani¯re durable lôexploitation des mers et des oc®ans. Il sôagit donc de parvenir à un 

développement des activités en mer qui profite tant ¨ lô®conomie europ®enne quôau-bien être 

de la population tout en prenant un soin constant de lôenvironnement maritime. Cette finalit® 

de la PMI est une des plus importantes quôait pu lui fixer lôUnion car toutes les autres finalités 

d®pendent dôune certaine mani¯re de celle-ci. Or, la PCP elle-même « garantit que les 

activit®s de p°che et dôaquaculture soient durables ¨ long terme sur le plan environnemental 

et gérées en cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives 

®conomiques, sociales et en mati¯re dôemploi et ¨ contribuer ¨ la s®curit® de 

lôapprovisionnement alimentaire »
12

. 

Il sôav¯re que les objectifs de la PCP recoupent en grande partie les objectifs de la PMI. 

Par conséquent, le succès de la PCP et sa bonne intégration dans la nouvelle politique 

maritime de lôEurope seraient un gage de succ¯s pour la PMI. Il convient donc dô®tudier 

avec attention comment la politique commune de la pêche peut contribuer au mieux au 

succès de la PMI. 

Le bilan de la PCP nô®tait jusquô¨ r®cemment que tr¯s mitig®. En effet, jusque dans les 

années 2010, soit 40 ans après les premières mesures édictées par la Communauté en matière 

                                                 
10

 CHARLE LE BIHAN D., CUDENNEC A., « La politique commune de la pêche : une politique carrefour ? » 

R.A.E ï L.E.A., 2011/4, pp. 725-744. 
11

 Livre vert de la Commission, Vers une PMI de l'Union, une vision européenne des océans et des mers COM 

(2006) 275 final, p.11 : « Un processus décisionnel efficace doit intégrer les préoccupations environnementales 

dans les politiques maritimes et donner à nos secteurs maritimes la prévisibilité nécessaire. Le fondement même 

de la nouvelle politique maritime doit être d'amener tous les décideurs et acteurs concernés à une 

compréhension et à une vision communes des différentes politiques qui ont des conséquences sur les mers et les 

océans, y compris le transport maritime et les ports, la pêche, la gestion intégrée des zones côtières, la politique 

régionale, la politique énergétique, ainsi que la recherche marine et les politiques relatives à la technologie. 

Cela signifie quôil faut ®tablir le lien entre les diff®rentes politiques afin d'atteindre lôobjectif commun dôune 

expansion économique durable, principal enjeu de la future politique maritime. » 
12

 Article du règlement de base de la PCP (UE) 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 

2013, relatif à la politique commune de la pêche, JOUE n° L 354 du 28 décembre 2013, pp. 22-61. 
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de p°che, aucun objectif nô®tait atteint et la fili¯re continuait ¨ glisser sur la pente du d®sarroi 

environnemental, économique et social. 

Aujourdôhui, la courbe semble sô°tre invers®e gr©ce notamment ¨ une restructuration 

douloureuse mais h®roµque quôest en train de mettre en îuvre lôensemble des acteurs du 

secteur, grâce aussi à une r®forme dôampleur et de profondeur qui a été initiée à partir de 2009 

notamment dans lôoptique de la PMI (Partie I). 

Toutefois, de nombreux progrès restent à faire à plusieurs niveaux, notamment de la 

part de lôUnion elle-m°me au niveau du droit primaire de lôUnion europ®enne. En effet, la 

PCP souffre dôun tr¯s grave d®faut qui s®vit ¨ la naissance-même de la politique, causé par le 

flou juridique des textes fondateurs de lôUnion en mati¯re de p°che, et ce probl¯me juridique 

de premi¯re importance est tr¯s dommageable ¨ lôefficacit® de toute la PCP et influe de 

mani¯re tr¯s n®faste sur lô®tat des ressources biologiques au point quôil faille aujourdôhui 

envisager une modernisation des dispositions du Traité. Cette modification devient 

aujourdôhui n®cessaire dans lôoptique de la PMI (Partie II). 
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Partie I : Contributions du droit dérivé : 
La n®cessit® dôune r®forme et dôune adaptation de la pêche dans 

un contexte maritime globalisé 

 

 

Lô®tat des p°cheries maritimes est un souci constant de la Commission au regard 

évident de la PCP mais aussi au regard de la PMI. 

Or, jusque dans le tournant des années 2010, le bilan qui pouvait être dressé de la PCP 

nô®tait quôun pi¯tre bilan. La Commission, dans son second rapport au Conseil et au 

Parlement europ®en sur lô®tat dôavancement de la PMI en 2012 affirmait : « Les pêches 

européennes sont touchées par plusieurs problèmes connexes. Les stocks halieutiques sont 

victimes de la surpêche, la situation économique de certains pans de la flotte est fragile en 

dépit de subventions élevées, les emplois sont peu attrayants et la situation de nombreuses 

communautés côtières qui vivent de la pêche est précaire »
13

. 

La PCP dont le fonctionnement est ancien et très complexe (chapitre I) a donc dû 

engager une réforme de fond pour tenter une nouvelles fois de se plier à ses objectifs (chapitre 

II) mais devra encore sôadapter ¨ la nouvelle gouvernance maritime europ®enne issue de la 

PMI (chapitre III) afin de porter au mieux les objectifs de lôEurope maritime. 

 

 

Chapitre I : Présentation du fonctionnement de la 

Politique commune de la pêche 

 

Le secteur de la p°che est aujourdôhui un secteur dont la comp®tence appartient presque 

exclusivement ¨ lôUnion europ®enne, en vertu des articles 3 et 4 du Trait® sur le 

fonctionnement de lôUnion europ®enne. Côest donc lôUnion europ®enne qui d®tient la majeure 

partie des compétences en matière de pêche mais les Etats membres ne sont toutefois pas 

d®pourvus de toute comp®tence. Le partage des comp®tences entre lôUnion et ses Etats 

                                                 
13

 Communication de la Commission, Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au CESE et 

au Comité des régions, Rapport sur lô®tat dôavancement de la politique maritime int®gr®e de lôUE, COM(2012) 

491 final, 11 septembre 2012, p.4. 
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membres se fait selon un d®coupage souvent d®licat ¨ discerner. Mais ¨ lôint®rieur-même de 

lôUnion europ®enne, il est souvent difficile de savoir quelle institution est en charge de quelle 

compétence. 

Pour tenter dôy voir plus clair, nous nous pencherons en premier lieu sur lô®laboration 

de la PCP (Section I) avant de nous tourner vers sa mise en îuvre concr¯te (section II). 

 

Section I : Lô®laboration de la PCP par les institutions de 

lôUE 

 

Lôunion europ®enne est parfois consid®r®e comme un monstre froid ou une fourmili¯re 

de technocrates de laquelle déferle une avalanche continuelle de mesures drastiques et 

oppressantes. Lôunion europ®enne concentre les critiques de très nombreux professionnels et 

hommes de terrain, notamment les pêcheurs, qui fulminent souvent contre les décisions prises 

par les techniciens de Bruxelles accus®s dô°tre d®connect®s de la r®alit®. 

La question qui se pose souvent dans le monde professionnel est celle de savoir qui 

prend les décisions en matière de pêche et comment elles sont prises. 

Pour r®pondre ¨ cette question et tenter dôy voir plus clair dans la n®buleuse europ®enne 

dôo½ provient des d®cisions qui jettent chaque ann®e tant de professionnels dans le désarroi, 

nous ®tudierons tout dôabord les dispositions du droit primaire qui concernent la PCP et qui en 

font une comp®tence quasi exclusive de lôUE (Ä1) avant de voir les dispositions de droit 

dérivé, qui élaborent la PCP à proprement parler, en définissant ses objectifs et les quatre 

volets qui la composent (§2). 

 

§1) Exposé du droit primaire relatif à la PCP : une politique exclusive 

de lôUE 

 

La politique commune de la pêche est mentionnée dès les premiers articles du Traité sur 

le fonctionnement de lôUnion europ®enne, relatifs ¨ la d®finition des comp®tences de lôUnion 

européenne. En règle générale, on distingue trois types de compétences exerc®es par lôUE 
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selon un principe fondamental dôattribution des comp®tences par les Etats
14

 : des compétences 

exclusives, celles en vertu desquelles lôUnion est seule ¨ pouvoir intervenir, ce qui interdit 

toute action législative ou règlementaire aux Etats membres ; des compétences partagées, en 

vertu desquelles les Etats membres restent comp®tents aussi longtemps que lôunion nôa pas 

exercé ses compétences ; et des compétences complémentaires, compétences qui 

appartiennent en principe aux Etats membres mais dans lesquelles lôUnion peut apporter un 

soutien particulier, une valeur ajoutée. 

En ce qui concerne la délimitation des compétences en matière de pêche entre les Etats 

membres et lôUnion, lôarticle 3Ä1 sous d) TFUE ®nonce que ç LôUnion dispose dôune 

compétence exclusive dans le domaine de la conservation des ressources biologiques de la 

mer dans le cadre de la politique commune de la pêche è. Lôarticle 4Ä2 sous d) dispose que 

« Les comp®tences partag®es entre lôUnion et les Etats membres sôappliquent ¨ lôagriculture 

et ¨ la p°che, ¨ lôexclusion de la conservation des ressources biologiques de la mer ». 

Il ressort de ces dispositions que lôUnion est seule comp®tente pour prendre des mesures 

relatives à la gestion des ressources halieutiques (gestion des stocks, fixation des possibilités 

de pêche etc.). Concernant les autres domaines (organisation des marchés des produits de la 

mer, etc.) ils rentrent donc dans la catégorie des compétences partagées. Cependant, puisque 

lôUnion exerce ces comp®tences, les Etats membres ne peuvent y prévoir quelconque mesure. 

Il faut ¨ pr®sent analyser le Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne pour 

savoir quelle institution est compétente pour prendre quelle mesure. 

Les dispositions relatives ¨ la p°che font lôobjet des articles 38 et suivants du TFUE et 

notamment ¨ lôarticle 43Ä2 qui ®nonce que le Parlement europ®en et le Conseil statuant 

conjointement sur des propositions de la Commission, établissent, après consultation du 

Conseil ®conomique et social, lôorganisation commune des marchés des produits de la pêche 

et de lôaquaculture et adoptent toutes les autres mesures n®cessaires ¨ la poursuite des 

objectifs de la PCP. Lôarticle 43Ä3 pr®voit par la suite que le Conseil adopte seul, sur 

proposition de la commission, les mesures relatives à la fixation et à la répartition des 

possibilit®s de p°che (côest-à-dire les TAC et les quotas). 

On voit donc par l¨ que la p°che a fait lôobjet dôune attention particuli¯re des r®dacteurs 

du Trait® puisquôils ont plac® la conservation des ressources biologiques de la mer au rang des 

                                                 
14

 Article 4§1 TUE : « Conform®ment ¨ lôarticle 5, toute comp®tence non attribu®e ¨ lôUnion dans les trait®s 

appartient aux Etats membres » et article 5§1 TUE : « Le principe dôattribution des comp®tences r®git la 

d®limitation des comp®tences de lôUnion ». 
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cinq comp®tences exclusives limitativement ®num®r®es dans lôarticle 4 TFUE. Il reste ¨ voir ¨ 

présent comment concrètement est élaborée la PCP. 

 

§2) Exposé du droit dérivé : définition des objectifs et des composantes 

de la PCP 

 

A) Un bref historique de la PCP 

 

La politique commune de la p°che est aujourdôhui une des politiques les plus int®gr®es 

de lôUnion. Elle nôa en effet cess® dô°tre enrichie, depuis son origine, par des r®formes qui 

interviennent tous les 10 ans environ, la dernière ayant été achevée en 2013, entrée en vigueur 

le 1
er

 janvier 2014
15

. 

Les premiers actes de droit dérivé concernant la pêche ont été adoptés le 20 octobre 

1970. Il sôagissait de deux r¯glements. Le premier, le r¯glement (CEE) 2141/70, concernait la 

mise en îuvre dôune politique commune des structures dans le domaine de la p°che destin®e 

¨ autoriser tous les navires de p°che battant pavillon dôun Etat membre ¨ p°cher dans les eaux 

territoriales des autres Etats membres, sauf exception dôune bande c¹ti¯re r®serv®e ¨ la p°che 

artisanale locale. Le second règlement, (CEE) 2142/70
16

, concernait le volet économique du 

secteur ¨ savoir lôorganisation commune des march®s pour les produits de la p°che, lôacc¯s 

aux aides financières accordées par la Communauté pour la modernisation du secteur et le 

droit dôop®rer dans les eaux. Ces deux r¯glements seront abrog®s et remplac®s six ans apr¯s 

en 1976
17

. 

Cependant, la PCP est v®ritablement n®e en 1983 avec lô®tablissement de r¯glements 

consacrés entièrement à la protection des ressources halieutiques, les règlements (CEE) 

                                                 
15

 Voir notamment sur ce sujet : DEL VECCHIO A, Pêche maritime ï politique commune de la pêche, 

JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 1351, LexisNexis, janvier 2015, pp. 4-6. 

Et LE LOCH M., FASQUELLE D., Députés, Rapport fait au nom de la Commission des affaires économiques 

sur la proposition de résolution européenne sur la réforme de la politique commune de la pêche, N°829, 

enregistr® ¨ la Pr®sidence de lôAssembl®e nationale le 20 mars 2013, pp.21-28. 
16

 Règlement (CEE) 2141/70 du Conseil du 20 octobre 1970 portant ®tablissement dôune politique commune des 

structures dans le secteur de la pêche, JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, pp. 1-4. 

Règlement (CEE) 2142/70 du Conseil du 20 octobre 1970 portant organisation commune des marchés dans le 

secteur des produits de la pêche, JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, pp. 5-20. 
17

 Règlement (CEE) 100/76 du Conseil du 19 janvier 1976 portant organisation commune des marchés dans le 

secteur des produits de la pêche, JOCE n° L 20, du 28 janvier 1976, pp. 1-18. 

Règlement (CEE) 101/76 du Conseil du 19 janvier 1976 portant ®tablissement dôune politique commune des 

structures dans le secteur de la pêche, JOCE n° L 20, du 28 janvier 1976, pp. 19-22. 
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170/83 et (CEE) 171/83
18

, qui ont notamment introduit le système des TAC et des quotas et 

qui ont défini pour la première fois une politique structurelle pour la gestion de la flotte de 

pêche de la Communauté. Cette PCP avait été prévue pour 20 ans mais elle a été réformée en 

1992 pour lôadapter au retrait du Groenland de la Communaut® en 1985, ¨ lôentr®e de 

lôEspagne et du Portugal en 1986 et ¨ la r®unification de lôAllemagne en 1990. Un nouveau 

règlement de base a donc été adopté, le règlement (CEE) 3760/92
19

, abrogeant le règlement 

170/83. Ce nouveau règlement de base prévoyait entre autres mesures nouvelles la réduction 

des mailles des filets afin de cibler davantage les prises mais surtout, se fixait comme priorité 

la r®duction de la flotte de p°che communautaire en limitant lôeffort de p°che qui se d®finit 

comme le produit de la capacit® et de lôactivit® des navires en mer. 

Cependant, en 2001, la Commission dans son Livre vert sur lôavenir de la PCP
20

 dresse 

un bilan critique de la PCP : « Elle n'a en effet pas permis d'atteindre l'objectif visé, à savoir 

une exploitation durable des ressources, et il faudra donc adapter la politique pour qu'elle 

puisse y parvenir ». Elle initie alors une r®forme dôampleur de la PCP sur la base de trois 

règlements
21

 dont la priorit® reste la r®duction drastique de lôeffort de p°che afin de r®tablir un 

équilibre entre les ressources disponibles et les activités de pêche. 

Cette nouvelle réforme ne suffira pas, dôapr¯s la Commission, ¨ enrayer la d®gradation 

du niveau des ressources biologiques de la mer. Dans un nouveau Livre vert « noir »
22

, la 

Commission appelle, en 2009, à une nouvelle réforme en profondeur de la PCP. Cette 

nouvelle PCP a abouti en 2013, apr¯s plus dôun an de n®gociations entre les institutions et 

avec une forte mobilisation des Etats membres et notamment la France
23

, et est entrée en 

vigueur le 1
er

 janvier 2014. La nouvelle PCP fait lôobjet de trois r¯glements relatifs ¨ la 

                                                 
18

 Règlement CEE/170/83 du Conseil du 28 janvier 1983 instituant un régime communautaire de conservation et 

de gestion des ressources de pêche, JOCE n° L 24 du 27 janvier 1983, pp. 1-13. 

Règlement (CEE) Nº 101/76 du Conseil du 19 janvier 1976 portant établissement d'une politique commune des 

structures dans le secteur de la pêche, JOCE n° L 20 du 28/01/1976 p. 19 -22. 
19 Règlement (CEE) 3760/92 du Conseil, du 20 décembre 1992, instituant un régime communautaire de la pêche 

et de lôaquaculture, JOCE nÁ L 389 du 31 décembre 1992, pp. 1-14. 
20

 Livre vert sur lôavenir de la PCP, du 20 mars 2001, COM (2001) 135 Final, p.4. 
21

 R¯glement (CE) 2371/2002 du Conseil, du 20 d®cembre 2002, relatif ¨ la conservation et ¨ lôexploitation 

durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche, JOCE n° L 358 du 31 

décembre 2002, pp. 59-80. 

Règlement (CE) 2369/2002 du Conseil, du 20 décembre 2002, définissant les modalités et conditions des actions 

structurelles de la Communauté dans le secteur de la pêche, JOCE n° L 358 du 31 décembre 2002, pp.49-56. 

R¯glement (CE) 2370/2002 du Conseil, du 20 d®cembre 2002, relatif ¨ lô®tablissement dôune mesure 

communautaire dôurgence pour la d®molition des navires de p°che, JOCE nÁ L 358 du 31 d®cembre 2002, pp.57-

58. 
22

 Livre vert de la Commission sur la « réforme de la politique commune de la pêche » : COM(2009) 163 Final. 
23

 Voir en ce sens le Mémorandum français relatif à la réforme de la PCP (2009), et le Rapport ¨ lôAssembl®e 

nationale sur la réforme de la PCP présenté par les députés Annick LE LOCH et Daniel FASQUELLE, préc. 
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conservation des ressources biologiques de la mer assortie de nouvelles mesures, à 

lôorganisation commune des march®s dans le secteur de la p°che et au nouveau Fonds 

européen pour les Affaires maritimes et la Pêche (FEAMP)
24

. 

B) Les objectifs et la structure de la PCP dans le droit dérivé 

 

Les objectifs g®n®raux de la PCP sont simples. Ils sont inscrits dans lôarticle 2Ä1 du 

règlement de base (Règlement (UE) 1380/2013) qui énonce que : « La PCP garantit que les 

activit®s de p°che et dôaquaculture soient durables ¨ long terme sur le plan environnemental 

et gérées en cohérence avec les objectifs visant à obtenir des retombées positives 

®conomiques, sociales et en mati¯re dôemploi et ¨ contribuer ¨ la s®curit® de 

lôapprovisionnement alimentaire ». 

Il est donc clair que les objectifs de la PCP sont essentiellement de trois ordres : 

environnemental, ®conomique et social. Lôobjectif de s®curit® alimentaire mentionn® ¨ la fin 

de lôarticle 2Ä1 demeure anecdotique par rapport aux enjeux des trois premiers. 

Côest sur le fondement de ces trois objectifs que les institutions européennes, 

Commission, Conseil et parlement européen ont construit progressivement la PCP. Celle-ci 

comprend aujourdôhui quatre volets : 

¶ Un volet environnemental à travers la conservation des ressources : ce volet 

pr®voit lô®tablissement de TAC (TAC ç analytiques » ou TAC « de précaution » 

quand il nôy a pas mesures scientifiques disponibles) et de quotas ¨ r®partir entre 

les diff®rents Etats membres, mais aussi des mesures visant ¨ restreindre lôeffort 

de pêche, des mesures destinées à atteindre le « rendement maximal durable » 

(RMD) pour chaque stock avant 2020, dôautres mesures destin®es ¨ promouvoir 

lô®laboration de plans pluriannuels de gestion ou encore ¨ interdire les rejets 

avant 2020 ou ¨ promouvoir lôaquaculture. 

¶ Un volet relatif ¨ lôorganisation commune des march®s (OCM) : ce volet a trois 

objectifs : promouvoir lôexploitation durable des ressources, am®liorer la 

stabilité des marchés et protéger les consommateurs. 

                                                 
24

 Règlement (UE) 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 2013, relatif à la politique 

commune de la pêche, JOUE n° L 354 du 28 décembre 2013, pp. 22-61 

Règlement (UE) 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 2013, portant organisation 

commune des march®s dans le secteur des produits de la p°che et de lôaquaculture, JOUE nÁ L 354 du 28 

décembre 2013, pp. 1-21 

Règlement (UE) 508/2014 du Parlement européen et du Conseil, du 15 mai 2014, relatif au Fonds européen pour 

les affaires maritimes et la pêche, JOUE n° L 149 du 20 mai 2014, pp. 1-66 
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¶ Un volet relatif à la cohésion économique et sociale portée par le FEAMP : le 

FEAMP, lôun des cinq fonds structurels dôinvestissement (fonds ESI) europ®ens, 

est prévu pour une période déterminée (2014-2020) et sert essentiellement au 

soutien des acteurs économiques du secteur. 

¶ Et un volet externe afin de prévoir un cadre pour les relations internationales de 

lôUnion europ®enne dans le secteur de la p°che. 

Il serait malheureusement trop long dôanalyser en d®tail toutes les mesures pr®vues par 

la nouvelle PCP afin dôatteindre ses objectifs. Nous nous proposons par conséquent de 

renvoyer ¨ lôarticle particuli¯rement pertinent en ce domaine du Professeur Angela DEL 

VECCHIO
25

. 

Il nous reste d®sormais, pour avoir une vision dôensemble du fonctionnement de la PCP, 

¨ traiter de sa mise en îuvre, tant au niveau des institutions de lôUnion quôau niveau des Etats 

membres qui ont en ce domaine de grandes responsabilités Nous prendrons en particulier 

lôexemple de lô®tablissement des TAC et le partage des quotas entre les Etats-membres puis 

entre les pêcheurs en analysant de rôle de chaque institution. 

 

Section II : Le sch®ma de mise en îuvre de la PCP ¨ travers 

lôexemple des TAC et des quotas 

 

Nonobstant le fait de savoir si lô®tablissement des TAC et la r®partition des quotas sont 

des mesures qui visent ¨ la poursuite des objectifs de la PCP devant faire alors lôobjet de 

comp®tences exerc®es conjointement par le Parlement et le Conseil par la PLO ou sôil sôagit 

de simple mesures dôex®cution, ce que nous laissons ¨ la Cour de justice le soin de trancher 

(Cf. Titre premier), il nôen demeure pas moins que les TAC doivent °tre adopt®s et r®partis 

entre les Etats membres au niveau europ®en avant dô°tre partag®s entre les p°cheurs au niveau 

interne puis contrôlés. 

 

 

                                                 
25

 DEL VECCHIO A, Pêche maritime ï politique commune de la pêche, JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 

1351, LexisNexis, janvier 2015, préc. 
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Ä1) La d®finition des TAC au niveau de lôUnion 

 

Dans lôUnion europ®enne, les quotas sont g®n®ralement adopt®s tous les ans, au mois de 

décembre, par le Conseil des Ministres de la pêche (selon une procédure sui generis fondée 

sur lôarticle 43Ä3 TFUE). Ils sont tout dôabord propos®s par la Commission qui élabore ces 

quotas pour chaque espèce, sur le fondement de relevés scientifiques fournis par différents 

organes auxiliaires. Les deux comités scientifiques qui fournissent les données nécessaires à 

la Commission pour lô®tablissement des possibilit®s de pêches sont le CIEM (Conseil 

International pour lôExploration de la Mer) et le CSTEP (Comit® Scientifique, Technique et 

Economique pour la Pêche). Le CIEM est un conseil scientifique international fondé en 1885 

¨ Copenhague qui fournit aujourdôhui des avis scientifiques sur lô®tat de la mer et des 

ressources biologiques à différents services mais entre autres à la Commission européenne 

tandis que le CSTEP est un organe permanent de lôUnion europ®enne plac® aupr¯s de la 

Commission européenne. Il a été créé en 2005 par la décision 2005/629/CE. Il est composé de 

30 ¨ 35 personnalit®s scientifiques, dont le but nôest que dôassister la Commission dans 

lô®laboration de la PCP, en fournissant notamment chaque ann®e un rapport sur lô®tat des 

ressources biologiques des eaux européennes. 

Après avoir dressé les totaux admissibles de capture pour chaque espèce, la 

Commission élabore un projet de répartition des quotas entre les Etats membres en fonction 

dôune cl® de r®partition fond®e sur les ant®riorit®s de p°ches d®clarées par les Etats membres 

sur une période généralement plus ancienne
26

. Une fois son projet accompli, la Commission 

transmet au Conseil qui discute alors de la répartition des quotas dans des négociations 

longues et âpres entre les différents Etats membres. 

En mati¯re de contr¹les, absolument vitaux pour lôeffectivit® de la politique, lôUnion 

europ®enne sôest dot®e dans les ann®es deux mille dôune Agence europ®enne de contr¹le des 

pêches (AECP) basée à Vigo en Espagne. Cette AECP a été créée en 2005 par un règlement 

du Conseil (CE) n°768/2005 du 26 avril 2005, afin de coordonner les contrôles et les 

inspections des Etats membres mais aussi le déploiement des moyens nationaux de contrôle et 

dôinspection mis en commun par les E-M, dôaider les E-M dans leur application de la PCP en 

contribuant notamment ¨ la formation des inspecteurs et au partage dôexp®riences entre les E-

M, etc. 

                                                 
26

 Voir le site du CNPMEM 
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Ä2) La mise en îuvre de la PCP au niveau interne 

 

Une fois que le Conseil des ministres de la p°che sôest mis dôaccord sur la r®partition 

des quotas de pêche entre les Etats membres et a adopté dans le courant du mois de décembre 

le règlement fixant les TAC et les quotas tant redouté par les pêcheurs, il revient à chaque Etat 

de répartir au niveau interne les quotas entre les pêcheurs. Cette r®partition se fait dôabord par 

le biais dôOrganisations de producteurs (OP), en application dôune cl® de r®partition elle aussi 

fondée sur les habitudes de pêche de chaque organisation, sorte de loi coutumière. Chaque 

OP, sans oublier le groupe des « non-adhérents à une organisation de producteurs » devra par 

la suite répartir ces quotas entre les différentes entreprises de pêche en établissant un plan de 

gestion qui, généralement, limite les captures par adhérent, par jour et par semaine. 

Une organisation de producteurs est une structure qui fédère les acteurs du secteur de la 

pêche et qui a deux missions essentielles : 

¶ la gestion des droits de p°che puisquôelle se voit attribuer par lôEtat des sous-

quotas quôelle doit r®partir ensuite entre les entreprises de pêche ; 

¶ lôorganisation commune des march®s en veillant notamment ¨ la rentabilit® 

®conomique, ¨ lôam®lioration des conditions de mise sur le march® et de la 

stabilité de ceux-ci. 

Les OP sont pr®vues par le r¯glement (UE) 1379/2013 relatif ¨ lôOCM dans le secteur 

de la pêche qui énonce au 7
é
 considérant que « Les organisations de producteurs de produits 

de la pêche et les organisations de producteurs de produits de l'aquaculture (ci-après 

conjointement dénommées "organisations de producteurs") sont les clés pour atteindre les 

objectifs de la PCP et ceux de l'OCM ». Elles sont de surcroît prévues dans la législation 

franaise, ¨ lôarticle L912-11 du Code rural et de la pêche maritime : « Dans une zone 

déterminée, les sociétés commerciales, les groupements d'intérêt économique ou les 

associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, constitués 

de producteurs, ou les associations de telles organisations peuvent être reconnus par le 

ministre chargé des pêches maritimes comme organisations de producteurs conformément 

aux dispositions des règlements de l'Union européenne ». 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2442923B87584B12A480C10983638164.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000000497458&categorieLien=cid
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En terme de contrôles des pêches, ceux-ci sont effectués au niveau national sous la 

responsabilité du Ministre en charge de la mer et donc de la Direction des Pêches maritimes et 

de lôAquaculture (DPMA). Plus concr¯tement, au niveau d®concentré, le contrôle des pêches 

est effectué sous la coordination du Centre National de Surveillance des Pêches maritimes 

(CNSPM) basé sur le site du Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

(CROSS) dôEtel. Le contr¹le des p°ches sur le terrain est effectué par toutes les 

administrations disposant de moyens dôintervention en mer et ¨ terre : Affaires maritimes, 

Marine nationale, Gendarmerie maritime, Douanes françaises, services vétérinaires et 

Gendarmerie nationale, R®pression des fraudesé 

 

Ce bref aperçu du fonctionnement la politique commune de la pêche, qui nous aura 

pourtant donn® une vision dôensemble nous permet ¨ pr®sent de nous pencher sur le bilan de 

cette derni¯re et sur la r®forme quôelle a subie afin de se plier ¨ ses nouveaux objectifs. 

 

 

Chapitre II : La n®cessit® dôune r®forme face ¨ un bilan 

dô®chec 

 

 

La politique commune de la p°che nôa cess® de se r®former depuis son av¯nement 

(1970, 1976, 1983, 1992, 2002 jusquô¨ 2013). En effet, si elle nôa connu que des ®checs 

jusquôen 2010 environ (Section I), celle-ci connaît désormais ses premiers succès, même si 

beaucoup de progrès sont encore à faire (Section II). 

 

Section I : Une politique qui a longtemps cumulé les échecs 

 

En 2009, prenant conscience du triste état des pêcheries européennes, la Commission a 

®dit® un Livre vert afin dôinitier une nouvelle r®forme de la PCP
27

. 

                                                 
27

 Livre vert de la Commission sur la « réforme de la politique commune de la pêche » : COM(2009) 163 Final 
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En effet, dans ce document, la Commission admettait le constat dô®chec total de la 

politique commune de la p°che et dressait un bilan noir des p°cheries dans lôUE : « la réalité 

de la situation actuelle (é) se caract®rise par une surexploitation des stocks, une surcapacit® 

des flottes de pêche, de fortes subventions, une faible résilience économique et une baisse des 

quantités de poissons capturées par les pêcheurs europ®ens. La PCP telle quôelle existe 

actuellement nôa pas suffisamment bien fonctionn® pour pr®venir ces probl¯mes. (é)Les 

stocks halieutiques europ®ens sont victimes dôune surexploitation depuis plusieurs d®cennies 

et la taille des flottes de pêche demeure disproportionnée par rapport aux ressources 

disponibles. (é) Les objectifs arr°t®s en 2002 pour garantir la viabilit® des p°cheries nôont 

pas été atteints ». 

Plus tard en 2011, dans un document de travail de la Commission relatif à une analyse 

dôimpact publié en anglais seulement
28

, cette dernière a renchéri en affirmant que la PCP a 

totalement échoué dans les trois objectifs clés : environnemental, économique et social. 

Selon elle, les stocks sont en 2011 toujours surexploités, la situation économique de la 

plus grande partie de la flotte de pêche européenne est pauvre malgré un niveau élevé de 

subventions et les emplois du secteur ne fournissent quôune pi¯tre qualit® de vie tandis que la 

situation des populations côtières dépendantes de la pêche est déjà précaire. 

La cause de ces probl¯mes, dôapr¯s la Commission toujours, est difficile ¨ cerner car ils 

sont interdépendants et la pêche est entrée dans un cercle vicieux. Ainsi, par exemple, la 

surcapacité de la flotte européenne de pêche est responsable de la surexploitation des stocks. 

Cependant, la surexploitation est aussi parallèlement la cause de la surcapacité de la flotte. 

Mais la surcapacité de la flotte est aussi la cause des maigres revenus économiques du secteur 

qui, pour compenser ses petits revenus, a tendance à surexploiter les stocks tout en restant 

d®pendant des subventions publiques. Enfin, lô®tat d®plorable du secteur alarme le Conseil des 

ministres qui, lors de lô®tablissement des totaux admissibles de capture, fixe chaque ann®e des 

limites bien supérieures à celles prescrites par les comités scientifiques et proposées par la 

Commission. 

Ainsi, quatre problèmes peuvent être relevés dans la PCP : 

¶ Un probl¯me environnemental, qui est lôenjeu le plus important puisque tous les 

autres découlent de lui : les stocks sont surexploit®s au risque dôatteindre des 

                                                 
28

 SEC(2011) 891 Final Commission staff working paper, Impact assessment: Accompanying Commission 

proposal for a Regulation of the European Parliament and of the Council on the Common Fisheries Policy, 13 

July 2011, pp. 4 à 25. 



23 

 

niveaux insuffisant pour leur renouvellement, ce qui engendrerait une extinction 

de la ressource à brève échéance. La cause essentielle de ce problème demeure 

la surcapacité de la flotte. 

¶ Un problème économique, en raison de la faible rentabilité du secteur : le 

secteur de la pêche est fortement dépendant des subventions publiques. 

¶ Un probl¯me social d¾ aux faibles salaires induits par la fili¯re, qui nôen fait pas 

une filière attractive pour les jeunes entrepreneurs. A titre dôexemple, en 2005, 

le secteur de la p°che dans lôUnion europ®enne ¨ 27 Etats membres repr®sentait 

environ 407.000 emplois directs et indirects (187.000 pour la capture, 138.000 

pour la transformation et 63.000 pour lôaquaculture). En 2007, le secteur ne 

représentait plus que 354.715 emplois
29

. 

¶ Enfin, un problème de gouvernance qui découle de la trop grande complexité de 

la législation. 

Ce bilan est donc particulièrement lourd mais il peut être cependant relativisé au vu de 

certains bons résultats en matière environnementale notamment et passés sous silence par la 

Commission  

Côest la France qui, dans son Mémorandum relatif à la politique commune de la pêche30 

publié à la suite du Livre vert de 2009 de la Commission, insiste sur le fait que, si la PCP nôa 

pas produits les effets qui lui étaient escomptés, elle a pour autant commencé à produire des 

effets positifs : « La France partage le constat que fait la Commission dans son Livre Vert sur 

le besoin dôune r®forme ambitieuse. Elle partage le constat selon lequel la PCP nôa pas 

pleinement atteint ses objectifs. Pour autant, si la situation dôun certain nombre de stocks 

halieutiques et lô®tat de sant® ®conomique du secteur est effectivement pr®occupante, des 

progrès ont toutefois été observés sur un certain nombre de ressources, comme en atteste une 

évaluation réalisée par les établissements scientifiques français (IFREMER, IRD, MNHN) et 

de FranceAgrimer ». 

 

Ce mauvais bilan de la PCP a poussé les institutions européennes à entreprendre les 

travaux dôune nouvelle r®forme qui aura fait lôobjet dô©pres n®gociations entre 2009 et 2013. 

Cependant, cette r®forme semble aujourdôhui, peu de temps apr¯s son entr®e en vigueur (1
er

 

janvier 2014) avoir produit déjà des effets positifs. 

                                                 
29

 SEC(2011) 891 Final, préc. p.18 
30

 Préc. 
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Section II : Une politique sur la lente voie de la rémission 

 

La nouvelle PCP est entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2014 et, avec elle, tout un lot de 

nouvelles mesures tr¯s contraignantes dont les principales sont s¾rement lôobligation de 

parvenir au rendement maximal durable (RMD) en 2020 et dans certains cas dès 2015, et 

lôinterdiction d¯s rejets en 2020. 

Même sôil est probable que des effets positifs de lôancienne PCP aient commenc® ¨ se 

faire sentir dès le tournant des années 2010, il semble évident que la nouvelle version de la 

politique des pêches a accru le rétablissement vers le bon état biologique des pêcheries 

européennes. 

En effet, chaque année, depuis 2011-2012, la Commission dresse un bilan de plus en 

plus positif de lô®tat des stocks halieutiques dans les eaux de lôUE, dans le rapport quôelle 

produit chaque ann®e au titre de lôarticle 50 du r¯glement de base
31

. Dans son dernier rapport 

présenté au Parlement européen et au Conseil le 2 juin 2015
32

, la Commission dresse encore 

un bilan relativement positif des stocks halieutiques. 

Ainsi, pour les zones Atlantique Nord-est, mer du Nord et mer Baltique : 

¶ Le nombre de stocks exploités au niveau correspondant au RMD entre 2006 et 

2015 est passé de 2 à 26 ; 

¶ Le nombre de stocks dans les limites biologiques de sécurité est passé de 11 à 

21 ; 

¶ Le nombre de stocks pour lesquels des avis quantitatifs de capture sont 

disponibles est passé de 59 à 72. 

La Commission indique que ces bons résultats sont en partie dus au fait que le Conseil a 

fait des progrès considérables pour fixer les TAC conformément au RMD (de 5 en 2009 à 36 

en 2015), et ce, particulièrement pour la Baltique « où le Conseil a récemment opté pour la 

fixation de TAC correspondant au RMD, ce qui a eu pour effet de faire passer à trois le 

                                                 
31

 Article 50 du règlement (UE) 1380/2013, (préc.) : « Rapport annuel : La Commission rend compte chaque 

ann®e au Parlement europ®en et au Conseil des progr¯s accomplis dans la mise en îuvre du rendement 

maximal durable et de lô®tat des stocks halieutiques, et ce, d¯s que possible apr¯s lôadoption du r¯glement 

annuel du Conseil établissant les possibilit®s de p°che dans les eaux de lôUnion et dans certaines eaux en dehors 

de lôUnion pour les navires de lôUnion. » 
32

 COM (2015) 239 final, Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Consultations 

sur les possibilités de pêche pour 2016 au titre de la politique commune de la pêche, 2 juin 2015. 
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nombre jusque-là nul, de stocks exploités au niveau correspondant au RMD au cours de ces 

dernières années ». 

En revanche, les stocks sont malheureusement toujours en surexploitation ou en très 

mauvais état dans les sones Méditerranée et mer Noire, où ces stocks sont pourtant exploités 

presque exclusivement pas des opérateurs européens. 

La Commission souligne enfin quôil y a encore de nombreux progrès à faire au niveau 

scientifique pour que chaque stock puisse b®n®ficier dô®tudes et de mesures qui permettent de 

conna´tre au mieux son ®tat. Trop de stocks sont encore totalement d®pourvus dô®valuation 

scientifique. 

 

En définitive, le bilan global qui peut être dressé de la politique commune de la pêche 

est aujourdôhui un bilan encore mitig®. Si la PCP sôest enlis®e de longues ann®es durant dans 

des ®checs permanents au risque de voir sô®teindre la plupart des ressources biologiques de la 

mer dans les eaux européennes, elle a désormais entamé la pente du redressement au prix 

dôeffort incommensurables pour la fili¯re p°che, efforts quôelle ne pourra plus supporter 

longtemps mais efforts qui sont en train de produire des effets extrêmement positifs sur toute 

la filière, tant sur le plan environnemental que sur les plans économique et social, qui 

découlent nécessairement du bon état de la ressource halieutique. La PCP, après presque 40 

ans dô®checs, commence enfin ¨ produire ses effets. Cependant un long chemin reste à 

parcourir face ¨ lô®mergence aujourdôhui de la nouvelle gouvernance maritime issue de la 

nouvelle politique maritime intégrée. 
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Chapitre III : Les conséquences de lôint®gration des 

pêches maritimes dans la politique maritime européenne 

 

Une nouvelle gouvernance maritime est mise en place par la PMI aux fins de celle-ci de 

parvenir à un environnement législatif intégré et cohérent. Dans cette optique, plusieurs 

instruments intersectoriels ont été crées et qui auront de nombreuses conséquences sur la 

politique commune de la pêche et plus généralement les pêches maritimes, en premier lieu 

desquels, la planification de lôespace maritime. La v®ritable question ¨ se poser ici est celle de 

savoir si la PMI sera une source dôam®lioration pour le secteur des p°ches et inversement. Il 

sôagit donc dô®tudier dans un premier temps les avantages que peut retirer la PMI en int®grant 

la PCP (section I) et dans un second temps, les avantages et les inconvénients pour le secteur 

des pêches maritimes de son intégration dans la politique maritime européenne (section II). 

 

Section I : Les avantages que retire la politique maritime en 

intégrant la pêche 

 

Lôint®gration de la p°che dans la nouvelle politique maritime europ®enne est une 

nécessité évidente pour recueillir la crédibilité dont elle a besoin au regard de son ambition. 

En effet, le secteur de la p°che est lôun des secteurs maritimes europ®ens les plus importants 

tant du point de vue environnemental que du point de vue que socio-économique. Une 

politique maritime intersectorielle européenne serait donc gravement atrophiée si elle 

nôint®grait pas la politique commune de la p°che et ce pour deux raisons au moins. La 

première raison est une raison historico-®conomique, puisque la p°che est lôune des premières 

et des plus importantes politiques européennes après la politique agricole commune et que 

depuis les années soixante-dix, elle b®n®ficie dôun fonds structurel cons®quent avec toute 

lôexp®rience et les structures n®cessaires ¨ sa bonne gestion et quôun partage du fonds 

européen pour la pêche (FEP) avec les affaires maritimes européennes fait considérablement 

grandir la politique maritime intégrée en cohérence (§1). La seconde raison et que, comme 

nous lôavons d®j¨ dit, la PCP est au carrefour des politiques maritimes et que, par conséquent, 

elle b®n®ficie dôune exp®rience unique dans de nombreux domaines int®ressant la PMI (Ä2). 
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§1) Le partage du fonds structurel pour la pêche avec les affaires 

maritimes 

 

La politique structurelle de la pêche est née dès le début des années soixante-dix, avec 

la politique agricole commune. Dès cette époque, il a été décidé de solliciter le Fonds 

europ®en dôorientation et de garantie agricole (FEOGA) et notamment sa section 

« orientation » pour couvrir le soutien à la construction, la modernisation, la 

commercialisation et la transformation des activités de pêche. Ce système a fonctionné 

jusquôen 1992, o½, lors du Conseil europ®en dôEdimbourg, il a ®t® d®cid® de placer la p°che 

au rang des secteurs devant bénéficier dôun soutien structurel propre. La p°che a donc 

bénéficié à partir de ce moment dôun instrument financier autonome, lôInstrument financier 

dôorientation de la p°che (IFOP), pour la p®riode 1994-1999. Ce fonds a connu une nouvelle 

vie, sur la période 2000-2006, afin de contribuer ¨ lô®quilibre durable entre les ressources 

halieutiques et leur exploitation. Puis, pour la période 2007-2013, il a été fait le choix de 

remplacer lôIFOP par un instrument plus simple, le Fonds europ®en pour la p°che (FEP) dont 

la tâche principale était de limiter la capacité de la flotte de pêche communautaire pour la 

mettre en ad®quation avec les ressources disponibles. Face ¨ lô®chec de ces mesures, apr¯s la 

dernière réforme de la PCP (entrée en vigueur en 2014) il a été décidé de mettre sur pied un 

nouveau fonds structurel pour la pêche pour la période 2014-2020. Mais une des grandes 

nouveaut®s de ce fonds et quôil est d®sormais commun ¨ la p°che et aux affaires maritimes : le 

Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP)
33

. 

En effet, la cr®ation de la PMI n®cessite elle aussi un lourd investissement de lôUnion, 

notamment la connaissance du milieu marin, la mise en place de la surveillance maritime 

int®gr®e et la planification de lôespace maritime. Lôobjectif dôun fonds commun aux affaires 

maritimes et ¨ la p°che est explicit® notamment par le pr®ambule du r¯glement qui lôinstitue 

(règlement 508/2014) : «  En reconnaissance du fait que toutes les questions liées aux mers et 

aux océans en Europe sont interconnectées, le présent règlement devrait également soutenir 

le d®veloppement de la PMI (é) qui comprend la d®finition et la mise en îuvre dôop®rations 

et de processus décisionnels coordonnés en ce qui concerne les océans, les mers, les régions 

côtières et les secteurs maritimes, compl®tant les diff®rentes politiques de lôUnion y 

                                                 
33

 Règlement (UE) 508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014, relatif au fonds européen 

pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du Conseil (CE) 2328/2003, (CE) 861/2006, 

(CE) 1198/2006 et (CE) 791/2007 et le Règlement (UE) 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil, JOUE 
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aff®rentes, notamment la PCP et les politiques en mati¯re de transport, dôindustries, de 

coh®sion territoriale, dôenvironnement, dô®nergie et de tourisme »
34

. Au considérant 11 du 

même règlement, les auteurs en explicitent la cause essentielle : « Il convient que le 

financement par un fonds unique, le FEAMP, des dépenses de la PCP et de la PMI réponde à 

la n®cessit® de simplification et renforce lôint®gration des deux politiques ». 

Cependant, lôambition de ce fonds dôint®grer les deux politiques sur le plan structurel 

est encore relative et nôimpacte pas vraiment la p°che (puisquôelle b®n®ficie dans le FEAMP 

dôune somme ®gale ¨ celle dont elle b®n®ficiait dans le FEP). En effet, au sein-même du 

règlement instituant le FEAMP et qui, dans son préambule, énonce la volonté de traiter 

ensemble la PCP et la PMI, les deux politiques en question font lôobjet de dispositions bien 

distinctes. Lôarticle 13 du r¯glement, qui op¯re la ventilation des subsides entre les différentes 

priorités reconnues dispose que sur les 5.749.331.600 euros dont est doté le fonds, un montant 

de 4.340.800.000ú est affect® ¨ la p°che
35

 et seulement 71.055.600ú sont affect®es aux 

mesures relatives à la PMI
36

. 

Ainsi, nous voyons que lôintention de lier la PCP ¨ la PMI est bien r®elle au point de 

vue structurel puisque la PMI et la PCP font lôobjet dôun fonds unique. Pour autant, la PCP est 

encore loin dôint®grer la PMI puisque jusquôen 2020 au moins, la p°che dispose au sein du 

FEAMP de fonds bien ¨ elle, et bien distincts de ceux allou®s ¨ la PMI, qui sont dôailleurs 

sans commune mesure avec ceux de la pêche. 

Toutefois, cette mesure demeure une belle avancée pour la PMI qui dispose enfin de 

fonds propres et qui, en d®pit de leur maigreur, ont le m®rite dôexister. 

Ä2) Lôapport ¨ la PMI de lôexp®rience de la PCP dans de nombreux 

domaines 

 

Les raisons dô°tre de la PMI sont ®num®r®es dans le livre bleu quôa publi® la 

Commission européenne en 2007
37

 et sont au nombre de 5 : maximiser une exploitation 

durable des mers et des oc®ans, cr®er un socle de connaissances et dôinnovations pour la 

politique maritime, offrir une qualité de vie supérieure dans les régions côtières, promouvoir 
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 Considérant 1 du règlement (UE) 508/2014, préc. 
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 Article 13§2 du règlement (UE) 508/2014. 
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 Article 13§7 du règlement (UE) 508/2014. 
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 Communication de la Commission, Une politique maritime int®gr®e pour lôUnion europ®enne, COM(2007) 
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la position chef de file de lôEurope dans les affaires maritimes internationales et améliorer la 

visibilit® de lôEurope maritime. Le tout est parfaitement bien retranscrit dans le règlement 

relatif ¨ lô®tablissement dôun programme de soutien pour le d®veloppement de la PMI : « La 

politique maritime intégrée promeut une prise de décisions coordonnée et cohérente en vue 

de favoriser au maximum le développement durable, la croissance économique et la cohésion 

sociale des Etas membres, en particulier dans les régions côtières, insulaires et 

ultrap®riph®riques de lôUnion, ainsi que les secteurs maritimes, gr©ce ¨ des politiques 

cohérentes dans le domaine maritime et à la coopération internationale en la matière »
38

. 

Ailleurs, la Commission dans son livre bleu relatif à la PMI affirme que « le premier 

objectif dôune politique maritime int®gr®e de lôUnion europ®enne est de cr®er des conditions 

optimales pour assurer une utilisation durable des mers et des océans et permettre la 

croissance des secteurs maritimes et des régions côtières »
39

. 

Il apparaît donc que les objectifs de la PCP et ceux de la PMI se rejoignent et cela 

semble évident. En effet, la PMI est un vaste programme, très ambitieux, dans le but de 

fédérer les politiques sectorielles maritimes, et par conséquent, les objectifs de la PMI sont la 

somme de tous les objectifs des politiques quôelle rassemble. Ainsi, les objectifs 

environnementaux de la PMI ne peuvent pas être atteints par le seul « pilier environnemental 

de la PMI » constitué par la Directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM)
40

. 

Les résultats de la PMI sont donc dépendants de ceux de la PCP. 

Autrement, il sôav¯re que la P°che est une des plus anciennes politiques de lôUnion et 

que lôexp®rience des p°cheurs est unique. La Commission en est bien consciente et compte 

sur eux pour parvenir par exemple ¨ une bonne planification de lôespace maritime : « la 

connaissance quôont les p°cheurs de la mer permettrait dôoptimiser la localisation des zones 

marines protégées et des parcs éoliens, pour ne citer que ces exemples, tout en réduisant les 

coûts »
41

. 
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Il r®sulte de tout ce que lôon vient dôexposer que la PCP a ®videmment sa place dans la 

PMI. Une PMI sans intégrer la PCP serait gravement incomplète. 

Et si la PMI doit nécessairement intégrer la PCP, les pêches maritimes ont aussi à 

beaucoup ¨ attendre de la PMI m°me si elle devront n®cessairement sôadapter ¨ une nouvelle 

gouvernance. 

 

Section II : Les avantages et inconvénients que retire la pêche 

de son intégration dans une politique maritime globale 

 

Lô®mergence dôune politique maritime globale qui int¯gre les multiples politiques 

maritimes sectorielles de lôUnion europ®enne est un heureux ®v¯nement pour la coh®rence, 

lôeffectivit® et lôefficacit® de lôaction de lôUnion sur le plan maritime et elle est un témoin de 

lôambition de lôUnion européenne dôinvestir enfin le patrimoine exceptionnel dont elle 

dispose grâce à ses espaces marins. Cependant, cette politique maritime intégrée ne se fera 

pas sans de nombreuses adaptations des politiques maritimes sectorielles, en premier lieu 

desquelles la politique commune de la pêche (§1), même si de nombreux avantages sont aussi 

à en attendre pour ce secteur (§2) 

 

§1) Les adaptation nécessaires des pêches maritimes face à la PMI 

 

Avec la pleine effectivité future de la PMI et notamment de ses trois instruments 

intersectoriels (connaissance du milieu marin, surveillance maritime intégrée et planification 

de lôespace maritime), la p°che va n®cessairement devoir sôadapter, surtout ¨ la planification 

de lôespace maritime. 

La planification de lôespace maritime se d®finit comme un processus, engag® par les 

pouvoirs publics, dôanalyse et dôorganisation par plan des activit®s humaines dans les zones 

maritimes afin dôen assurer la r®partition dans lôespace (surface, colonne dôeau et fonds 

marins) et dans le temps, aux fins dôobjectifs ®cologiques, ®conomiques et sociaux
42

. La raison 

en est que les activit®s ne cessent de se d®velopper dans les eaux marines et quôil devient 
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 Article 3§2 de la directive 2014/89/CE, PEM, préc. 
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urgent de les organiser pour limiter les conflits dôusages entre ces activit®s. Le but de lôaction 

positive contraignante de lôUnion europ®enne est de faciliter la coop®ration et lô®laboration 

dôune approche commune en Europe
43

. La transposition de la directive adoptée en juillet 2014 

doit être effectuée dans tous les Etats membre avant le 18 septembre 2016
44

. 

La planification de lôespace maritime va donc n®cessairement contraindre davantage 

encore les zones de pêches afin de laisser des zones disponibles, pour des raisons de sécurité, 

¨ lôaquaculture, ¨ de nouvelles aires marines prot®g®es (AMP) ou ¨ des fermes dô®oliennes 

offshore, m°me si en vertu de lôarticle 8Ä2 de la directive PEM, « les Etats membres tiennent 

compte des interactions pertinentes entre activités et usage. Toutefois, la Commission est 

consciente des incidences néfastes que cela peut avoir sur la pêche : « la gestion des pêches 

démontre à quel point il est nécessaire de veiller à la cohérence des différents programme de 

planification dôune zone marine ¨ lôautre, compte tenu du caract¯re mobile des ressources et 

du fait que les d®cisions se prennent au niveau de lôUE dans le cadre le la PCP »
45

. 

Dans sa Feuille de route pour la planification de lôespace maritime ï élaboration de 

principes, la Commission donne un exemple de gestion dôun conflit dôusage entre la p°che et 

une zone marine prot®g®e (en lôesp¯ce, une zone Natura 2000) : « La décision (fondée sur 

l'article 9 du règlement de base de la politique commune de la pêche) adoptée par la 

Commission à la demande du gouvernement néerlandais, désireux de protéger l'habitat de la 

côte néerlandaise de la mer du Nord (région du Voordelta), offre un bon exemple de gestion 

intégrée de l'espace marin mettant en jeu plusieurs politiques sectorielles. Compte tenu du 

fait que la pêche interagit avec les écosystèmes et influe sur la mobilité des stocks de poisson, 

une planification cohérente de l'espace maritime représenterait un avantage certain pour la 

gestion durable des pêches dans les eaux européennes »
46

. Dans cette décision, la 

Commission explique tout le processus qui doit °tre mis en îuvre pour arbitrer le conflit 

dôusage.  

                                                 
43

 Il ne faut pas confondre la planification de lôespace maritime avec la gestion intégrée des zones côtières 

(GIZC) qui en est voisine mais qui est un instrument de gestion intégrée de tous les processus politiques 

concernant la zone littorale, qui traite les interactions terre-mer des activités côtières de manière coordonnée afin 

dôassurer le d®veloppement durable des zones c¹ti¯res. La GIZC a fait lôobjet de la recommandation 

2002/413/CE du Parlement et du Conseil du 30 mai 2002. 
44

 En France, la transposition de la directive PEM semble sôorienter vers un amendement de la loi Grenelle II et 

un ajout dôun volet PEM au sein des articles L 219-3 et L 219-4 du code de lôEnvironnement, relatifs ¨ la 

planification élaborée par les documents stratégiques de façade (DSF). 
45

 Communication de la Commission, Planification de lôespace maritime dans lôUE ï Bilan et perspectives 

dô®volution, COM(2010) 771 final, préc., p.9. 
46

 Feuille de route pour la planification de lôespace maritime ï élaboration de principes, COM(2008) 791 Final, 

25 novembre 2008, p.9. 



32 

 

Les deux mots dôordre de la Commission en mati¯re de planification sont donc 

flexibilité et cohérence. Ainsi, si la PEM impactera nécessairement la pêche, il est évident que 

tout sera mis en îuvre pour que cet impact soit le plus l®ger possible. 

 

§2) Les avantages que peut retirer la pêche dôune politique maritime 

intégrée 

 

Lô®laboration par lôUnion europ®enne dôune politique maritime qui intègre toutes ses 

politiques maritimes sectorielles est sans conteste une source de progrès pour chaque secteur 

maritime, une grande avanc®e pour lôavenir maritime de lôEurope. La p°che aussi a beaucoup 

¨ retirer de cette initiative puisque côest une politique au carrefour de plusieurs objectifs 

g®n®raux de lôUnion (environnementaux, ®conomiques et sociaux)
47

 mais aussi au carrefour 

des enjeux maritimes de lôUnion, si bien que toutes les mesures pr®vues par la politique 

maritime intégrée impacteront le secteur de la pêche. 

Dans le Livre bleu intitulé Une politique maritime int®gr®e pour lôUnion europ®enne
48

, 

quôelle a publi® en 2007, la Commission annonait plus en d®tail son projet de PMI. Elle y a 

list® cinq domaines dôaction : maximiser une exploitation durable des mers et des océans ; 

cr®er un socle de connaissances et dôinnovation pour la politique maritime ; offrir une qualité 

de vie supérieure dans les régions côtières ; promouvoir la position chef de file de lôEurope 

dans les affaires maritimes internationales ; am®liorer la visibilit® de lôEurope maritime. Puis, 

dans le premier rapport sur lô®tat dôavancement de la PMI
49

, en 2009, la Commission pointait 

quatre objectifs majeurs du cadre de la PMI : promouvoir lôint®gration de structures de 

gouvernance plus larges et davantage fondées sur la coopération ; créer un socle de 

connaissances et dôinstruments transversaux afin de mettre en îuvre des politiques int®gr®es ; 

améliorer la qualité des politiques sectorielles par une recherche active de synergies et 

davantage de cohérence entre les différents secteurs ; tenir compte, lors de la mise en îuvre 

                                                 
47

 Article 3§3 TUE : « L'Union (é) îuvre pour le d®veloppement durable de l'Europe fond® sur une croissance 

économique équilibrée et sur la stabilité des prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui 

tend au plein emploi et au progrès social, et un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de 

l'environnement. Elle promeut le progrès scientifique et technique » 
48

 Communication de la Commission, Une politique maritime int®gr®e pour lôUnion europ®enne, COM(2007) 

575 final, 10 octobre 2007, préc. 
49

 Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au CESE et au Comité des régions, Rapport sur 

lô®tat dôavancement de la politique maritime int®gr®e de lôUE, COM(2009) 540 final, 15 octobre 2009, p.3. 
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des objectifs ci-dessus, des sp®cificit®s r®gionales entourant lôEurope en adoptant des 

solutions sur mesure. 

Dans ces optiques, trois instruments intersectoriels ont été avancés dès le livre bleu : la 

planification de lôespace maritime, la surveillance maritime int®gr®e et la connaissance du 

milieu marin, sans oublier le volet international de la PMI. Il en ressort que la PMI est un 

programme tr¯s vaste et nous remarquons quôau moins cinq ®l®ments de la PMI sont 

susceptibles dôam®liorer le secteur des p°ches maritimes. 

Le premier de ces ®l®ments, côest la planification de lôespace maritime. Comme nous 

lôavons vu dans le paragraphe précédent, la PEM est un gros sujet pour le secteur de la pêche 

puisque celui-ci devra nécessairement faire de la place et sôadapter aux nouvelles activit®s 

dô®nergie ®oliennes ou dôaquaculture offshore par exemple. Une bonne planification dans le 

temps et dans lôespace de ces activit®s sera n®anmoins tr¯s b®n®fique au secteur de la p°che ¨ 

plusieurs ®gards. Sôil fallait nôen citer quôun, ce serait lôaspect environnemental des p°ches 

qui gagnerait à une meilleur planification. En effet, les pêcheurs ne sont pas les seuls 

responsables de lô®tat des ressources halieutiques qui souffrent aussi de la pollution, celle des 

navires de commerce, mais aussi celle qui est due à la contamination des espèces sauvages par 

les poissons dô®levages en fuite. Chaque année, des centaines de milliers de spécimen 

sô®chappent de leurs bassins dô®levages au gr¯s de temp°tes ou de structures d®faillantes. Ce 

problème touche toutes les esp¯ces dô®levages mais particuli¯rement le saumon qui, en 

Norvège notamment, a plusieurs fois alerté les autorités sanitaires
50
. Il va sans dire quôune 

meilleure planification spatiale des activités aquacoles écarterait certains dangers de pollution. 

Le deuxième élément de la PMI susceptible dôavoir des retomb®es positives pour les 

p°ches maritimes est lô®laboration lôint®gration de la surveillance maritime. La surveillance 

maritime intégrée est un programme destiné à mettre en place un environnement commun de 

partage des informations (CISE) afin dôint®grer les syst¯mes et r®seaux de surveillance en 

mer des diff®rents Etats membres, dans le but de multiplier lôefficacit® de la surveillance 

maritime. Ce programme aura de fortes retombées positives en matière de lutte contre les 

activités illégales et illicites pratiquées en mer, notamment la pêche illicite, non-déclarée, non-

règlementée (INN). 

Le troisi¯me ®l®ment positif de la PMI pour les p°ches maritimes et lôaboutissement de 

lôinitiative « données marines et connaissance du milieu marin 2020 ». Lôobjectif de ce 
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 V. par exemple : Une prime de 60ú offert pour capturer des saumons en fuite, lôExpress, 18 novembre 2013. 
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programme est dôaider le secteur, les pouvoirs publics et les chercheurs à accéder aux 

données et à mieux les utiliser pour élaborer de nouveaux produits et services et de mieux 

connaître le comportement du milieu marin
51

. Cette initiative est tout à fait bénéfique pour le 

secteur de la p°che. En effet, comme nous lôavons pr®c®demment vu, lô®tablissement des 

TAC et des quotas de p°che est d®pendante de donn®es scientifiques relatives ¨ lô®tat des 

stocks. Or il nôy a pas encore assez de donn®es viables et trop de stocks sont encore 

dépourvus de toutes mesures scientifiques, ce qui contraint la Commission à proposer au 

Conseil des limitations quantitatives dites de précaution. Par conséquent, si cette initiative 

peut contribuer ¨ une meilleure connaissance scientifique de lô®tat des ressources halieutiques, 

la PCP en serait dôautant plus efficace. De surcroît, la Directive-cadre « stratégie pour le 

milieu marin »
52

, qui constitue le pilier environnemental de la PMI, se donne aussi pour 

objectif de lutter contre la pollution des milieux marins et des ressources halieutiques en 

particulier
53

. 

Enfin, le volet international de la PMI qui se donne pour objectif de Promouvoir la 

position de chef de file de lôEurope dans les affaires maritimes internationales en améliorant 

la gestion internationale des affaires maritimes et en assurant une application effective de la 

législation internationale y afférent
54

, et qui a fait lôobjet dôune communication sp®cifique de 

la Commission
55

, est susceptible de faire grandement évoluer la PCP sur plusieurs points, 

environnemental dôabord, puis social. Le premier concerne la pêche INN, le second, les 

conditions de travail des pêcheurs. En effet, le volet international de la PMI a pour ambition la 

mise en place dôun programme de gestion intégrée et écosystémique des océans et des côtes 

qui réduise la perte de biodiversité marine, établisse des réseaux de zones marines protégées 

et permette aux stocks de poissons mondiaux de retrouver un état biologique satisfaisant, 
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 Site de la DG MARE. 
52

 Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008, établissant un cadre 

communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin, dite « directive-cadre stratégie pour le 

milieu marin » (DCSMM), JOCE n° L 164 du 25 juin 2008, préc. 
53

 Les articles 1 §1 et §2 b) de la DCSMM énoncent que : « La présente directive met en place un cadre 

permettant aux États membres de prendre toutes les mesures nécessaires pour réaliser ou maintenir un bon état 

écologique du milieu marin au plus tard en 2020. À cette fin, des stratégies marines sont élaborées et mises en 

îuvre, de mani¯re ¨ : pr®venir et r®duire les apports dans le milieu marin afin dô®liminer progressivement la 

pollution telle que d®finie ¨ lôarticle 3, point 8) » 

Puis lôarticle 3 Ä8 d®finit la pollution en ces termes : « «pollution»: introduction directe ou indirecte dans le 

milieu marin, par suite de lôactivit® humaine, de substances ou dô®nergie, y compris de sources sonores sous-

marines dôorigine anthropique, qui entra´ne ou est susceptible dôentra´ner des effets nuisibles pour les ressources 

vivantes et les écosystèmes marins, et notamment un appauvrissement de la biodiversité, des risques pour la 

santé humaine, des obstacles pour les activités maritimes, et notamment la pêche (é). » 
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 Livre bleu de la Commission sur la politique maritime intégrée, COM(2007) 575 final, préc., p.15. 
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 Communication de la Commission, Développer la dimension internationale de la politique maritime intégrée 

de lôUE, COM(2009) 536 final, 15 octobre 2009. 
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objectif qui sera particulièrement centré sur la lutte contre la pêche INN
56

. Sur le plan social, 

le volet international de la PMI sôest donn® pour objectif de promouvoir le travail décent dans 

les secteurs maritimes, notamment celui de la pêche
57

. 

 

En d®finitive, il sôav¯re que si lô®mergence dôune PMI de lôUE a d®j¨ contraint et 

continuera de contraindre la PCP et plus généralement tout le secteur des pêches maritimes à 

de lourdes réformes et à de nombreuses adaptations pour sôint®grer dans un syst¯me globalis® 

censé être plus cohérent et plus efficace, il nôen demeure pas moins quôune politique maritime 

g®n®rale de lôUnion europ®enne est une source de perfectionnement pour le secteur de p°ches 

maritimes européenne et nous pouvons dès lors fonder nos espoirs pour que la politique 

maritime europ®enne aboutisse rapidement afin de dresser lôEurope en position de leader 

mondial dans le domaine maritime, et particulièrement dans le secteur de la pêche maritime. 

Cependant, si la politique commune de la pêche est parvenue à se réformer sur le plan 

matériel, il demeure encore un hic sur le plan institutionnel. En effet, la conservation des 

ressources est aujourdôhui d®pendante des TAC et des quotas. Or, ceux-ci demeurent encore 

fixés selon une procédure arbitraire par le Conseil sans aucun droit de regard du Parlement, ce 

qui permet au Conseil de ménager les intérêts économiques de certains Etats membres, au 

risque de nuire durablement au bon état écologique des ressources. Il serait donc nécessaire, 

dans un souci de coh®rence du droit de lôUnion, dôentreprendre une modernisation des 

dispositions du droit primaire afin de donner pleine effectivité aux réformes drastiques qui ont 

été concédées sur le plan matériel. 
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 Ibidem p.4. 
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 Ibidem, p.7. 
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Partie II : Contributions du droit primaire : 
La n®cessit® dôune modernisation des dispositions du traité 

 

Le problème institutionnel et juridique de la Politique commune de la pêche se résume à 

un probl¯me de comp®tences entre le Conseil des ministres de lôUE (le Conseil) et le 

Parlement européen. La question est celle de savoir qui est compétent, le Conseil seul ou le 

Conseil avec le Parlement, pour adopter les mesures relatives à la fixation et à la répartition 

des possibilités de pêche
58

 (côest-à-dire les totaux admissibles de capture (TAC) et les quotas). 

Cette question est dôune importance capitale malgré son apparence. En effet, lôenjeu de 

la question a de fortes r®percussions sur les r®sultats mat®riels de la PCP puisque lôobjectif le 

plus important de la PCP est de maintenir ¨ un niveau durable dôexploitation les ressources 

halieutiques. Côest en effet lô®tat des stocks qui conditionne la bonne sant® ®conomique et 

sociale de tout le secteur. Or, la gestion de lô®tat des stocks se fait principalement par 

lô®tablissement de TAC et de quotas qui sont eux-mêmes fixés par le Conseil seul, un organe 

qui repr®sente les int®r°ts des Etat membres et que lôon peut souponner par cons®quent de 

partialit® quand il sôagit de sauvegarder les int®r°ts ®conomiques dôun Etat
59

. 

Cette question est aujourdôhui lôobjet dôun contentieux grave aupr¯s de la Cour de 

justice de lôUE (CJUE) entre les deux plus hautes institutions de lôUnion, le Conseil et le 

Parlement européen. La Cour de justice a déjà rendu une décision sur cette question dans 

lôaffaire ç Venezuela » le 26 novembre 2014
60

, arrêt rendu par la grande chambre de la Cour 

de justice
61

. 

Nous nous efforcerons donc de traiter cette question avec une attention particulière 

dôautant plus quôelle est dôune br¾lante actualit®. 

                                                 
58

 Article 43§3 TFUE. 
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 La Commission le d®nonce dôailleurs frontalement dans un document de travail publi® en anglais uniquement 

en juillet 2011 : ñ The poor economic (and social) performance also fosters overfishing indirectly because it 

encourages Councilôs deviation from TACs proposed by scientistsò. Plus loin, elle devient plus incisive: ñThe 

average percentage deviation of Council TACs decisions from scientific advice for the years 2003-2010 was 

47%ò. Commission staff working paper, Impact assessment, SEC(2011) 891 final, pp. 5 et 11. 
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 Arrêt du 26 novembre 2014, Parlement européen et Commission c/ Conseil, C-103/12 et C-165/12. 
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 Selon le statut de la Cour de justice de lôUE (article 16), la Cour siège en grande chambre lorsqu'un État 

membre ou une institution qui est partie à l'instance le demande ainsi que pour les affaires particulièrement 

complexes ou importantes. En 2009, seules 8% des affaires ont ®t® rendues par la grande chambre. Côest dire 

lôimportance de la question. 
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En matière de compétence et de procédure, depuis le traité de Lisbonne, le mécanisme 

de la codécision
62

 sôapplique ¨ la prise dôactes contraignants dans le domaine de la politique 

agricole commune (PAC) et de la politique commune de la pêche (PCP). De fait, en vertu de 

lôarticle 43Ä2 TFUE, deux institutions, le Conseil et le Parlement européen en tant que 

colégislateurs, sont désormais compétentes pour établir « l'organisation commune des 

march®s agricoles (é) ainsi que les autres dispositions n®cessaires ¨ la poursuite des 

objectifs de la politique commune de l'agriculture et de la pêche » en statuant conformément à 

la procédure législative ordinaire (PLO). 

Cependant, en vertu du paragraphe suivant, article 43§3 TFUE, le Conseil, statuant 

seul, « sur proposition de la Commission, adopte les mesures relatives à la fixation des prix, 

des prélèvements, des aides et des limitations quantitatives, ainsi qu'à la fixation et à la 

répartition des possibilités de pêche. » 

Ainsi, dans le domaine de la PCP, deux proc®dures diff®rentes sôappliquent pour 

lôadoption dôactes juridiquement contraignants, en fonction de la mati¯re quôils sont destin®s ¨ 

r®gir, soit lôorganisation commune des march®s et la poursuite des objectifs de la PCP, soit la 

fixation et la répartition des possibilités de pêche. Dans la première de ces matières, le 

Parlement et le Conseil statueront ensemble en application de la PLO, dans la seconde, le 

Conseil statuera seul. 

Or, la distinction entre ces deux mati¯res au sein de la PCP nôest pas claire. En effet, il 

est difficile de distinguer une « mesure relative à la fixation et répartition des possibilités de 

pêche »
63

 (procédure qui fait intervenir le Conseil seul), dôune ç disposition nécessaire à la 

poursuite des objectifs de la PCP »
64

 (procédure qui fait intervenir le Conseil et le Parlement 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire). De surcroît, il apparaît peu 

judicieux dôavoir distingu® ces deux comp®tences au sein de la PCP et de leur avoir pr®vu une 

procédure différente (qui exclut totalement le Parlement européen dans la seconde) dans la 

mesure où la fixation des totaux admissibles de captures (TAC) et la répartition des quotas de 

pêche font en quelque sorte partie des objectifs de la PCP. Cependant, le Traité de Lisbonne 
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 La procédure de la codécision est dénommée ainsi en raison du fait que les actes adopt®s en application dôune 

telle proc®dure, le sont par deux institutions situ®es sur un pied dô®galit®, le Parlement europ®en et le Conseil de 

lôUE. Cette proc®dure est d®sormais qualifi®e, depuis le Trait® de Lisbonne, de « Procédure législative 

ordinaire è, pr®vue ¨ lôarticle 294 du TFUE. 
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 Article 43§3 TFUE. 
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 Article 43§2 TFUE. 
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®tablit bel et bien la distinction au risque dôentrainer les institutions dans un conflit de 

compétences. 

Il sôagit donc, dans un premier temps, dô®tudier lô®volution progressive des traités vers 

la division des compétences des institutions en matière de pêche afin de mieux cerner les 

raisons qui ont poussé les rédacteurs du traité à y introduire deux bases juridiques pour fonder 

la PCP (chapitre I
er

), puis dans un second temps, dôanalyser les raisons juridiques qui 

pourraient justifier le fait que deux compétences de même nature soient exercées en 

application de procédures différentes (chapitre II). Enfin, nous nous pencherons sur la 

jurisprudence de la Cour qui tente actuellement dôinterpr®ter cette bizarrerie juridique du 

traité (chapitre III). 

 

Chapitre I : Présentation des compétences du Conseil en 

matière de pêche : une compétence exclusive et mystérieuse 

 

Côest ¨ partir du Trait® de Lisbonne de 2007 que les bases juridiques en mati¯re de 

p°che et dôagriculture se sont d®doubl®es excluant le Parlement europ®en de lô®laboration de 

tout un pan de la PCP, alors m°me quôun des principaux objectifs du trait® ®tait dô®largir 

autant que possible lôessor de la proc®dure l®gislative ordinaire, ancienne proc®dure de 

codécision, procédure qui fait du Parlement le col®gislateur de lôUE, avec des pouvoirs égaux 

à ceux du Conseil. 

La question est de savoir pourquoi et comment le Parlement a pu être ainsi écarté de la 

proc®dure dôadoption des mesures relatives ¨ la fixation des TAC et des quotas de p°che. 

Pour répondre à cette question, il sera n®cessaire dôétudier dans un premier temps la 

répartition des compétences en mati¯re de p°che ¨ lôorigine de la PCP (Section I) puis, dans 

un second temps, la répartition des compétences intervenue depuis le Traité de Lisbonne 

(section II). 
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Section I : La répartition des compétences entre les 

institutions ¨ lôorigine de la Politique commune de la p°che 

 

La PCP, ¨ lôorigine sans fondement juridique propre, a ®volu® en se fondant sur les 

dispositions des traités relatives à la PAC qui, pendant longtemps, a été contrôlée par le 

Conseil en application de la procédure de consultation (§1). Cette procédure qui ne faisait 

intervenir le Parlement que pour solliciter de lui un avis simple était mal supportée par ce 

dernier en raison du fait que la PAC représentait alors la plus grosse part du budget de la 

Communaut® et quôil nô®tait pas normal quôelle se soustraie au contr¹le d®mocratique (§2). 

 

§1) La procédure initiale de consultation pour lôadoption des mesures 

relatives à la pêche/PAC 

 

La politique commune de la pêche, inexistante dans les premi¯res ann®es de lôUnion
65

, 

est progressivement devenue une v®ritable comp®tence de lôUnion. 

La première mention de la pêche dans les traités constitutifs a été faite dans le Traité de 

Rome du 25 mars 1957 instituant la Communauté Economique Européenne qui, dans le titre 

II (relatif à « Lôagriculture », articles 38 à 47 du Traité CEE) de la deuxième partie du traité 

intitulée « Les fondements de la Communauté » définissait les produits agricoles par « les 

produits du sol, de lô®levage et de la pêcherie, ainsi que les produits de première 

transformation qui sont en rapport direct avec ces produits »
66

. Cependant, les premières 

mesures spécifiques à la pêche ne seront pas prises avant le 20 octobre 1970, date à laquelle 

deux règlements ont ®t® adopt®s, le premier relatif ¨ lô®tablissement de la politique commune 

des structures
67

 et le second relatif ¨ lôorganisation commune des march®s (OCM)
68

. En effet, 
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 Le trait® de Paris du 18 avril 1951 ®tablissant la Communaut® europ®enne du charbon et de lôacier (nous 

emploierons lôabr®viation CECA), ne faisait aucune mention de la p°che ni de lôagriculture. 
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 Article 38 CEE. 
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 R¯glement CEE/2141/70 du Conseil, du 20 octobre 1970, portant ®tablissement dôune politique commune des 

structures dans le secteur de la pêche, JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, pp. 1-4, abrogé en 1976 et remplacé 

par le règlement CEE/100/76 du Conseil, du 19 janvier 1976 . 
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dans les années soixante-dix et ¨ lôinstigation des Etats dôAm®rique latine, La Communauté 

internationale a d®cid® dô®tendre la souverainet® des Etats c¹tiers sur la mer. Ainsi, lô®tendue 

des eaux sur lesquelles les Etats peuvent exercer leur souverainet® en mati¯re dôexploitation et 

dôusage des ressources, est pass®e de 12 milles ¨ 200 milles marins (environ 370 kilomètres à 

partir de la ligne de base). Cette nouvelle coutume internationale a révolutionné la vision des 

Etats sur la mer (elle a fait lôobjet dôune codification dans la Convention de Montego Bay sur 

le droit de la mer signée en 1982) et a eu de fortes répercussions sur la pêche maritime. Dans 

ce contexte, les Etats européens on dû réagir rapidement afin de prendre le virage et de 

sôadapter ¨ la configuration quôallait d®sormais prendre le secteur de la p°che. 

Cependant, ce nôest quôen 1983 quôun r®gime de gestion des p°ches sera ®tabli par 

lôadoption dôun r¯glement
69

 donnant naissance ¨ ce quôon peut v®ritablement appeler la 

politique commune de la pêche. En effet, le Conseil des Communautés européennes avait 

demandé aux Etats membres en 1976
70

 de se conformer à la nouvelle coutume internationale 

en élargissant leur zone de pêche
71

 à deux cents milles marins
72

. Il devenait donc urgent 

dô®tablir un v®ritable r®gime commun de gestion des p°ches. Toutefois, conforme ¨ lôesprit de 

développement ®conomique de la CEE dôalors, cette nouvelle politique commune sô®tait tout 

dôabord orient®e sur les aspects davantage économiques de la pêche, sur les mesures 

structurelles et lôorganisation commune des march®s (OCM) afin dôassurer aux populations 

                                                                                                                                                         
68

 Règlement CEE/2142/70 du Conseil du 20 octobre 1970 portant organisation commune des marchés dans le 

secteur des produits de la pêche, JOCE n° L 236 du 27 octobre 1970, pp. 5-20, abrogé en 1976 et remplacé par le 

règlement CEE/101/76 du 19 janvier 1976. 

69
 Règlement CEE/170/83 du Conseil du 28 janvier 1983 instituant un régime communautaire de conservation et 

de gestion des ressources de pêche, JOCE n° L 24 du 27 janvier 1983, pp. 1-13. 

70
 Le Conseil avait fait une déclaration le 27 juillet 1976 relative à une extension concertée des zones de pêche 

des Etats membres ¨ 200 milles marins. Cette d®claration a fait lôobjet dôune r®solution du Conseil du 3 

novembre 1976 applicable à partir du 1
er

 janvier 1977 : JOCE n° C 105/1 du 7 mai 1981 p.1. Cité in C. 

BLUMAN (Dir.), A. CUDENNEC, D. CHARLES LE BIHAN, Politique agricole commune et politique de la 

pêche, préc., p.501. 

71
 Zone de pêche qui correspond en réalité à la zone économique exclusive dans laquelle les Etats ont toute 

souverainet® pour lôexploitation des ressources hauturi¯res. Nous emploierons lôabr®viation ZEE. 

72
 La Convention de Genève sur le droit de la mer signée le 29 avril 1958 avait élaboré quatre conventions sur la 

mer territoriale et les zones contiguës, sur la haute mer, sur le plateau continental mais notamment une sur la 

pêche et la conservation des ressources biologiques, sur la base des travaux de la Commission de droit 

international. La convention sur la pêche et la conservation des ressources énonçait les principes et décrivait les 

m®canismes dôune gestion rationnelle des stocks de poissons en insistant sur la n®cessit® dôune coop®ration entre 

les Etats exploitant un même stock. Cependant, cette convention a été très controversée et a rassemblé un faible 

nombre de ratifications en raison justement dôune volont® dôun grand nombre dôEtats dô®tendre leurs droits de 

pêche exclusive au-delà des eaux territoriales. 
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dépendantes de la pêche des revenus suffisants et aux régions côtières un développement 

adapté à leur spécificité. 

La toute nouvelle PCP avait pr®vu une r®forme apr¯s dix ans dôexercice. Elle sera donc 

réformée en 1992
73

, puis en 2002
74

. Lors de la réforme de 2002, prenant conscience du danger 

quôencourait le secteur de la p°che face lôamenuisement des stocks, la PCP sôest donn® une 

forte dimension environnementale en faisant de la conservation et de lôexploitation durable 

des ressources son objectif principal. Aujourdôhui, apr¯s la publication le 22 avril 2009 par la 

Commission dôun Livre Vert relatif à « la réforme de la politique commune de la pêche »
75

 

faisant ®tat de lô®chec de la politique commune pour la conservation et lôexploitation durable 

des ressources, la PCP a fait lôobjet dôune refonte totale en 2013 avec lôadoption de trois 

nouveaux règlements de base
76

. 

Quoiquôil en soit, ce nôest quôavec lôadoption du Trait® de Lisbonne quôa ®t® donn®e ¨ 

la p°che une place attitr®e dans les trait®s. Aujourdôhui, la PCP et la PAC partagent donc 

toujours les mêmes dispositions du Traité avec une mention spéciale à la pêche
77

. 

Mais auparavant, en matière de procédurale, la pêche ne trouvait pas de fondement 

juridique propre dans les traités CEE et CE. Les actes de lôUE adoptés en matière de pêche 

lô®taient sur le fondement des dispositions des trait®s consacr®es ¨ lôagriculture car le Trait® 

CEE définissait les « produits de la pêcherie » comme des « produits agricoles »
78

. Ainsi, sur 

                                                 
73

 Règlement CEE/3760/92 du Conseil, du 20 décembre 1992, instituant un régime communautaire de la pêche et 

de lôaquaculture, JOCE n° L 389 du 31 décembre 1992, pp. 1-14. 

74
 R¯glement CE/2371/2002 du Conseil, du 20 d®cembre 2002, relatif ¨ la conservation et ¨ lôexploitation 

durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche, JOCE n° L 358 du 31 

décembre 2002, pp. 59-80. 

75
 Livre vert de la Commission sur la « réforme de la politique commune de la pêche » : COM (2009) 163 final. 

76
 Règlement (UE) 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 2013, relatif à la politique 

commune de la pêche, JOUE n° L 354 du 28 décembre 2013, pp. 22-61. 

Règlement (UE) 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 11 décembre 2013, portant organisation 

commune des march®s dans le secteur des produits de la p°che et de lôaquaculture, JOUE n° L 354 du 28 

décembre 2013, pp. 1-21. 

Règlement (UE) 508/2014 du Parlement européen et du Conseil, du 15 mai 2014, relatif au Fonds européen pour 

les affaires maritimes et la pêche, JOUE n° L 149 du 20 mai 2014, pp. 1-66. 
77

 Titre III de la troisième partie du TFUE, intitulé : « Lôagriculture et la p°che ». Cette modification a été 

apport®e lors de la Convention sur lôavenir de lôEurope (2002-2003) qui a élaboré le projet de Traité établissant 

une constitution pout lôEurope, sur la demande du Praesidium : point 3 de lôannexe B du mandat CONV 682/03, 

p.6 disponible sur http://european-convention.eu.int/pdf/reg/fr/03/cv00/cv00682.fr03.pdf et modification 

apport®e par le groupe dôexperts d®sign®s par les services juridiques du Parlement europ®en, de la Commission 

et du Conseil disponible sur http://european-convention.eu.int/pdf/reg/fr/03/cv00/cv00729.fr03.pdf :p. 7. 

78
 Article 38§1 CEE : « par produits agricoles on entend les produits du sol, de lô®levage et de la p°cherieé ». 

V. : CONSTANTINESCO V., JACQUE J-P., KOVAR R. et SIMON D., Traité instituant la CEE, commentaire 

article par article, P. 213 et ss. 

http://european-convention.eu.int/pdf/reg/fr/03/cv00/cv00682.fr03.pdf
http://european-convention.eu.int/pdf/reg/fr/03/cv00/cv00729.fr03.pdf
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le plan institutionnel, la PCP était élaborée selon la même procédure que la PAC, procédure 

de consultation simple du Parlement ce qui signifiait que le Conseil était la seule institution à 

pouvoir adopter des actes juridiquement contraignants en la matière. Cette procédure a été 

longuement et vivement critiquée par Parlement européen qui appelait de ses vîux une 

extension de la procédure de codécision au domaine agricole/pêche. 

 

§2) Les limites de la procédure de consultation pour lôadoption de 

mesures relatives à la pêche/PAC 

 

De mani¯re g®n®rale la Communaut® europ®enne souffrait d¯s lôorigine dôun ç déficit 

de démocratie ». 

LôUnion europ®enne, conue ¨ lôorigine comme une organisation de coop®ration 

®conomique entre les pays dôEurope, devait parvenir, selon le plan de Robert Schuman
79

, à 

dépasser « pas à pas »
80

 le stade de la coopération pour parvenir peu à peu au stade de 

lôint®gration politique. Lôobjectif ®tait pour lôUnion, de devenir une entit® politique et 

juridique distincte des Etats qui la composent sans pour autant nô°tre quôune simple 

organisation de droit international, stade auquel elle est parvenue petit à petit
81

. 

Cependant, de nature européenne, cette organisation politique
82

 ne pouvait faire fi des 

principes inhérents aux différentes traditions constitutionnelles des Etats qui la composent, 

notamment le principe de d®mocratie. Côest pour cette raison que lôAssembl®e cr®®e par le 

trait® CECA, qui nôavait ¨ lôorigine que des pouvoirs de consultation, puis qui, au fil des 
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 Dans sa déclaration du 9 mai 1950 prononcée à Paris, le ministre des Affaires étrangères français, Robert 

Schuman avait déclaré que « lôEurope ne se fera pas dôun coup, ni dans une construction dôensemble : elle se 

fera par des r®alisations concr¯tes cr®ant dôabord une solidarit® de fait ». 

80
 Politique dite des « petits pas » selon Robert Schuman. 

81 « A la différence des traités internationaux ordinaires, le traité de la CEE (aussi appelé traité CE ou Traité 

de Rome) a institué un ordre juridique propre intégré au système juridique des États membres [... : et qui 

sôimpose ¨ leur juridiction. En instituant une Communaut® de dur®e illimit®e, dot®e dôinstitutions propres, de la 

personnalité, de la capacité juridique, dôune capacit® de repr®sentation internationale et plus particuli¯rement 

de pouvoirs r®els issus dôune limitation de comp®tence ou dôun transfert dôattributions des £tats ¨ la 

Communauté, ceux-ci ont limité leurs droits souverains et ont créé ainsi un corps de droit applicable à leurs 

ressortissants et à eux-mêmes » : CJCE, Costa c/ ENEL, Aff. 6/64 du 15 juillet 1964, Rec. 01141. 

82
 Lôunion europ®enne est une v®ritable union politique depuis le Trait® de Maastricht de 1992, pr®par® par lôacte 

unique europ®en de 1986, qui a cr®® lôUnion europ®enne avec un pilier communautaire rev°tu de la personnalit® 

juridique. 
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traités, a reçu des pouvoirs de délibération
83

 puis de coopération
84

, est devenue une véritable 

institution parlementaire, institution dot®e dôun v®ritable pouvoir de d®cision
85

 en application 

de la proc®dure de cod®cision, PLO depuis lôentr®e en vigueur du Trait® de Lisbonne, qui en a 

fait la procédure de principe dôadoption des actes de lôUnion
86

. 

Or, en mati¯re de PAC, la proc®dure dôadoption des actes ®tait depuis lôorigine une 

procédure de consultation simple. Selon cette procédure, la Commission fait une proposition 

dôacte au Conseil et au Parlement qui donne son avis sur le texte, qui peut lôapprouver ou le 

rejeter. Lôavis du Parlement est obligatoire mais il nôest pas « conforme ». Ainsi, le Conseil 

exerce sans aucun contre pouvoir la comp®tence dôadoption des actes l®gislatifs. 

Côest selon cette proc®dure que, pendant plus de quarante ans, les actes en matière de 

p°che et dôagriculture ont ®t® adopt®s. Cette proc®dure, caract®ristique de la m®thode 

intergouvernementale, ®tait de moins en moins en phase avec lô®volution de lôUnion 

européenne vers le sch®ma dôune organisation dôint®gration dont la ç méthode 

communautaire è et lôaccroissement des pouvoirs du Parlement en sont les corolaires. 

Selon le Parlement européen
87
, la PAC a longtemps souffert dôun manque de d®mocratie 

en partie dû au fait que les Etats membres, lesquels nourrissaient de vifs intérêts pour les 

secteurs de lôagriculture, (le budget de celle-ci étant équivalent à plus de la moitié du budget 

global de lôUnion), ne se résignaient pas à transf®rer leurs comp®tences ¨ lôUE alors que côest 

un secteur qui nécessitait pourtant une approche globale. De ce fait, les Etat membres usaient 

de lôambivalente nature du Conseil de lôUE, ç organe commun », composés de membres des 

gouvernements liés par leurs instructions, et en même temps véritable institution, compétente 

pour adopter des actes unilatéraux et règlementaires, juridiquement contraignants, 

essentiellement europ®ens. Ainsi, certains actes de lôUE cens®s avoir été adoptés par une 
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 En 1957 avec le Traité CEE. 

84
 En 1986 avec lôAUE 

85
 Jusquô¨ devenir col®gislateur en 1992 avec le Trait® de Maastricht qui a cr®® la proc®dure de la codécision, 

devenue la procédure législative ordinaire du Traité de Lisbonne 

86
 La proc®dure l®gislative ordinaire est pr®vue ¨ lôarticle 289Ä1 TFUE qui ®nonce que « La procédure 

législative ordinaire consiste en l'adoption d'un règlement, d'une directive ou d'une décision conjointement par 

le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de la Commission è selon la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 

294 TFUE. 

87
 Rapport du Parlement europ®en sur le Trait® ®tablissant une constitution pour lôEurope, du 9 d®cembre 2004 

FINAL A6-0070/2004, Avis de la Commission de lôagriculture, p.92 et ss., disponible sur : 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-

0070+0+DOC+PDF+V0//FR 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-0070+0+DOC+PDF+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-0070+0+DOC+PDF+V0//FR
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institution indépendante étaient en réalité des compromis intergouvernementaux sous 

lôapparence dôactes de lôUE
88

. 

Le Parlement européen et la Commission ont alors longtemps insisté pour que la PAC 

soit élaborée en vertu de la procédure de codécision. Ce projet a été soumis lors des 

n®gociations du Trait® dôAmsterdam
89

 qui a étendu la procédure de codécision à la matière 

environnementale mais sans lô®tendre à la PAC. Le projet a été proposé à nouveau lors des 

négociations du Traité de Nice
90

 mais sans succès
91
. Ce nôest quôavec le Trait® de Lisbonne 

que sera étendue la procédure de la codécision à la PAC et à la PCP, tout en réservant 

cependant une part de la compétence de lôUE en mati¯re de p°che au Conseil seul, ce qui peut 

être considéré comme un échec de la démocratisation de la PAC. 

 

Section II : La répartition des compétences entre les 

institutions depuis le traité de Lisbonne 

 

Le Traité de Lisbonne, signé le 13 décembre 2007 et entré en vigueur la 1
er

 décembre 

2009 a largement réformé la PAC et la PCP. Effectivement, le Parlement européen a vu ses 

pouvoirs largement renforc®s du fait de lô®largissement de la proc®dure de cod®cision aux 

domaines agricole et de la pêche ce qui fait que ce dernier devient une deuxième institution 

législative, placée sur un pied dô®galit® avec le Conseil. Cependant, le Conseil a lui aussi vu 

ses pouvoirs renforc®s par le Trait® de Lisbonne en mati¯re de p°che et dôagriculture au 

détriment des pouvoirs du Parlement européen. 

Le Traité de Lisbonne a donc procédé en réalité à une répartition inégalitaire des 

compétences entre le Parlement et le Conseil (§2) en reprenant textuellement le texte du projet 

de Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope
92

 de 2004, dôo½ provient la v®ritable 

révolution intervenue en matière de base juridique de la PCP (§1). 
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 BLUMANN C., JCl Europe Traité, Fasc. 219 : Conseil, §17 et ss., mai 2010. 

89
 Trait® dôAmsterdam du 2 octobre 1997, entré en vigueur le 1

er
 mai 1999. 

90
 Traité de Nice du 26 février 2001, entré en vigueur le 1

er
 février 2003. 

91
 BIANCHI D., La politique agricole commune (PAC) ï Toute le PAC, rien dôautre que la PAC !, Bruxelles, 

Bruylant, 2006, pp. 98-99. 

92
 Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope de 2004 : nous emploierons lôabr®viation TECE. 
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§1) Une révolution opérée par le projet de TECE 

 

En 2003, la simple procédure de la consultation du Parlement pour lôadoption de 

mesures était devenue inadéquate pour organiser la politique agricole commune et la politique 

commune de la pêche, en raison de lôaugmentation continuelle du budget de la PAC
93

. Le 

Parlement nôavait pourtant cessé depuis les années quatre-vingt-dix de réclamer une réforme 

en profondeur de la proc®dure dô®laboration de la PAC, estimant que celle-ci nécessitait un 

contrôle démocratique. Ainsi, proposition fut faite à plusieurs reprises de modifier les 

dispositions du Trait® relatives ¨ lôagriculture afin dôy ins®rer la procédure de codécision, lors 

des n®gociations du Trait® de dôAmsterdam dôabord, en 1997, puis lors des n®gociations du 

Traité de Nice ensuite en 2001. 

Ce nôest finalement quô¨ lôoccasion des négociations du Traité établissant une 

Constitution pour lôEurope que la procédure de codécision fut élargie à la quasi-totalité des 

politiques de lôUnion, devenant la procédure législative ordinaire
94

, procédure de principe, 

incluant de ce fait la PAC et la PCP. Et côest aussi lors des n®gociations du TECE que fut 

décidée lôactuelle répartition des compétences entre le Parlement et le Conseil en matière de 

PAC et de PCP. 

En effet, dans le projet final de TECE présenté le 12 juin 2003
95

 par le Président de la 

Convention pour lôavenir de lôEurope, M. Giscard dôEstaing, ¨ la Convention sur lôavenir de 

lôEurope
96
, les dispositions relatives ¨ lôagriculture ont été modifiées en profondeur, tant sur 

la forme (A) que dans le fond (B), ce qui a provoqué une vague de réactions, positives ou 

négatives de la part des instituions elles-mêmes ou de conventionnels (C). 
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 V. supra : le budget de la PAC atteignait plus de la moitié du budget total de la Communauté. 

94
 Terme inchangé entre le projet de TECE et le Trait® de Lisbonne. Cette proc®dure ®tait pr®vue ¨ lôarticle III-

396 du projet de TECE. 

95
 Document CONV 802/03 disponible sur le site de la Convention pour lôavenir de lôEurope http://european-

convention.eu.int/FR/bienvenue/bienvenue1d56.html?lang=FR . 

96
 La Convention sur lôavenir de lôEurope ou Convention europ®enne a ®t® cr®®e au Conseil europ®en de Laeken 

les 14 et 15 décembre 2001 afin « dôexaminer les questions essentielles que soulève le développement futur de 

lôUnion et de rechercher les diff®rentes r®ponses possibles è. Elle sôest r®unie de f®vrier 2002 ¨ lô®t® 2003 et a 

abouti ¨ la r®daction du projet de Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope remis officiellement à la 

présidence italienne du Conseil le 18 juillet 2003. 

http://european-convention.eu.int/FR/bienvenue/bienvenue1d56.html?lang=FR
http://european-convention.eu.int/FR/bienvenue/bienvenue1d56.html?lang=FR
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A) Les modifications de forme apportées par le projet de TECE 

 

Sur la forme en premier lieu, le projet de TECE avait pr®vu de modifier lôintitul® du 

titre relatif ¨ lôagriculture en y ins®rant la mention ç et la pêche ». Côest le groupe des six 

experts, désignés par les services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la 

Commission et chargés de rédiger le texte de la Partie III du projet de Constitution, qui a 

proposé cette modification de forme au Praesidium de la Convention dans son rapport du 17 

mars 2003
97

, modification entérinée par le Praesidium lors de la réunion du 2 avril 2003 

portée à la connaissance du public dans le mandat compl®mentaire au groupe dôexperts du 11 

avril 2003
98

. Il est mentionné dans ce texte que lôajout de la r®f®rence ç et la pêche » dans le 

titre du trait® relatif ¨ lôagriculture et la p°che sert la volont® de « refléter dans le titre le 

champ dôapplication des dispositions en question »
99

. 

Il sôagit donc dôune modification de pure forme, très minime mais porteuse de sens. La 

Convention sur lôavenir de lôEurope a soulign® par cette modification lôimportance de la 

pêche. A défaut de prévoir un titre spécifique à la pêche dans le traité, ce qui avait été 

demandé par la Commission européenne dès les années quatre-vingt-dix dans un Livre Vert 

relatif à la PCP, le traité fait explicitement référence à la pêche dans le titre du traité 

pr®c®demment consacr® ¨ lôagriculture seule, ce qui constitue un premier grand progr¯s vers 

lôautonomie institutionnelle de la p°che par rapport ¨ lôagriculture. 

 

B) les modifications de procédure apportées par le projet de TECE 

 

En matière de procédure en second lieu, le projet de TECE a opéré une véritable 

révolution en modifiant en profondeur la proc®dure dôélaboration de la PCP. 

En effet, le projet de TECE a procédé à une extension de la procédure de codécision à la 

PAC et ¨ la PCP ce qui a pour cons®quence dô®tendre les comp®tences du Parlement europ®en 

et de lui donner les m°mes pouvoirs quôau Conseil. Le Parlement devenant colégislateur, il 
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 Document CONV 618/03, p. 19 du Volume II. 

98
 Document CONV 682/03, p. 6. 

99
 Document CONV 682/03, p.6, préc. 
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sera amené à exercer un véritable contrôle démocratique de lô®laboration de la PAC et de la 

PCP. 

Cependant, dans le m°me temps quôil ®tendait les pouvoirs du Parlement dans certains 

domaines, marquant en cela un progrès d®mocratique par rapport ¨ lôancienne proc®dure de 

consultation, le projet de TECE étendait aussi les pouvoirs du Conseil dans certains autres 

domaines, lui conf®rant la totalit® des pouvoirs dô®laboration des actes contraignants, excluant 

totalement le Parlement européen de la procédure et marquant ainsi un recul net par rapport à 

lôancienne proc®dure de consultation qui faisait intervenir a minima le Parlement dans la 

procédure. Les rédacteurs du Traité inscrivaient ainsi dans le Traité deux bases juridiques 

avec deux procédures distinctes ne faisant pas intervenir les mêmes institutions, ce qui 

introduisait un risque potentiel de conflit futur entre les deux instituions concernées. 

Il convient donc de se poser la question et de rechercher dans les travaux de la 

Convention européenne la motivation qui a poussé les rédacteurs du projet de TECE à faire 

du Conseil la seule institution compétente pour lôadoption des mesures de fixation des aides et 

de fixation et de répartition des possibilités de pêche, en excluant totalement de ce fait le 

Parlement européen de la procédure. Cette nouvelle disposition du TECE qui modifie en 

profondeur la proc®dure lô®laboration de la PAC et de la PCP peut en effet sembler anti-

démocratique et susciter de vives critiques.  

Or cette modification de procédure, qui constitue un changement majeur pour la PAC et 

la PCP, nôappara´t nulle part dans les travaux de la Convention européenne, ce qui renforce le 

doute relatif aux motivations des rédacteurs du traité pour avoir procédé à un tel 

bouleversement. 

Analysons plus en détail les travaux de la Convention européenne qui a procédé à cette 

modification majeure des dispositions du traité. 

Les dispositions relatives ¨ lôagriculture et ¨ la p°che apparaissent dans la troisième 

partie du projet de TECE et ont été rédigées par un groupe de six experts nommés par les 

services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission. Ces experts 

étaient chargés par mandat du Praesidium
100

 dôins®rer dans le texte du projet de traité les 
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« Les travaux de la Convention se sont déroulés sous l'impulsion d'un Præsidium composé du Président de la 

Convention, des vice-Présidents, des deux représentants du Parlement européen (MM. Mendez de Vigo et Klaus 

Hänsch), des deux représentants de la Commission (MM. Barnier et Vittorino), de deux représentants des 

parlements nationaux et des représentants des gouvernements espagnol, danois, et grecque (les pays qui 

exerçaient la présidence du Conseil de l'Union européenne pendant la Convention). 
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modifications politiques décidées au niveau du Praesidium. Lôensemble du texte ®tait par la 

suite discuté et amendé par la Convention. Ainsi, chaque modification politique par rapport à 

lôancien Trait® faisait lôobjet dôun mandat adress® au groupe dôexpert. 

Concernant la r®®criture des dispositions relatives ¨ lôagriculture et ¨ la p°che, le groupe 

dôexperts nôavait encore proc®d® quô¨ de simples modifications sans incidences sur le fond au 

13 mars 2003 lors de la remise de son premier rapport au Praesidium. Dans ce rapport, le 

groupe dôexperts avait cependant signal® au Praesidium que, « Le Conseil pouvant, dôapr¯s 

les projets dôarticles du titre V "exercice des comp®tences de lôUnion" de la partie I (articles 

25 et 26 CONV 571/03) adopter soit des lois, soit des règlements, il serait nécessaire que la 

Convention identifie les cas dans lesquels, dans le domaine couvert par cet article, le Conseil 

peut adopter lôun ou lôautre type dôacte ou les deux types dôactes »
 101

, et de manière plus 

générale, il avait demandé au Praesidium de lui donner mandat pour procéder à la ventilation 

entre les actes législatifs et non législatifs du Conseil concernant les politiques de lôUnion 

prévues dans la partie III du Traité
102

. 

Prenant en considérations les commentaires et suggestions généraux du groupe 

dôexperts, le Praesidium lui a donné mandat pour procéder aux modifications requises le 11 

avril 2003
103

. Cependant, concernant la ventilation entre les actes législatifs et non législatifs 

du Conseil pour lôensemble des politiques de lôUnion pr®vues dans la partie III du Traité, 

sôagissant dôun sujet d®licat, le Praesidium a pr®cis® le 11 avril 2003 quôil donnerait un 

mandat complémentaire et spécifique ultérieur, après que la Convention a discuté et décidé de 

la ventilation à inscrire dans les traités. Ce mandat a été accordé le 29 avril 2003
104

, mandat 

qui donnait possibilit® au groupe dôexperts de mettre en îuvre les dispositions du rapport du 

groupe du 13 mars 2003
105

 auxquelles le Praesidium avait décidé de donner suite. Mais ce 

mandat ne donnait cependant toujours pas comp®tence au groupe dôexperts pour mettre en 

îuvre la ventilation entre les actes l®gislatifs et non législatifs du Conseil en matière de pêche 

                                                                                                                                                         
Le Præsidium s'est réuni régulièrement, normalement deux fois par mois avant chaque session plénière de la 

Convention et une fois entre deux sessions, et a joué un rôle particulier dans l'élaboration des projets d'ordre du 

jour pour les sessions plénières et dans la supervision des activités. » disponible sur 

http://europa.eu/scadplus/european_convention/introduction_fr.htm  
101

 Document CONV 618/03 préc., p. 22 du Volume II, note de bas de page n°1. 

102
 Document CONV 618/03 préc., points 30 à 32, p. 186 du Volume I. 

103
 Document CONV 682/03 

104
 Mandat reproduit en annexe 2 du document CONV 729/03 du 12 mai 2003 : Partie II de la Constitution ï 

Deuxi¯me rapport du groupe dôexperts d®sign®s par les services juridiques du Parlement européen, du Conseil et 

de la Commission, p. 22. 

105
 CONV 618/03, préc. 

http://europa.eu/scadplus/european_convention/introduction_fr.htm
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et dôagriculture en raison du fait que ç le Praesidium doit encore opérer la ventilation entre 

ce qui relève du législatif et ce qui relève du non législatif »
106

 

Lôagriculture et la p°che nô®taient pas les seuls domaines qui faisaient encore, à la date 

du 29 avril 2003, lôobjet de discussions entre le Praesidium et la Convention en raison du 

caractère sensible de ces politiques. Le Praesidium indiquait ainsi dans le mandat du 29 avril 

que la ventilation entre les actes législatifs et non législatifs du Conseil concernant quelques 

politiques de lôUnion ®tait encore en discussion ¨ la Convention et ferait lôobjet dôun nouveau 

mandat compl®mentaire. Il sôagissait des « dispositions relatives ¨ lôespace de libert®, de 

sécurité et de justice, celles relatives à la Cour de justice et au Tribunal de première instance, 

des dispositions finales et celles qui rel¯vent de lôaction ext®rieure, les finances, les 

institutions »
107

. Il peut sembler curieux que le Praesidium nôait aucunement mentionné 

lôagriculture et la p°che dans les politiques qui feront lôobjet dôun mandat ultérieur 

complémentaire et spécifique. 

En revanche, le Praesidium avait indiqué dans ce même mandat, dans une note de bas 

de page quôç il faudra préciser à un stade ultérieur quels aspects de la politique agricole 

doivent être considérés législatifs et lesquels doivent être considérés non législatifs »
108

 sans 

aucune information complémentaire. 

Ainsi, dans le projet final de la Partie III du projet de TECE présenté au Praesidium par 

le groupe dôexperts le 12 mai 2003
109
, seules les dispositions relatives ¨ lôagriculture et ¨ la 

p°che nôont pas ®t® modifi®es, le groupe indiquant sous le projet dôarticle en question (clause 

89, ex-article 37) que « Etant donn® quôil est indiqu® dans le mandat complémentaire du 29 

avril 2003 quô"il faudra préciser à un stade ultérieur quels aspects de la politique agricole 

doivent être considérés législatifs et lesquels doivent être considérés non législatifs", la 

rédaction de cette base juridique est laissée inchangée par rapport à celle figurant dans le 

rapport du groupe du 13 mars 2003 »
110

 

                                                 
106

 Document CONV 729/03, p. 13 §17. 

107
 Paragraphe 6 du mandat du 29 avril 2003 reproduit en annexe 2 du document CONV 729/03, p.23. 

108
 Ibidem, note de bas de page, p.28. 

109
 Ibidem 

110
 Ibidem, p.76. 
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Or, le 27 mai 2003, le Praesidium a transmis à la Convention le projet final de la Partie 

III du projet de TECE
111

 dans lequel le titre relatif ¨ lôagriculture et ¨ la p°che avait ®t® 

modifié, subissant la ventilation entre les actes législatifs et non législatifs du Conseil que 

nous lui connaissons aujourdôhui, excluant totalement le Parlement de la procédure 

dôadoption des mesures relatives ¨ la fixation des aides et des possibilit®s de p°che, et ce sans 

m°me quôun mandat nôait ®t® transmis au groupe dôexperts. 

Il semble donc que les modifications de fond apportées par le projet de TECE aux 

dispositions relatives ¨ lôagriculture et ¨ la p°che, instaurant un v®ritable 

bouleversement de la proc®dure lô®laboration de la PAC et de la PCP et de la répartition 

des compétences entre les deux branches du législateur, instaurant par là une véritable 

inégalité entre les deux institutions, ont été adoptées de manière obscure puisquôaucun 

document relatif ¨ la refonte des dispositions en question nôa ®t® rendu public
112

. 

Il est tout au moins légitime de se poser la question de savoir pourquoi la réforme 

de lôex-article 37 TCE relatif ¨ la base juridique en mati¯re dôagriculture et de p°che et 

la nouvelle ventilation entre les actes législatifs et non législatifs qui octroie un pouvoir 

aussi fort au Conseil nôont pas fait lôobjet dôun mandat du Praesidium au groupe 

dôexperts. Il est tout autant l®gitime de se poser la question de savoir pourquoi, par qui 

et dans quelles circonstances lôex-article 37§2 TCE a été si profondément modifié. 

Quoiquôil en soit, cette r®forme de lôex-article 37 TCE a fait lôobjet de r®actions 

nombreuses de la part des institutions ou des conventionnels. 

 

C) Les réactions suscitées par la réforme des dispositions du Traité 

 

Une fois adopté par la Convention européenne, le projet de Traité établissant une 

Constitution pour lôEurope a ®t® officiellement déposé par le président Valéry GISCARD 

DôESTAING ¨ la pr®sidence italienne du Conseil ¨ Rome le 18 juillet 2003. 

                                                 
111

 Document CONV 725/03 du 27 mai 2003 : Projet de Constitution Volume II ï Projet de texte des Parties II, 

III et IV. 

112
 Hervé BRIBOSIA, dans une Chronologie commentée des documents de la Convention européenne affirme 

quôaucun document du groupe dôexpert nôa ®t® par la suite rendu public. Document disponible sur : 

http://www.eui.eu/Documents/RSCAS/Research/Institutions/WorkingDocument-ChronoConvention.pdf 

http://www.eui.eu/Documents/RSCAS/Research/Institutions/WorkingDocument-ChronoConvention.pdf
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Une Conférence Intergouvernementale (CIG) a par la suite été convoquée qui a 

officiellement entam® ses travaux le 4 octobre 2003 jusquôau 29 octobre 2004, un accord 

politique ayant été trouvé le 18 juin 2004. Cette conférence intergouvernementale, composée 

des gouvernements des Etats membres avait pour mission dôadopter le texte ®labor® par le 

Convention. 

Cependant, des réactions sur le projet de TECE et plus particulièrement aux dispositions 

du nouveau projet de trait® relatives ¨ lôagriculture et ¨ la p°che se sont tr¯s vite fait entendre. 

Il est int®ressant dôanalyser, en premier lieu, les réactions que les conventionnels eux-

mêmes ont formulées relativement au projet qui leur a été présenté et les amendements 

auxquels a donné lieu lôex-article 37 TCE, nouvel article III-122 TECE (version non 

définitive). 

Ainsi, la plupart des amendements pr®sent®s ¨ lôarticle III-122 font ®tat dôun manque de 

repr®sentation d®mocratique dans la proc®dure dôadoption des mesures de fixation des aides et 

des possibilités de pêche par le Conseil et demandent que soit prévue au minimum la 

consultation du Parlement europ®en si ce nôest la consultation du Conseil ®conomique et 

social
113

. 

En revanche, un groupe de conventionnels finlandais a considéré pour sa part que le 

projet dôarticle III-122 nôallait pas ç assez loin è dans la lôattribution des comp®tences au 

Conseil estimant que la politique agricole commune et la politique commune de la pêche de 

par leur spécificité nécessitent souvent une prise de décision rapide et efficace et que la 

proc®dure de cod®cision nôest donc pas une procédure appropriée pour de telles politiques
114

. 
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 V. par exemple les amendements déposés par les conventionnels Josep BORRELL, Carlos CARNERO et 

Diego LOPEZ-GARRIDO ou lôamendement d®pos® par un groupe de Conventionnels du Parti Populaire 

Européen, disponible sur : 

http://european-convention.eu.int/FR/amendments/amendments3706.html?content=839&lang=FR . 

114
 Ce groupe de conventionnels expliquait ainsi leur position : « Common Agricultural Policy and Common 

Fisheries Policy should be treated as specific cases with regard to the normal decision making rules in the 

Treaty. Co-decision procedure is not well suited for policies which sometimes call for very quick decisions to 

be taken and which basically deal with allocation of resources and production rights between producers in 

different Member States. Although the proposal in CONV 802/03 is a step in the right direction, it does not go 

far enough. The decisions on fixing prices, levies, aid and quantitative limitations cannot be taken separately 

from the other rules regarding their utilisation (e.g. conditions to be laid down for a beneficiary of the aid, 

eligibility rules for intervention, rules concerning the penalties to be applied for excess production etc.). All 

these rules together constitute the Common Market Organisation Regulations today. The same applies also to 

rural development measures financed by the EAGGF and the corresponding rules for the fisheries policy. 

Therefore, Finland proposes a wording for Article III-122, which would maintain the present consultation 

procedure for the Common Market Organisations, their horizontal rules, rural development financed by the 

http://european-convention.eu.int/FR/amendments/amendments3706.html?content=839&lang=FR
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Les institutions se sont aussi rapidement prononcées sur le projet de TECE. Ainsi, la 

Commission a publié une communication le 17 septembre 2003 intitulée Une Constitution 

pour lôEurope
115

, dans laquelle elle met en cause la cohérence des nouvelles dispositions de 

lôarticle III-127§3 (ex-article 37 TCE) par rapport aux objectifs de lôUnion. Elle met en garde 

dans cette Communication contre le fait que le Conseil puisse nuire à la cohérence de la PAC 

et de la PCP en adoptant seul des mesures en contradiction avec les mesures adoptées en 

application de la PLO. Elle propose alors que la Conférence des représentants des Etats 

membres introduise dans les dispositions de nouvel article III-127 (ex-article 37 TCE) une 

disposition relative ¨ lôintervention du Parlement dans la proc®dure. 

Le Parlement européen avait pour sa part publié un Rapport sur le Traité établissant 

une Constitution pour lôEurope le 9 décembre 2004
116

 dans lequel la commission de 

lôagriculture du Parlement avait rendu un avis sur les nouvelles dispositions du projet de 

Trait® relatives ¨ lôagriculture et la p°che. Dans ce rapport, la commission de lôagriculture 

regrette vivement la nouvelle proc®dure de lôarticle III-127§3 (ex-article 37 TCE). Elle 

appelle aussi de ses vîux que ç dans le contexte dôune prochaine r®vision du TECE, les 

lacunes en ce qui concerne la codécision dans le domaine agricole soient comblées ». 

Ainsi, pour résumer brièvement la révolution procédurale opérée par le projet de Traité 

®tablissant une Constitution pour lôEurope dans le domaine de lôagriculture et de la p°che, il 

est possible de dire, ¨ lôinstar de la commission du Parlement europ®en pour lôagriculture dans 

le rapport du Parlement sur le TECE du 9 décembre 2009 que, cherchant à élargir la 

procédure de codécision aux champs de la PAC et de la PCP, les rédacteurs du Traité ont 

échoué. En effet, en matière de fixation des aides, des quotas et de la répartition des 

possibilités de pêche, le Conseil statuera seul sans la moindre participation du Parlement, ce 

                                                                                                                                                         
EAGGF. This approach would put all the other legislation in the field of agriculture and fisheries under co-

decision (e.g. regulations regarding organic production, animal welfare, protection of traditional denominations 

of origin etc.), while leaving provisions directly concerning the rights and obligations for individual 

producers, allocation of resources between Member States and their implementation for the Council. 

Amendement disponible sur : 

http://european-

convention.eu.int/docs/Treaty/pdf/839/Art%20III%20122%20Tiilikainen%20EN.pdf 

115
 Communication de la Commission Une Constitution pour lôEurope du 19 septembre 2003 COM (2003) 548 

Final disponible sur : http://ec.europa.eu/archives/futurum/documents/other/oth170903_2_fr.pdf 

116
 Rapport du Parlement europ®en sur le Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope du 9 d®cembre 2004 : 

A6-0070/2004 disponible sur : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-

//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-0070+0+DOC+PDF+V0//FR notamment : Avis de la Commission de 

lôagriculture. 

http://european-convention.eu.int/docs/Treaty/pdf/839/Art%20III%20122%20Tiilikainen%20EN.pdf
http://european-convention.eu.int/docs/Treaty/pdf/839/Art%20III%20122%20Tiilikainen%20EN.pdf
http://ec.europa.eu/archives/futurum/documents/other/oth170903_2_fr.pdf
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-0070+0+DOC+PDF+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A6-2004-0070+0+DOC+PDF+V0//FR
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qui constitue un recul démocratique par rapport à la situation précédente. Une telle issue a 

sérieusement mécontenté les principales institutions à savoir la Commission et le Parlement 

européen et les raisons qui ont poussé les rédacteurs du Traité à rédiger de telles dispositions 

demeurent inconnues voire incompréhensibles pour certains. 

Le TECE nôa pas connu les heures de gloire quôil ®tait appel® ¨ connaître, entravé par 

un refus sans appel de la France et des Pays-Bas en 2005. Cependant, le Traité de Lisbonne, 

intervenu en 2007, deux ans apr¯s lô®chec du TECE, reprendra lôessentiel des dispositions 

nouvelles introduites en 2004. 

 

§2) Une révolution entérinée par le Traité de Lisbonne 

 

Apr¯s lô®chec du Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope, lôUnion europ®enne 

ne pouvait sôarrêter là, dôautant plus que le TECE nôavait ®chou® quôen raison des symboles 

®tatiques quôil pr¹nait pour lôUnion (une Constitution, un pr®sident du Conseil europ®en, un 

ministre des Affaires ®trang¯res europ®en, des lois et des lois cadre de lôUnion etc.). Seule la 

forme que prenaient les institutions avait poussé la France et les Pays-Bas à refuser une telle 

avancée. Le fond du trait® pour sa part nôavait pas ®t® remis en cause. LôUnion europ®enne ne 

pouvait alors en rester l¨. Côest donc en 2007 quôune nouvelle conférence 

intergouvernementale fut convoquée et qui aboutit à un nouveau traité modificatif dit « Traité 

simplifié », signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 

Ce nouveau Traité de Lisbonne, destiné à remplacer le projet de TECE et à donner par 

là le nouveau souffle dont lôUnion avait besoin, reprit en r®alit® lôessentiel des nouveaut®s 

introduites dans le projet de Constitution de 2005 y compris les modifications opérées dans 

les dispositions relatives ¨ lôagriculture et ¨ la p°che. 

Ainsi, en premier lieu et concernant la pêche uniquement, le Traité de Lisbonne a 

réintroduit dans les dispositions du TFUE relatives ¨ lôagriculture une r®f®rence explicite ¨ la 

pêche, modifiant le titre III de la troisième partie du TFUE qui sôintitule d®sormais: 

« lôagriculture et la pêche ». Ce faisant, comme lôavait pr®vu le projet constitutionnel, la 

pêche devient une compétence à part entière qui dispose de bases juridiques qui lui sont 

spécifiquement attribuées en dépit du fait quôelle les partage encore avec lôagriculture. Cette 
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modification, bien quô®tant que de pure forme, témoigne du fait que la pêche continue de 

sôaffermir comme une comp®tence ¨ part enti¯re de lôUnion. 

Cependant, lôinnovation majeure du Trait® de Lisbonne, reprise du projet de TECE, 

réside principalement dans lôextension de la proc®dure de cod®cision, nouvellement 

dénommée « procédure législative ordinaire »
117

 faisant désormais lôobjet des articles 289Ä1 

et 294 du TFUE, aux secteurs de la PAC et de la PCP. 

Ainsi, le nouvel article 43§2 du TFUE dispose que « Le Parlement européen et le 

Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation du 

Comité économique et social, établissent l'organisation commune des marchés agricoles 

prévue à l'article 40, paragraphe 1, ainsi que les autres dispositions nécessaires à la 

poursuite des objectifs de la politique commune de l'agriculture et de la pêche ». Le 

Parlement devient ainsi col®gislateur avec le Conseil selon les dispositions de lôarticle 294 

TFUE. 

Cependant, comme le prévoyait le projet de TECE, le TFUE énonce dans son article 

43§3 que « Le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte les mesures relatives à la 

fixation des prix, des prélèvements, des aides et des limitations quantitatives, ainsi qu'à la 

fixation et à la répartition des possibilités de pêche ».  

Aucune des modifications souhaitées par le Parlement dans son rapport du 9 décembre 

2004
118

 et prescrite par la Commission lors des négociations de la conférence 

intergouvernementale
119

 nôa donc ®t® prise en compte et le Parlement européen est ainsi resté 

totalement exclu de la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 43Ä3, nô®tant ni consult®, ni m°me 

informé. La solution extrême du projet de TECE qui avait pourtant été vivement contestée, 

demeure la même dans le projet de Lisbonne ; le Conseil devient la seule institution 

compétente pour adopter les mesures relatives à la fixation et à la répartition des TAC et des 

quotas. Cette proc®dure accr®dite dôautant plus la th®orie selon laquelle la p°che est un sujet 
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 Proc®dure l®gislative ordinaire. Nous emploierons lôabr®viation PLO. 

118
 Rapport du Parlement europ®en sur le Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope du 9 d®cembre 2004 : 

A6-0070/2004, préc. 

119
 Lors de la CIG de 2003, la Commission avait propos® une r®forme de lôarticle III-127 TECE (ex-article 37 

TCE) par rapport au texte du projet de TECE, visant ¨ introduire dans le Ä3 de lôarticle pa consultation du 

Parlement : Document CIG 37/03 du 24 octobre 2003, CIG 2003 ï Questions non institutionnelles : y compris 

dans les domaines économiques et financiers, §66, p.14, disponible sur : 

http://www.consilium.europa.eu/igcpdf/fr/03/cg00/cg00037.fr03.pdf 

http://www.consilium.europa.eu/igcpdf/fr/03/cg00/cg00037.fr03.pdf
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extrêmement sensible et important pour les Etats membres comme pour les institutions de 

lôUnion. 

Cependant, comme pour le projet de TECE, la doctrine a unanimement critiqué cette 

nouvelle disposition. Les craintes les plus vives concernent le chevauchement potentiel de la 

proc®dure de cod®cision pr®vue ¨ lôarticle 43Ä2 avec la proc®dure du Conseil de lôarticle 

43§3
120
, dôautres condamnent le repli démocratique que constitue cette disposition

121
. 

 

Quoiquôil en soit, cette nouvelle disposition est loin de faire consensus. Le Parlement 

européen, consacré dans son rôle de colégislateur pour une large part de la PAC et de la PCP 

perd une bataille contre le Conseil. Le Conseil pour sa part ressort considérablement renforcé 

par la « constitutionnalisation » de ses compétences en matière de fixation des aides et de 

fixation et de répartition des possibilités de pêche, se qui confirme ces compétences comme 

des compétences spécifiques et dôune particuli¯re sensibilit®. 

Reste en suspens la question de savoir pourquoi les rédacteurs du Traité de Lisbonne 

ont marqu® si fortement la sp®cificit® des comp®tences inscrites dans lôarticle 43Ä3 en les 

attribuant au Conseil exclusivement. 

 

                                                 
120

 Lire en ce sens : BAUDOIN M., « Le Traité de Lisbonne et la politique agricole commune », Revue de droit 

rural, Janvier 2010, n°379. 

BLUMANN C. (Dir.), BLANQUET M., CHARLES LE BIHAN D., CUDENNEC A., MESTRE C., PETIT Y., 

VALDEYRON N., Politique agricole commune et politique commune de la pêche, Commentaire J. Mégret, 

Bruxelles, Editions de lôUniversit® de Bruxelles, 3
ème

 éd., 2011, pp.511-512. 

VIRZO R., Pêches maritimes ï Institutions, organes et organismes de lôUnion europ®enne et p°che maritime, 

JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 1350, 2013, §§21-24. 

AMATO G., BRIBOSIA H., de WITTE B., Genèse et destinée de la Constitution européenne ï Genesis and 

destiny of the European Constitution, Bruxelles, Bruylant, 2007, p.726-727. 
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 Lire en ce sens : BIANCHI D., La politique agricole commune (PAC) ï Toute le PAC, rien dôautre que la 

PAC !, Bruxelles, Bruylant, 2006, pp. 100-101. 

BIANCHI D., « Une PAC « dénaturée », « délaissée » et « malmenée » ? Plaidoyer en faveur dôune politique 

moderne dans le projet de Constitution européenne », RTDE, 2004, pp. 87 et ss. 

BLANQUET M., Marché commun agricole : - politique agricole commune ï organisation JurisClasseur Marché 

commun agricole, Fasc. 10, 2007 §42. 
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Chapitre II : Tentatives dôexplications juridiques des 

compétences exclusives du Conseil en matière de pêche 

 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment
122

, le Traité de Lisbonne a opéré une 

modification profonde de la proc®dure dô®laboration de la PCP par rapport au Traité CE en 

insérant dans le TFUE une double base juridique. Il a pr®vu dôune part lôadoption des mesures 

relatives à « lôorganisation commune des march®s et ¨ la poursuite des autres objectifs de la 

PCP » par le Conseil et le Parlement statuant conjointement en application de la PLO mais il 

a pr®vu dôautre part lôadoption des ç mesures relatives à la fixation et à la répartition des 

possibilités de pêche è au Conseil en application dôune proc®dure non l®gislative qui exclut 

totalement le Parlement européen, comme si le Conseil nôadoptait que de simples mesures 

dôex®cution. Ce faisant, il a divis® lô®laboration de la PCP en deux blocs distincts de 

compétences et en a attribué un lot au législateur (parlement et Conseil statuant 

conjointement) et un lot au Conseil seul. 

Cette nouvelle ventilation des mesures relatives ¨ la p°che et ¨ lôagriculture entre ce qui 

relève du législatif et ce qui relève du non législatif, opérée par le traité de Lisbonne, est pour 

le moins déconcertante, voire incompréhensible, et nous incite légitimement à nous poser la 

question de savoir pourquoi les rédacteurs du Traité ont séparé du reste de la PCP les 

comp®tences de lôUE en mati¯re de fixation des TAC et des quotas de pêche et nôont attribué 

cette compétence quôau Conseil. Pourquoi ne pas avoir aussi soumis ces compétences à la 

PLO ? Côest en tout cas ce quôavait demand® le Parlement européen dans son Rapport du 9 

décembre 2004 sur le Traité ®tablissant une Constitution pour lôEurope
123

. 

Cette question nous mène directement à nous poser une autre question qui est celle de 

savoir quôelle est en r®alit® la v®ritable nature des compétences exercées par le Conseil au titre 

de lôarticle 43Ä3 TFUE. Sur le plan politique, sont-elles des compétences de définition de la 

PCP ou de simples comp®tences dôex®cution ? La réponse à cette question règlerait en effet 

bien des probl¯mes car, sôil sôagit de comp®tences dôex®cution, alors la comp®tence du 

Conseil peut se comprendre ais®ment en vertu de la disposition de lôarticle 291Ä2 TFUE qui 
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®nonce que le Conseil peut exercer des comp®tences dôex®cution « dans des cas dûment 

justifiés ». 

Ainsi, pour tenter de mieux appréhender la compétence du Conseil au titre de lôarticle 

43Ä3, il convient dôanalyser la nature de cette comp®tence en la situant dans la nouvelle 

classification des actes de lôUnion issue du Trait® de Lisbonne (section I). Cependant, sôil 

sôav¯re que cette comp®tence est une comp®tence de d®finition de la PCP qui appartient 

exclusivement au Conseil alors quôelle devrait appartenir conjointement au Conseil et au 

Parlement européen en application de la procédure de codécision, il faut se poser la question 

de savoir si les motifs qui ont poussé les rédacteurs du Traité à y inscrire de telles dispositions 

ne sont pas dôordre purement politique (section II). 

 

Section I : Lôidentification des comp®tences exclusives du 

Conseil 

 

Dans son rapport du 9 décembre 2004, la commission de lôagriculture du Parlement 

avait précisément demandé « que les lacunes qui subsistent, en ce qui concerne la codécision, 

dans le domaine agricole soient comblées dans le contexte d'une future révision du projet de 

constitution, en particulier des articles III-126, paragraphe 2 et III-127, paragraphe 3 (ex-

article 37 TCE) »
124

. Nous voyons donc ici que le Parlement aurait souhaité élargir sa 

comp®tence et lôapplication de la PLO ¨ lôadoption des mesures relatives ¨ la fixation et à la 

répartition des TAC et des quotas, ce qui indique clairement que ces compétences sont en 

r®alit® des comp®tences de d®finition de la PCP, comp®tences devant donner lieu ¨ lôadoption 

dôç actes de base è adopt® en vertu dôune proc®dure législative. 

Cependant, comme nous lôavons de même vu, un groupe de conventionnels avait 

déposé, lors des discussions de la Convention sur lôavenir de lôEurope, un amendement relatif 

¨ lôarticle III-122 §3 du TECE (ex-article 37 TCE, nouvel article 43§3 du TFUE) dans lequel 

ils demandaient que la mise en îuvre des actes adopt®s en vertu de lôarticle III-122 §2 et §3 

(numérotation du projet de TECE par la Convention) soit confiée à la Commission. A la suite 

de cet amendement, ils explicitaient en quelque sorte les dispositions de lôarticle III-122 §3 
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TECE en ces termes : « Il a été décidé de faire une distinction entre les mesures de la 

politique agricole commune qui relèvent du législatif (la règle: art. III -122, paragraphe 2) et 

celles qui rel¯vent de lôex®cutif (lôexception : art. III -12, paragraphe 3) »
125

. Cette explication 

tout-à-fait ®clairante s¯me cependant le doute quant ¨ lôidentification de la nature des 

compétences exercées par le Conseil au titre du nouvel article 43§3 TFUE car elle en fait une 

compétence non législative. 

Ainsi, il y a à ce sujet une véritable imprécision des Traités qui entraine la doctrine et 

les institutions dans un débat complexe que la Cour de justice nôa toujours pas r®solu et qui 

pourtant règlerait de nombreux problèmes de conflit de compétences entre le Conseil et le 

Parlement européen. 

La véritable question est en réalité celle de savoir ce que revêt exactement la notion 

dôacte non l®gislatif. 

Il y avait, dans le projet de TECE, de nombreuses dispositions qui pouvaient être 

qualifi®es de non l®gislatives en vertu de lôarticle I-35 TECE
126

. Cette catégorie, bien quôelle 

soit floue, rassemblait toutes les décisions du Conseil européen, les règlements et décisions du 

Conseil ou de la Commission, les recommandations etc. En bref, lôarticle I-35 TECE 

regroupait tous les actes normatifs qui ne d®finissaient pas une politique de lôUnion, et qui ne 

ressortaient pas des actes d®l®gu®s de lôarticle I-36 ni des actes dôex®cution pr®vus ¨ lôarticle 

I-37 TECE. Pourtant un acte qui nôest pas un acte dôorganisation interne rel¯ve soit de la 

cat®gorie de lôex®cution soit de la cat®gorie de d®finition (ou dôactes de base) 

Dans le Trait® de Lisbonne, lôarticle relatif aux actes non l®gislatifs a disparu sans pour 

autant faire disparaître les actes non l®gislatifs du trait®. En effet, selon lôarticle 289Ä3 TFUE, 

un acte l®gislatif se d®finit comme un acte adopt® en application dôune proc®dure l®gislative. 

Or, certains actes, sans appartenir ¨ la cat®gorie des actes d®l®gu®s ou dôex®cution, ne sont pas 

non plus adopt®s sp®cifiquement en application dôune proc®dure l®gislative. Côest le cas par 

exemple des dispositions de lôarticle 43Ä3 TFUE. Toute la difficult® r®side alors dans le fait 

de définir ces actes. Sont-ils tout de m°me des actes dôex®cution ? Ou des actes de base (ou de 
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 Amendement ¨ lôarticle III-122 pr®sent® par MM. BARNIER, VITORINO, OôSULLIVAN et PONZANO en 

qualité de membres et suppléants à la Convention européenne. Disponible sur : 
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définition) écartés pour des raisons diverses de la compétence du Parlement ? Quoiquôil en 

soit, un acte non l®gislatif, sôil nôest pas un acte dôorganisation interne, rel¯ve plus ou moins 

de lôune de ces deux cat®gories. 

Il convient alors de traiter cette question en vérifiant si les compétences exercées par le 

Conseil en vertu de lôarticle 43Ä3 TFUE sont des comp®tences dôex®cution (§1) ou des 

compétences de définition à part entière de la PCP qui ont été, pour des raisons particulières, 

écartées de la compétence de Parlement (§2). 

 

§1) Les compétences exclusives du Conseil en matière de pêche comme 

comp®tences dôex®cution 

 

Le motif dôune telle division et r®partition des comp®tences entre les institutions 

législatives de lôUE marque une volont® affich®e dôexclure le Parlement de la prise de 

d®cision de la fixation des TAC et des quotas car il sôagit clairement dô®tablir une exception ¨ 

la proc®dure de cod®cision et par l¨ de r®duire lôimpact de la cod®cision sur la PAC et la 

PCP
127

. 

La question qui se pose est celle de savoir sôil le Trait® est fondé à exclure le Parlement 

européen de la procédure alors que la codécision est devenue la procédure de droit commun 

en mati¯re dôagriculture et de p°che. 

Le Traité serait effectivement l®gitim® ¨ exclure le Parlement de la proc®dure sôil 

sôav®rait que les comp®tences du Conseil, quôil exerce en vertu de lôarticle 43Ä3 TFUE, sont 

des comp®tences dôex®cution, qui, pour des raisons « dûment justifiées », appartiennent 

exclusivement au Conseil au titre de lôarticle 291Ä2 TFUE
128
. Il sôagit donc, pour simplifier, 
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 V. BIANCHI D., La politique agricole commune (PAC) ï Toute le PAC, rien dôautre que la PAC !, 

Bruxelles, Bruylant, 2006, pp. 98-101, et BIANCHI D., « Une PAC « dénaturée », « délaissée » et 
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de savoir si lôarticle 291Ä2 TFUE sôapplique aux comp®tences de fixation des TAC et des 

quotas. Pour r®pondre ¨ cette question, il va tout dôabord falloir apporter une r®ponse ¨ la 

question de savoir quelle est la nature précise des compétences exercées par le Conseil. Nous 

®tudierons donc, dans un premier temps lôorigine des compétences du Conseil en matière de 

fixation et de répartition des possibilités de pêche (A) puis dans un second temps les 

divergences doctrinales au sujet de la nature des compétence du Conseil (B). 

 

A) lôorigine des comp®tences du Conseil en mati¯re de fixation et de 

répartition des possibilités de pêche 

 

La compétence du Conseil dans le domaine de la fixation des TAC et des quotas nôest 

pas nouvelle et t®moigne de lôint®r°t que portent les Etats membres à ce pan de la PCP. 

Lôorigine du probl¯me remonte ¨ la r®forme de la PCP en 2002, laquelle a modifi® la 

procédure de fixation des TAC et des quotas. 

Au tout début de la PCP et dans le premier règlement (CEE) n° 170/83 du Conseil du 20 

janvier 1983
129

 instituant un régime communautaire de conservation et de gestion des 

ressources de p°che, il ®tait pr®vu ¨ lôarticle 4Ä2 dudit r¯glement que le Conseil, statuant 

selon la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 43 du Trait® CEE
130

, « arrête les ajustements qui 

pourraient sôav®rer n®cessaire dans la r®partition des ressources entre les Etats membres ». 

Or, selon de lôarticle 43 du Trait® CEE relatif ¨ lôagriculture, la proc®dure l®gislative est la 

suivante : « Sur proposition de la Commission et apr¯s consultation de lôAssembl®e, le 

Conseil, statuant ¨ lôunanimit® au cours des deux premi¯res ®tapes et ¨ la majorit® qualifi®e 

par la suite, arrête les règlements ou directives, ou prend des décisions sans préjudice des 

recommandations quôil pourrait formuler ». 

Ainsi, d¯s lôorigine de la PCP, le Conseil statuait seul sur la fixation des limitations de 

pêche en application de la procédure de consultation. Le Parlement était donc présent dans la 

                                                                                                                                                         
ou, dans des cas spécifiques dûment justifiés et dans les cas prévus aux articles 24 et 26 du traité sur l'Union 

européenne, au Conseil » 
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de gestion des ressources de pêche, JOCE n° L 24 du 27 janvier 1983, pp. 1-13, préc. 
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procédure de fixation et de répartition des possibilit®s de p°che m°me si son r¹le nôétait que 

consultatif. 

Lors de réforme de la PCP en 2002, cette procédure de répartition des limitations de 

p°che a ®t® modifi®e et restreinte puisquôen vertu de lôarticle 20 du r¯glement (CE) 

2371/2002, le Conseil sur proposition de la Commission, statue seul sans même consulter le 

Parlement. 

Il nôest cependant pas ®vident de d®terminer si la comp®tence exerc®e par le Conseil au 

titre de lôarticle 4 Ä2 du r¯glement de 1983 puis de lôarticle 20 du r¯glement de 2002 est une 

compétence dôex®cution. En réalité, la question ne se posait pas ¨ lô®poque car, poser cette 

question reviendrait à se pencher sur le problème actuel de la répartition des compétences 

entre le Conseil et le Parlement. Or, sur le plan de lô®laboration des politiques, en 1983 et 

m°me en 2002, le Conseil restait le seul comp®tent pour ®laborer la PCP, le Parlement nôayant 

quôun r¹le consultatif. De m°me, sur le plan de lôex®cution des politiques, la comp®tence 

appartenait essentiellement au Conseil qui pouvait déléguer cette compétence à la 

Commission en vertu de lôarticle 155 du Trait® CEE
131

. Le choix de la délégation de 

comp®tences dôexécution à la Commission était alors discrétionnaire et mu par des enjeux 

politiques en fonction de la sensibilité des domaines en question. Les compétences de fixation 

et de répartition des possibilités de pêche ont peut-être alors été considérées comme des 

comp®tences dôex®cution par le Conseil qui, en raison de leur spécificité et de leur sensibilité, 

a pr®f®r® assurer sa comp®tence en lôinscrivant textuellement dans lôacte de base. 

En effet, au fil du temps et du d®veloppement des comp®tences de lôUE, lôexécution a 

®t® de plus en plus d®l®gu®e ¨ la Commission jusquô¨ devenir presque automatique puis 

inscrite dans le Traité de Lisbonne qui a consacré la Commission comme lôinstitution 

d®tentrice par principe de la comp®tence dôex®cution ç lorsque des conditions uniformes 

dôex®cution sont n®cessaires ». 

Ce faisant, si les compétences en matière de fixation et de répartition des possibilités de 

p°che ®taient consid®r®es comme des comp®tences dôex®cution, le Traité de Lisbonne allait 

nécessairement fragiliser cette compétence que le Conseil voulait se réserver, ce qui 

expliquerait pourquoi les r®dacteurs du Trait® lôont inscrite dans le droit primaire.  
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Mais le fait est que, en faisant apparaître cette compétence dans les Traités, les 

constituants ont davantage brouillé les cartes quant à la nature même de cette compétence et 

ont rendu en même temps le besoin de clarification plus pressent en raison du fait que cette 

comp®tence sôinscrivait comme une exception aux comp®tences du Parlement nouvellement 

acquises gr©ce ¨ lôextension de la PLO ¨ la PAC et ¨ la PCP. 

Il a donc fallu sôatteler ¨ lôidentification des comp®tences du Conseil pr®vues par 

lôarticle 43Ä3 du nouveau Trait® de Lisbonne. Sont-elles des comp®tences dôex®cution 

détenues par le Conseil ou des compétences de définition de la PCP pour lesquelles le 

Parlement aurait pu être compétent ? La Cour de justice nôa pas encore pu trancher la 

question, si ce nôest quôelle avait ®nonc® dans lôaffaire des « Hormones »
132

 le principe 

dôinterpr®tation restrictive des exceptions à la procédure de consultation, qui pourrait 

aujourdôhui se traduire par un principe dôinterpr®tation restrictive des exceptions ¨ la 

proc®dure de cod®cision de lôarticle 43Ä2 TFUE. Côest en revanche la doctrine qui sôest 

davantage penchée sur la question mais qui reste très divisée. 

 

B) Les divergences doctrinales 

 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, il nôest pas ais® de d®finir si la compétence 

exercée par le Conseil en matière de fixation et de répartition des possibilités de pêche 

est une comp®tence de d®finition ou une comp®tence dôex®cution de la PCP. Or, cette 

question conna´t un regain dôint®r°t en raison de la cons®cration de cette comp®tence 

dans lôarticle 43Ä3 du TFUE par le Trait® de Lisbonne. En effet, sôil sôagit dôune 

comp®tence dôex®cution, alors lôexclusion du Parlement de la proc®dure devient 

compr®hensible. Cependant, sôil sôagit dôune comp®tence de d®finition de la PCP, alors, 

le Traité devient critiquable car il introduit dans ses dispositions mêmes, une exception à 

la procédure de codécision et par là un risque de conflit de compétences entre le 

Parlement et le Conseil. Cependant, sôil sôagit bien dôune comp®tence de d®finition de la 

PCP qui appartient exceptionnellement et exclusivement au Conseil, alors les rédacteurs 

du Traité ont montré par là la sensibilit® extr°me et lôattention dont fait lôobjet la p°che 

dans lôUnion europ®enne. 
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Certains auteurs semblent ainsi considérer que cette compétence du Conseil exercée au 

titre de lôarticle 43Ä3 TFUE est une comp®tence dôex®cution de la PCP, exceptionnellement 

d®tenue par le Conseil en vertu du pouvoir dôex®cution que lui conf¯re lôarticle 291Ä2 

TFUE
133

. 

Côest le cas par exemple de J-P JAQUE qui, dans son ouvrage Droit institutionnel de 

lôUnion europ®enne déclare que : « Le traité lui-même accorde au Conseil dans des cas 

particuliers un pouvoir dôex®cution. Il en va ainsi pour la fixation des prix agricoles et des 

quotas de pêche (TFUE, art. 43), pour les dispositions du Traité en matière de concurrence et 

dôaides dôEtat (TFUE, art. 103 et 109) ou en mati¯re de politique ®conomique et mon®taire 

(TFUE, art. 125 pour lôex®cution ; TFUE, art. 123 et 124) »
134

. 

De même, D. BIANCHI dans un commentaire sur la nouvelle politique agricole du 

projet de TECE d®clare que la comp®tence du Conseil en ce domaine rel¯ve dôune d®rogation 

¨ lôarticle 291 TFUE : « Apparemment la modification du paragraphe 3 revient à une 

d®rogation de lôarticle I-36 (nouvel article 291 TFUE) étant donné que le Conseil se 

r®serverait des pouvoirs dôex®cution mais avec lôavis du Parlement europ®en (en d®rogation 

donc ¨ lôarticle I-34 aussi) et également en dérogation au même article I-36 lorsquôon pr®voit 

que la Commission adopte (a priori par règlement et décision) les éventuelles modalités 

dôapplication de ces r¯glements sans que le Conseil puisse se r®server quoique ce soit »
135

. 

Ainsi, ces auteurs semblent considérer que les compétences exercées par le Conseil au 

titre de lôarticle 43Ä3 TFUE rel¯vent des comp®tences dôex®cution que lôarticle 291Ä2 TFUE 

accorde au Conseil « dans des cas spécifiques et dûment justifiés ou dans les cas prévus aux 

articles 24 et 26 du Trait® sur lôUnion europ®enne ». 

Dôautres auteurs adoptent une position plus nuanc®e sur les comp®tences spéciales du 

Conseil, comme par exemple C. BLUMANN et L. DUBOUIS qui, dans leur ouvrage Droit 

institutionnel de lôUnion europ®enne
136

, élabore une classification des actes contraignants de 

lôUnion hi®rarchis®s en trois temps, ç actes de base » au sommet de la pyramide normative, 
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suivis dôç actes dôex®cution de premier degr® » puis des « actes dôex®cution de second 

degré ». Les auteurs opèrent par là une distinction entre deux cat®gories dôactes dôex®cution 

selon quôils seraient adopt®s par le Conseil ou par une autre institution. Cette classification, 

nous indiquent C. BLUMANN et L. DUBOUIS, vise essentiellement à identifier les 

compétences exercées par le Conseil aux termes des articles 24 et 26 TUE en matière de 

politique extérieure de sécurité commune (PESC) puisque, aux termes de ces articles, le 

Trait® ®labore une distinction dans lôarticle 24Ä2 TUE entre la ç mise en îuvre » de la PESC 

op®r®e par le Conseil et lôç exécution » de la PESC exercée par le haut-représentant
137

. Ces 

auteurs nous indiquent que les compétences de « mise en îuvre » exercées par le Conseil sont 

donc des comp®tences dôex®cution dôun niveau sup®rieur à celles exercées par le haut 

représentant, sans pour autant pouvoir être qualifiées de compétences de définition, de même 

que ces compétences spéciales se retrouvent occasionnellement dans les compétences figurant 

dans lôex-premier pilier de la Communauté. 

Cette classification semble alors pouvoir sôappliquer aux mesures relatives ¨ 

lôagriculture et ¨ la p°che, ce qui dresserait le Conseil au rang dôinstitution d®tentrice de 

« comp®tences dôex®cution du premier degr® ». 

 

Cependant, les th®ories selon lesquelles le Conseil exerce des comp®tences dôex®cution 

au titre de lôarticle 43Ä3 TFUE peuvent se voir contrées par une théorie selon laquelle le 

Conseil participerait directement, par le biais de lôarticle 43Ä3 TFUE, ¨ la d®finition de la 

PAC et de la PCP, en fixant notamment les prix agricoles et en fixant et répartissant les 

possibilit®s de p°che. En dôautres termes, une autre théorie selon laquelle le Conseil exerce au 

titre de lôarticle 43Ä3 de v®ritables comp®tences de d®finition de la PAC et de la PCP irait ¨ 

lôencontre des th®ories expos®es pr®c®demment ce qui pourrait avoir de lourdes 

conséquences. 
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§2) Les compétences exclusives du Conseil comme compétences de 

définition 

 

Les auteurs dont la doctrine a été précédemment exposée, semblent avoir voulu éclaircir 

lô« eau trouble » des compétences non législatives du Conseil fondées directement sur le traité 

au titre de lôarticle 43§3 TFUE, en identifiant ces compétences comme des compétences 

dôex®cution telles que celles prévues dans les dispositions relatives aux actes dôex®cution de 

lôarticle 291 et aux actes d®l®gu®s de lôarticle 290 TFUE, ce qui aurait réglé la question de 

savoir si les compétences du Conseil portent atteinte à celles du Parlement. 

Toutefois, ces théories ne peuvent tenir. En effet, une autre approche pourrait être 

envisagée dans le sens où cette nouvelle comp®tence du Conseil ne rel¯ve en rien dôune 

compétence dôex®cution de la PCP. 

Effectivement, il nôy a pas dôex®cution sans acte de base. Il est donc n®cessaire quôune 

comp®tence dôex®cution se fonde sur un acte de droit d®riv®. Or, les comp®tences du Conseil 

en ce domaine sont fondées directement sur les Trait®s. Il ne peut donc sôagir dôune 

comp®tence dôex®cution telle que pr®vue ¨ lôarticle 291 TFUE. 

De plus, lôarticle 291Ä4 TFUE dispose que « le mot « dôex®cution » est inséré dans 

lôintitul® des actes dôex®cution è ce qui nôest nullement le cas des r¯glements du Conseil pris 

sur la base de lôarticle 43Ä3 TFUE (voir pour exemple le règlement du Conseil du 17 janvier 

2012, ®tablissant pour 2012, les possibilit®s de p°che des navires de lôUnion europ®enne pour 

des stocks ou groupes de stocks halieutiques ne faisant pas lôobjet de n®gociations ou 

dôaccords internationaux
138

). 

En dernier lieu, les r¯glements du Conseil pris sur le fondement de lôarticle 43Ä3 TFUE 

nécessitent eux-m°mes des actes dôex®cution de la Commission pris sur le fondement de 

lôarticle 291§2 TFUE (voir par exemple la d®cision dôex®cution de la Commission du 11 
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octobre 2012 concernant lôoctroi ¨ lôEspagne de jours en mer suppl®mentaires
139

, prise en 

application du règlement (UE) N° 43/2012 préc.). 

Il en ressort que les compétences détenues par le Conseil au titre de lôarticle 43Ä3 TFUE 

ne peuvent °tre consid®r®es comme des comp®tences dôex®cution d®rogatoires aux articles 

290 et 291Ä2 TFUE car, si tant est quôil ex®cute, le Conseil nôex®cute pas dôactes de base ou 

de droit dérivé mais bien des dispositions du droit primaire. Reste à savoir si le Conseil, au 

titre de lôarticle 43Ä3 TFUE ex®cute le droit primaire ou définit les dispositions dôune partie 

de la PCP. 

Cette distinction est une des distinctions qui avaient été retenues lors des négociations 

du TECE pour identifier un acte législatif
140
. Ainsi, lôacte l®gislatif aurait ®t® l®gislatif en 

considération de son contenu, de sa matière et non de sa forme ou de la procédure selon 

laquelle il a ®t® adopt®. Il nôemp°che que la distinction entre l®gislatif est ex®cutif nôest pas 

coup®e de tout lien avec le contenu de lôacte. En pratique, un acte l®gislatif nôex®cute jamais. 

Pour autant, un acte non législatif peut toutefois être normatif et participer à la définition 

dôune politique, jouer le m°me r¹le quôun acte de base sans en rev°tir la forme. 

Côest pr®cis®ment le cas des dispositions de lôarticle 43Ä3 TFUE. 
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En effet, en vertu de lôarticle 43Ä3 TFUE, le Conseil adopte seul les mesures relatives ¨ 

la fixation des prix et aux restrictions quantitatives en matière agricole, et à la fixation et à la 

répartition des possibilités de pêche. Or, cette matière est une composante essentielle de la 

PAC et de la PCP et ne ressort pas de lôex®cution de la PAC et de la PCP ni-même de 

lôex®cution du trait®. Ce sont des compétences qui videraient de leur sens la PAC et la PCP si 

elles ®taient consid®r®es comme des comp®tences dôex®cution
141

. 

 

Pour clore cette subdivision essentielle à notre démonstration, nous conclurons en 

disant quôil y a dans les dispositions du traité relatives à la pêche une véritable 

incohérence. 

En effet, il sôav¯re que les r®dacteurs du trait® ont cherch® ¨ renforcer dans le Trait® de 

Lisbonne le principe de légitimité démocratique en ne prévoyant que deux sortes dôactes de 

droit dérivé, les actes législatifs et les actes exécutifs. Cela ressort des dispositions de la 

Section I (du chapitre II, du Titre I, de la Partie VI du TFUE) relative aux actes juridiques de 

lôUnion et dans laquelle ne figurent pas de dispositions spécifiques relatives aux actes non 

législatifs porteurs de choix politiques de base. Lôarticle I-35 du projet de TECE relatif aux 

actes non l®gislatifs nôa pas ®t® repris dans le Trait® de Lisbonne et cette nouvelle rédaction 

du traité est lourde de sens. 

Ainsi, si le trait® ne pr®voit pas dôactes non l®gislatifs porteurs de choix politiques de 

base, cela signifie que les seuls actes de lôUnion devront °tre des actes l®gislatifs ou ex®cutifs. 

Or, en lôabsence de d®finition mat®rielle de lôacte l®gislatif dans le traité et au au vu de 

lôarticle 290Ä1 du TFUE, qui dispose quôç un acte législatif peut déléguer à la Commission le 

pouvoir d'adopter des actes non législatifs de portée générale qui complètent ou modifient 

certains éléments non essentiels de l'acte législatif », on peut légitimement déduire que, si les 

éléments non essentiels sont du ressort du non l®gislatif, il sont du ressort de lôex®cutif et 

donc, les actes législatifs concernent matériellement les éléments essentiels dôune comp®tence 
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donn®e de lôUnion. Côest en ce cens que se prononçait M. LENAERTS le 22 octobre 2002
142

 

lors des discussions de la Convention européenne. 

Donc, depuis le Traité de Lisbonne toute disposition essentielle dôune comp®tence qui 

appartient ¨ lôUnion européenne devrait °tre prise en application dôune proc®dure l®gislative 

et toute disposition non essentielle serait du ressort de lôex®cutif. 

Cependant, il existe toujours dans le traité des compétences essentielles appartenant 

donc au domaine législatif mais qui ne font pas lôobjet dôactes l®gislatifs pour autant, comme 

par exemple les comp®tences pr®vues ¨ lôarticle 43Ä3 TFUE en mati¯re de p°che. Ces 

comp®tences sont alors ex®cut®es en application dôune proc®dure (qui appartient en g®n®ral au 

Conseil) qui nôest pr®vue dans aucune disposition du traité et qui pourrait donc être 

considérée comme illégitime. Toutefois, le traité ne peut pas être illégitime. Il constitue le 

droit primaire de lôUnion qui l®gitime lui-m°me tout le droit de lôUnion. 

Il sôagit donc ¨ d®faut dôune ill®gitimit® dôune disposition du trait®, dôune v®ritable 

incohérence du traité lui-même, comme le dénonçait déjà la Commission à propos du 

TECE
143

. Reste donc à voir quelles ont été les motifs des rédacteurs du traité pour y insérer 

une telle incohérence. 

 

Section II : Les motifs de lôattribution de comp®tences 

exclusives au Conseil 

 

Le Conseil, en mati¯re de p°che, se retrouve en vertu de lôarticle 43Ä3 TFUE la seule 

institution comp®tente pour lôadoption de mesures relatives ¨ la fixation et ¨ la r®partition des 

possibilités de pêche en dérogation à lôarticle 43Ä2 TFUE qui pr®voit que le Conseil et le 

Parlement statuant conjointement en application dôune proc®dure l®gislative ordinaire, 

®tablissent lôorganisation commune des march®s et les autres dispositions nécessaires à la 

poursuite des objectifs de la PCP. 

Cette disposition constitue un recul d®mocratique par rapport ¨ lôancien trait® (TCE) 

qui, bien que ne prévoyant pas de procédure législative ordinaire, obligeait le Conseil à 
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consulter le Parlement pour toutes mesures relatives à la PCP, et marque une volonté des 

constituants dôexclure le Parlement de la proc®dure dôadoption de dispositions essentielles de 

la PCP. 

De surcroît, la procédure dont il est fait mention dans les dispositions de lôarticle 43Ä3 

TFUE et qui ne fait intervenir que le Conseil nôest en rien pr®vue par les dispositions du trait® 

qui r®pertorient les actes juridiques de lôunion et leur proc®dure dôadoption
144

 et va même à 

lôencontre de lôesprit du trait® qui ®tait de supprimer les actes non législatifs porteurs de choix 

politiques de base afin que ces derniers ne soient plus adopt®s quôen application dôune 

procédure législative
145

. 

Il sôagit donc ¨ pr®sent dôanalyser les motifs juridiques (§1) ou politiques (§2) qui ont 

poussé les constituants à donner à la pêche un régime dérogatoire.  

 

Ä1) Lô®chec des justifications juridiques 

 

La doctrine est univoque à ce sujet, la compétence exclusive du Conseil en matière de 

p°che pose un risque s®rieux dôincoh®rence avec les mesures prises en application de la 

proc®dure l®gislative ordinaire au titre de lôarticle 43Ä2 TFUE. 

En effet, lôarticle 43Ä3 TFUE semble difficilement conciliable avec lôarticle 43Ä2 

TFUE, rédigé en termes très généraux et qui fait mention « des autres dispositions 

nécessaires à la poursuite des objectifs de la PCP ». Plusieurs auteurs et même la 

Commission mettent en garde
146

 contre une difficile interprétation des « dispositions 

nécessaires à la poursuite des objectifs de la PCP »
147

 et leur conciliation avec lôexception de 

lôarticle 43Ä3 TFUE. Bien entendu, ainsi que la Cour de justice lôa souvent affirm®, toute 
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exception à un principe général est toujours restrictivement interprétée
148

 et donc, tout ce qui 

ne rentre pas strictement dans les quelques points ®nonc®s ¨ lôarticle 43§3 TFUE devront faire 

lôobjet de la proc®dure l®gislative de lôarticle 43Ä2 TFUE. 

Il en ressort que cette disposition est loin de simplifier les choses sur le plan juridique. 

Dôautres auteurs relèvent que, du fait du caractère non législatif des actes adoptés sur la 

base de lôarticle 43Ä3 TFUE, ils pourront °tre attaqu®s plus facilement devant le Tribunal de 

lôUnion europ®enne par des requ®rants non privil®gi®s, ce qui justifierait la proc®dure du 

Conseil
149

. 

Quoiquôil en soit comme le souligne Stéphane VERWILGHEN, « il convient de se 

r®f®rer ¨ lôargument selon lequel le renforcement du r¹le du Parlement europ®en pour ce qui 

est de lô®tablissement de lôorganisation commune des march®s agricoles lui permettrait en 

tant que col®gislateur dôencadrer de manière suffisante la fixation des prix, des prélèvements, 

des limitations quantitatives, ainsi que des quotas de pêche »
150

. 

 

Il en ressort que lôincoh®rence de lôarticle 43Ä3 TFUE par rapport ¨ lôarticle 43Ä2 TFUE 

et aux objectifs généraux du traité ne se justifie pas sur le plan juridique. Il faut alors 

rechercher lôorigine de cette disposition sur le plan politique. 

 

§2) La justification politique des compétences exclusives du Conseil 

 

Comme nous lôavons vu, la comp®tence exclusive du Conseil au titre de lôarticle 43Ä3 

TFUE est le fruit dôune modification quelque peu occulte (puisque rien nôa ®t® rendu public ¨ 

ce sujet), intervenue lors du Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope en 2004. Elle 

constitue un net recul démocratique par rapport au traité précédent pourtant systématiquement 

critiqué par le Parlement européen pour le manque de légitimité démocratique que subissaient 

la PAC et la PCP. 
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Or, rien ne justifie sur le plan juridique dôavoir exclu le Parlement de la proc®dure 

d®crite dans lôarticle 43§3 TFUE qui cause bien plus de problèmes quôil nôen aurait voulu 

régler. 

Côest peut-°tre alors sur le plan de lôefficacit® de la PCP quôil faut rechercher les motifs 

de lôexclusion du Parlement de la proc®dure de lôarticle 43Ä3 TFUE. 

En effet, côest ce que semblait affirmer un groupe de conventionnels finlandais lors des 

discussions de la Convention sur lôEurope de 2002/2003 dans un amendement ¨ lôarticle III-

122 du projet de TECE de la Convention (nouvel article 43 TFUE) dans lequel ils légitimaient 

la compétence exclusive du Conseil et revendiquait une compétence encore plus large de 

celui-ci. Ils affirmaient en ce sens que : « Common Agricultural Policy and Common 

Fisheries Policy should be treated as specific cases with regard to the normal decision 

making rules in the Treaty. Co-decision procedure is not well suited for policies which 

sometimes call for very quick decisions to be taken »
151

. 

Dans ce sens aussi sôinterroge Dani¯le BIANCHI : « à partir de mai 2004, si la 

Constitution est adoptée, trois institution interviendront : la Commission à 30 commissaires, 

le Conseil à 25 Etats membres et le Parlement à 732 membres. Est-ce que cela va avoir un 

impact sur lôefficacit® de la PAC et sur sa capacit® de r®agir rapidement aux situations du 

marché ? La politique va-t-elle sôenliser dans dôinterminables n®gociations qui emp°cheront 

lôadoption de toute r®forme ambitieuse ou progressiste ? Est-ce l¨ que lôon doit trouver la 

raison qui aurait motiv® lôintroduction dôune disposition excluant de la cod®cision certains 

domaines de la PAC ? »
152

. 

Une autre raison dôordre purement politique pourrait justifier lôadoption dans le trait® 

dôune telle proc®dure, qui n®cessite de bien prendre conscience que les rédacteurs des traités, 

les constituants ne sont autres que les Etats membres et quôils leur est donc difficile de refuser 

de renoncer à une compétence qui leur est tout particulièrement importante. En effet, le Traité 

de Lisbonne a ét® adopt® par une conf®rence intergouvernementale qui a repris lôessentiel des 

dispositions du Trait® ®tablissant une Constitution pour lôEurope, lui-même rédigé par une 

Convention (2002/2003) et adopté par une Conférence intergouvernementale (2003/2004). 

                                                 
151

 Amendement précité, disponible sur : 

http://european-convention.eu.int/docs/Treaty/pdf/839/Art%20III%20122%20Tiilikainen%20EN.pdf 
152

 BIANCHI D., « Une PAC « dénaturée », « délaissée » et « malmenée » ? Plaidoyer en faveur dôune politique 

moderne dans le projet de Constitution européenne », RTDE, 2004, préc., p. 88. 

http://european-convention.eu.int/docs/Treaty/pdf/839/Art%20III%20122%20Tiilikainen%20EN.pdf


72 

 

Or, une conf®rence intergouvernementale nôest autre quôune conf®rence compos®e de 

diplomates et de représentants des gouvernements des Etats membres. 

Les maîtres des Traités sont donc bien les Etats membres auxquels il est loisible de 

conserver au maximum les compétences qui leurs sont le plus chères comme par exemple la 

sécurité intérieure ou extérieure. 

Il est alors facilement compr®hensible que lôagriculture et la p°che, consid®r®s comme 

des secteurs hautement sensibles, ait fait lôobjet dôune r®serve de comp®tence pour le Conseil 

et une exclusion totale du Parlement pour les domaines les plus sensibles. 

Côest ce que semblait d®noncer la commission agriculture du Parlement européen dans 

son rapport du 9 décembre 2004 : « Il a fallu le projet de constitution élaboré par la 

Convention pour laisser entrevoir un progrès de la légitimité démocratique. Cela a été 

possible en dépit de la vive opposition de certains États membres qui craignaient de voir 

diminuer les recettes nationales apportées par le budget de l'Union »
153

. 

Ces Etats membres qui ont vu dôun mauvais îil lôextension de la codécision à la PAC et 

de la PCP comme les pointait du doigt le Parlement européen pourraient bien former un 

groupe dôEtats perturbateurs aux rangs duquel pourrait figurer la France ¨ la lecture dôun 

rapport de lôAssembl®e nationale franaise de 2004 sur la fixation des quotas de p°che par 

lôUnion europ®enne pour 2004 dans lequel elle fait mention dôç un groupe de pays dits « amis 

de la pêche » (France, Espagne, Portugal, Irlande) »
 154

. 

 

Il ressort de ce qui a été exposé précédemment que les compétences exclusives exercées 

par le Conseil en vertu de lôarticle 43Ä3 TFUE sôav¯rent exerc®es en application dôune 

proc®dure d®rogatoire ¨ lôextension de la proc®dure de cod®cision ¨ la PAC et à la PCP en 

raison de lôextr°me sensibilit® de ces comp®tences et de lôimportance quôelles rev°tent pour 

quelques Etats membres et ce, en d®pit de lôincoh®rence quôentra´ne une telle solution vis-à-

vis des nouveaux objectifs démocratiques des traités et des risques de conflits graves 

quôentra´ne une telle disposition. Cette incoh®rence nôa dôailleurs pas tard® ¨ faire na´tre entre 
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le Parlement europ®en et le Conseil, un lourd contentieux, que la Cour de justice nôa pas fini 

de traiter. 

 

 

 

Chapitre III : Le besoin dôune clarification par la Cour de 

justice des dispositions du traité relatives à la pêche 

 

 

Le Trait® de Lisbonne a op®r® comme nous lôavons vu pr®c®demment, un profond 

remaniement des dispositions relatives à la Politique commune de la pêche. 

En effet, le Traité de Lisbonne a modifié les dispositions relatives à la procédure 

dô®laboration de la PCP dans le TFUE. Ainsi, lôancien article 37§2 alinéa 3 CE qui disposait 

que « Sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, le 

Conseil, statuant à la majorité qualifiée, arrête des règlements ou des directives ou prend des 

d®cisions, sans pr®judice des recommandations quôil pourrait formuler. », a été remplacé par 

lôarticle 43§2 TFUE qui dispose : « Le Parlement européen et le Conseil, statuant 

conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation du Comité 

économique et social, établissent l'organisation commune des marchés agricoles prévue à 

l'article 40§1, ainsi que les autres dispositions nécessaires à la poursuite des objectifs de la 

politique commune de l'agriculture et de la pêche » ; et lôarticle 43Ä3 TFUE qui dispose : 

« Le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte les mesures relatives à la fixation 

des prix, des prélèvements, des aides et des limitations quantitatives, ainsi qu'à la fixation et 

à la répartition des possibilités de pêche » 

Cette modification introduit dans le droit primaire une double base juridique pour 

lô®laboration de la PCP selon quôil sôagit de « dispositions nécessaires à la poursuite des 

objectifs de la politique commune de l'agriculture et de la pêche » ou de « mesures relatives à 

la fixation des prix, des prélèvements, des aides et des limitations quantitatives, ainsi qu'à la 

fixation et à la répartition des possibilités de pêche ». 
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Cette modification est intervenue pour des raisons politiques car certains Etats membres 

souhaitaient garder autant que possible le contrôle sur les mesures sensibles de fixation des 

TAC et de r®partition des quotas, par lôentremise du Conseil, lôorgane intergouvernemental 

par excellence qui représente les Etats-membres au sein de lôUE. Cette r®forme de la PCP est 

en réalité le fruit des travaux de la Convention pour lôavenir de lôEurope qui avait élaboré en 

2002/2003 le projet de Traité Etablissant une Constitution pour lôEurope. 

Cependant, cette nouvelle formule introduite dans le TFUE nôest pas claire est risquait 

dôengendrer un conflit de comp®tences entre le Parlement et le Conseil. 

Ce qui devait arriver se produisit : le Parlement a déposé un premier recours en 

annulation le 24 février 2012 puis un second le 14 mars 2013. Le premier recours a fait lôobjet 

dôun arr°t de la Grande chambre de la Cour le 26 novembre 2014
155

, le second reste toujours 

pendant
156

 à la date de rédaction de ce mémoire (ao¾t 2015). Il sôagit dans les deux cas dôun 

recours en annulation dôune d®cision du Conseil adopt®e sur la base de lôarticle 43Ä3, en 

excluant par conséquent le Parlement de la procédure. La première affaire a donné lôoccasion 

à la Cour de justice de se prononcer sur la question et dôinterpr®ter les dispositions litigieuses 

du trait® dans une solution de principe (Section I). Cependant, la solution de la Cour nôest pas 

à notre avis véritablement satisfaisante au regard du reste du traité et ressemble davantage à 

un pis-aller juridique quô¨ une solution durable (Section II). 

 

Section I : Une solution de principe récemment dégagée par la 

Cour 

 

Le flou juridique introduit dans le TFUE par le dédoublement de la base juridique pour 

lô®laboration de la PCP nôa donc pas tardé à faire naître un contentieux entre le Parlement 

européen, la Commission et le Conseil. Deux recours en annulation ont été introduits auprès 

de la Cour de justice par le Parlement européen en 2013 et 2014, suivi par la Commission. Si 

le deuxi¯me recours en annulation est toujours pendant, le premier a fait lôobjet dôun arr°t de 

la Grande chambre de la Cour le 26 novembre 2014. Il est nécessaire de présenter dôabord les 
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faits et les enjeux de ces deux espèces (§1) avant dô®tudier la solution donnée par la Cour 

dans son arrêt du 26 novembre 2014 (§2). 

 

§1) Exposé des espèces : la Cour dans une situation délicate  

 

La première affaire concernait une décision du Conseil de lôUE dans le domaine de la 

politique ®trang¯re de lôUnion en matière de pêche, adoptée sur le fondement de lôarticle 43Ä3 

TFUE en lien avec lôarticle 218Ä6 sous b) du TFUE. Il sôagissait dôautoriser la flotte de pêche 

de la République bolivarienne du Venezuela (le « Venezuela ») à opérer dans la zone 

économique exclusive de lôUE sous juridiction française, au large des côtes de la Guyane. 

La flotte de pêche du Venezuela est traditionnellement autorisée à venir pêcher dans les 

eaux franaises et les entreprises de transformation guyanaises sont dôailleurs d®pendantes des 

débarquements de poissons des pêcheurs vénézuéliens. Cependant, aucun accord de droit 

international entre la France et le Venezuela nôencadrait cette autorisation traditionnelle. Or, 

en vertu dôun r¯glement communautaire de 2008 relatif ¨ lôacc¯s des navires de pays tiers aux 

eaux communautaires
157
, il ®tait d®sormais n®cessaire quôun accord de droit international 

encadre les droits de pêche accordés au Venezuela afin de soumettre cette flotte à la Politique 

commune de la pêche et aux TAC si besoin. 

La Commission européenne a alors soumis au Conseil une proposition de décision 

unilat®rale dôautorisation de p°che pour la flotte du Venezuela dans les eaux communautaires 

au large du département de la Guyane. La proposition de la Commission était fondée sur 

lôarticle 43 TFUE en lien avec lôarticle 218Ä6 sous a) TFUE, ce qui, concr¯tement, avait pour 

cons®quence de n®cessiter lôapprobation du Parlement europ®en. 

Pressé semble-t-il par lôurgence de la situation et dans le risque de voir le Venezuela 

interdit par la Commission de pêcher dans les eaux françaises, le Conseil a modifié la base 

juridique de la proposition de la commission et a adopt® lôacte sur le fondement de lôarticle 

43Ä3 TFUE en lien avec lôarticle 218Ä6 sous b), et donc en excluant totalement le Parlement 

européen de la procédure. 
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Le Parlement a alors d®pos® un recours en annulation de lôacte en question. Il a ®t® suivi 

en ce sens par la Commission qui a aussi invoqué devant la Cour lôannulation de cette 

décision. 

 

La deuxième affaire concerne un acte interne ¨ lôUnion europ®enne et côest en ce 

domaine que r®side lôint®r°t de lôesp¯ce puisque la Cour est amen®e ¨ se prononcer sur un 

contentieux susceptible de toucher de ce fait un grand nombre dôactes. Il sôagit dôun r¯glement 

relatif ¨ lô®tablissement dôun plan pluriannuel de gestion des stocks de cabillaud
158

. Cette 

affaire est le reflet parfait du contentieux qui oppose les trois plus importantes institutions de 

lôUE, contentieux relatif au r¹le que doit jouer le Parlement europ®en dans la nouvelle 

proc®dure dô®laboration de la PCP telle quôelle d®coule des modifications ent®rin®es par le 

Traité de Lisbonne. 

Les faits sont relativement simples. Rappelons tout dôabord ce quôest un plan 

pluriannuel de gestion. Un plan pluriannuel de gestion ou plan à long terme est un acte qui 

vise au r®tablissement dôun stock halieutique au bon niveau dôexploitation, en lôorganisant sur 

plusieurs ann®es, avec des objectifs pr®cis ¨ atteindre chaque ann®e. Il sôagit dôune mesure 

prônée par la nouvelle PCP issue de la réforme de 2013, mais les plans pluriannuels de 

gestions faisaient d®j¨ lôobjet de mesures dans la PCP de 2002
159

. Un acte établissant un plan 

pluriannuel de gestion contient par conséquent des mesures politiques (fixation des objectifs) 

et des mesures techniques (mise en îuvre pratique de ces objectifs ¨ savoir la fixation de 

TAC et la répartition de quotas). Sur le plan procédural, les deux dispositions du traité (article 

43Ä2 et 43Ä3 TFUE) sont susceptibles dô°tre utilis®es. Côest ici que se situe le contentieux. 

En effet, dans sa proposition de r¯glement pour lô®tablissement du plan pluriannuel de 

gestion du cabillaud, la Commission sô®tait initialement fond®e sur lôarticle 43Ä2 TFUE. Le 

Conseil, pour sa part, a subdivisé la proposition de la Commission en deux parties, adoptant 

lôune sur le fondement de lôarticle 43Ä2 TFUE (avec la participation du Parlement europ®en 

en application de la PLO) mais adoptant lôautre partie, relative à la fixation des TAC et des 

quotas, sur le fondement de lôarticle 43Ä3, excluant le Parlement de la proc®dure. 
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Le Parlement europ®en nôa pas tard® ¨ saisir la Cour de justice dôun recours en 

annulation de ce règlement, suivi par la Commission (recours C-124/13 et C-125/13 introduits 

le 14 mars 2013 et joints par la suite par le Président de la Cour
160

) invoquant le moyen selon 

lequel il nô®tait pas possible pour le Conseil de scinder cet acte en deux parties et que par 

conséquent, la partie relative aux TAC et quotas est fondée sur une base juridique erronée. Le 

Parlement consid¯re quôç en tant quôinstrument de conservation des ressources biologiques et 

de gestion des stocks, il forme un ensemble qui ne contient que des dispositions visant à 

atteindre les objectifs de conservation et de renouvellement de la PCP et doit par conséquent 

°tre adopt® en vertu de lôarticle 43Ä2 TFUE » 

Cette affaire est actuellement pendante devant la Cour de justice. LôAvocat G®n®ral a 

dôores et d®j¨ pr®sent® ses conclusions ¨ la Cour. 

Les enjeux sont de la plus haute importance sur le plan institutionnel car la 

solution qui sera adoptée par la Cour fixera définitivement le rôle du Parlement dans 

lôadoption de mesures ultra sensibles telles que la fixation des TAC et la répartition des 

quotas de pêche. Lôavocat G®n®ral d®sign® pour cette affaire, M. Nils WAHL ne sôy est 

dôailleurs pas tromp® et a très justement mesur® lôimportance de ce contentieux : « Sur le plan 

constitutionnel, il est difficile de surestimer lôimportance des pr®sentes affaires. (é) 

lôapproche adopt®e par la Cour par rapport au champ dôapplication de chacune de ces 

dispositions (les articles 43§2 et 43§3 TFUE) aura des conséquences de portée considérable. 

(é) De ce point de vue institutionnel, il va sans dire que les enjeux des pr®sentes affaires sont 

très élevés »
161

. 

Le problème qui se pose à la Cour est en effet un problème tout à fait délicat car 

lôarticle 43Ä3 TFUE est tr¯s clair dans sa r®daction mais demeure pour autant en complète 

contradiction avec lôarticle 43Ä2 TFUE. En statuant sur ce contentieux, il sôagit donc pour la 

Cour de trouver un équilibre impossible entre trois catégories dôintérêts : 

¶ Des intérêts économiques qui touchent les Etats-membres et par conséquent le 

Conseil lui-même : la fixation des TAC et des quotas sont des mesures dôune 

importance capitale pour les Etats membres vu les enjeux socio-économiques 

que représentent pour eux le secteur de la pêche. Ils ont donc intérêts à ce que le 

Conseil, organe intergouvernemental par excellence, conserve exclusivement ces 

compétences. 
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¶ Des intérêts politiques : le Parlement europ®en ne supporte plus dô°tre mis an 

banc de procédures aussi importantes que celles-ci et lôobjectif du Trait® de 

Lisbonne lui donne raison. 

¶ Des intérêts juridiques : les dispositions litigieuses sont clairement 

contradictoires : ainsi, il est difficile pour la Cour dôadopter une position qui 

nôaille pas ¨ lôencontre de lôune des dispositions litigieuses. 

In fine , la question qui se pose à la Cour est celle de savoir comment interpréter les 

dispositions de lôarticle 43§3 TFUE en assurant au Parlement une possibilité 

dôintervenir dans la proc®dure, conform®ment ¨ lôobjectif de démocratisation des 

procédures du Traité de Lisbonne sans pour autant vider de sens cette disposition du 

Traité qui est claire dans sa rédaction. 

 

Ä2) La d®cision de la Cour dans lôaffaire ç Venezuela » 

 

Lôaffaire ç Venezuela è a fait lôobjet dôun arr°t rendu par la Grande chambre de la Cour 

de justice le 26 novembre 2004
162

. 

Il est int®ressant de relever, avant de se concentrer sur lôapport de lôarr°t, quelques 

arguments développés par les requérants, Parlement et Commission et rapport®s par lôAvocat 

Général SHARPSTON aux points 127 et suivants de ses conclusions. Ainsi, le Parlement 

soutenait entre autre quôç aucune mesure ne peut être adopt®es sur la base de lôarticle 43Ä3 

TFUE, même si cette disposition est vue comme une base juridique autonome ». Cette 

interprétation semble logique par rapport aux objectifs de démocratisation des procédures du 

Traité de Lisbonne mais demeure une interprétation contra legem du Traité. La Commission 

pour sa part soutenait entre autre le fait que les mesures auxquelles fait r®f®rence lôarticle 

43Ä3 TFUE sont par nature des mesures dôex®cution. 

La Cour devait trancher. Elle lôa fait de mani¯re tr¯s br¯ve et explicite, aux points 49 et 

50 de son arrêt en commençant par affirmer que « Les mesures relatives à la fixation et à la 

répartition des possibilités de pêche ne sont pas considérées en soi comme entrant dans la 

catégorie des dispositions nécessaires à la poursuite de la politique commune de la pêche au 
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sens du paragraphe 2 et ne sont pas soumises à ladite procédure législative ». 

Malheureusement, cette affirmation p®remptoire nôest pas davantage argumentée et ne nous 

convainc pas, dôautant plus quôil sôagit l¨ du cîur du probl¯me. 

Apr¯s une telle affirmation, il nôest plus difficile pour la Cour de conclure en affirmant 

que « lôadoption des dispositions pr®vues ¨ lôarticle 43, paragraphe 2, TFUE suppose 

obligatoirement une appréciation relative au point de savoir si elles sont «nécessaires» pour 

pouvoir poursuivre les objectifs afférents aux politiques communes régies par le traité 

FUE, de sorte quôelle implique une décision politique qui doit être réservée au législateur de 

lôUnion. En revanche, lôadoption des mesures relatives à la fixation et à la répartition des 

possibilit®s de p°che, conform®ment ¨ lôarticle 43, paragraphe 3, TFUE, ne n®cessite pas une 

telle appréciation dès lors que de telles mesures ont un caractère principalement technique 

et quôelles sont censées être prises pour lôex®cution des dispositions adoptées sur la base du 

paragraphe 2 du même article » 

Ainsi, selon la Cour, les dispositions prévues ¨ lôarticle 43Ä3 ne sont que des mesures 

dôex®cution des mesures politiques adopt®es en vertu dôune procédure législatives sur le 

fondement de lôarticle 43Ä2. Lôarticle 43Ä3 serait subordonn® ¨ lôarticle 43Ä2. 

Cette interprétation donnée par la Cour est pour le moins critiquable. 

 

Section II : Une solution critiquable au regard du droit 

 

Nous lôavons dit pr®c®demment, lôarr°t de la Cour de justice dans lôaffaire 

« Venezuela » est une jurisprudence critiquable à bien des égards, mais surtout critiquable au 

regard du droit primaire de lôUnion europ®enne. Nous nous efforcerons de montrer dans cette 

section sur quels points cette décision peut-être attaquée au regard du droit de lôUnion (Ä1) 

avant dôadmettre que la Cour aurait difficilement pu faire autrement car côest en r®alit® le 

Traité lui-même qui est incohérent. Nous tenterons à ce titre de donner une définition qui nous 

est propre des mesures auxquelles il est fait r®f®rence dans lôarticle 43Ä3 TFUE avant de 

tenter de situer ces actes dans la nouvelle nomenclature des actes de lôUnion telle quôelle 

découle du Traité de Lisbonne (§2). 
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§1) Une solution difficilement tenable sur le plan juridique 

 

La Cour de justice considère que les mesures adoptées par le Conseil sur le fondement 

de lôarticle 43Ä3 TFUE ne sont que des mesures techniques prises pour lôex®cution de 

décisions qui ont nécessit® un consensus politique et adopt®es en vertu dôune proc®dure 

l®gislatives sur le fondement de lôarticle 43Ä2 TFUE. 

Comme nous lôavons trait® dans le chapitre pr®c®dent (Partie I, titre I, Sous-titre I, 

Chapitre II, Section I, §1, intitulé : Les compétences exclusives du Conseil en matière de 

p°che comme comp®tences dôex®cution, en page 59), il est difficile dôadmettre que les 

mesures exercées par le Conseil au titre de lôarticle 43Ä3 TFUE ne soient que des mesures 

dôex®cution.  

En effet, en premier lieu, nous constatons que dans un souci de clarification des actes de 

lôUnion op®r®e par le Trait® de Lisbonne, les mesures dôex®cutions ont fait lôobjet dôun 

traitement spécifique dans le traité auquel le domaine de la pêche ne nous semble pas pouvoir 

déroger. En vertu de lôarticle 291Ä1 TFUE
163

, les Etats membres sont visée comme les 

autorités de principe pour lôex®cution des actes de lôUnion. Lôarticle 291Ä2 pr®voit cependant 

que sôil est n®cessaire que tous les Etats membres ex®cutent un acte contraignant de la m°me 

manière, il est alors possible de confier exceptionnellement des compétences dôex®cution ¨ la 

Commission. Il faut alors que lôacte ¨ ex®cuter le pr®voie express®ment. Ce même article 

prévoit que de manière plus exceptionnelle encore, le Conseil peut être désigné comme 

autorit® dôex®cution mais il faut des conditions particuli¯res : il faut que les actes à exécuter 

désignent express®ment le Conseil comme autorit® dôex®cution, et il faut de surcro´t que cette 

exception soit dûment justifiée
164

. Si, donc, les auteurs du Traité avaient vraiment considéré 

les mesures pr®vues ¨ lôarticle 43Ä3 TFUE comme des mesures dôex®cutions des mesures 

pr®vues ¨ lôarticle 43Ä2 TFUE, pourquoi ne les aurait-il pas incluses dans le champ dôaction 

de lôarticle 291 TFUE consacr® sp®cifiquement aux actes dôex®cution ? Et pour quelle raison 

encore les auteurs du Traité auraient-ils spécifiquement confié au Conseil exclusivement de 
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simples mesures dôex®cution en d®pit des autres principes port®e par lôUnion europ®enne 

notamment celui de subsidiarité, les Etats étant les exécuteurs de principe
165

 ? 

Dôautre part, il semble aussi difficile dôadmettre, contrairement à la position que prend 

la Cour dans son arrêt du 26 novembre 2014, que les mesures de fixation des TAC et de 

répartition des quotas de pêche ne participent pas à la poursuite des objectifs de la PCP. Les 

deux avocats généraux qui se sont penchés sur cet article sont unanimes
166

.  

 

§2) Un pis-aller adopté par la Cour 

 

Lôarr°t rendu par la Grande chambre de la Cour de justice le 26 novembre 2014 dans 

lôaffaire ç Venezuela è nôest certainement pas un arr°t satisfaisant tant au point de vue 

juridique quant au respect des dispositions de lôarticle 291 TFUE, quôau point de vue 

politique et stratégique. 

En effet, la d®cision prise par la Cour de consid®rer les dispositions de lôarticle 43Ä3 

TFUE comme des mesures dôex®cution des actes adopt®s sur le fondement de lôarticle 43Ä2 

revient, selon nous, à dénaturer les mesures de fixation des TAC et des quotas de pêche qui 

sont des mesures hautement sensibles pour les Etats membres. Le fait que ces mesures aient 

des répercussions socio-économiques considérables dans les Etats membres est à notre avis, la 

seule raison pour laquelle les rédacteurs du Traité ont réservé ces compétences au Conseil, et 

loin sôen faut pour que ces mesures soient des mesures dôex®cution, m°me si elles sont très 

techniques. Il nous semble vraiment impensable que des mesures fixant la répartition des 

quotas de pêche entre les différents Etats membres puissent être considérées comme des 

mesures purement techniques. Ce sont assurément des mesures politiques hautement 

sensibles. 
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Cependant, il nous faut aussi admettre quôau vu de la r®daction des trait®s et des 

objectifs fix®s ¨ lôUnion par le Trait® de Lisbonne, il eut ®t® difficile ¨ la Cour de rendre une 

décision qui ne soit pas moins critiquable. 

Toute la difficulté des affaires en question réside dans la définition à donner aux 

mesures pr®vues par lôarticle 43Ä3. 

Tentons tout dôabord de les situer dans la nouvelle nomenclature des actes de lôUnion. 

Le Traité de Lisbonne, dans un souci de rationalisation des procédures, a élaboré une 

nouvelle nomenclature des actes. Ainsi, il nôy a d®sormais plus que 5 cat®gories dôactes 

disponibles pour les institutions de lôUE (r¯glements, directives, d®cisions, avis et 

recommandations) (article 288 TFUE) quôil est possible dôadopter en vertu dôune proc®dure 

législative (ordinaire ou spéciale) ou non législative. Il est souvent affirmé que les actes non 

législatifs se résument à la catégorie des actes délégués (article 290 TFUE) ou des actes 

dôex®cution (article 291 TFUE). Cependant, il y a toute une panoplie dôactes en dehors de ces 

catégories : des actes adopté directement sur les dispositions des traités (des actes certes non 

l®gislatifs) sans quôil ne sôagisse nullement dôactes dôex®cution ou dôactes d®l®gu®s. 

Nous rangerions donc les mesures de lôarticle 43Ä3 TFUE dans cette cat®gorie des actes 

adoptés par le Conseil pris sur le fondement direct des traités. 

Or, pour le Professeur Laetitia GUILLOUD-COLLIAT, « la portée de ces actes est 

radicalement distincte de celle des actes d'exécution et des actes délégués, dont l'adoption est 

toujours li®e ¨ l'existence d'un acte l®gislatif (qu'ils mettent en îuvre, compl¯tent ou 

modifient) » et nous nous rangeons totalement derrière ses positions quant elle fait le parallèle 

avec les r¯glements autonomes de lôarticle 37 de la Constitution franaise
167

 : « Ils constituent 

ainsi une catégorie d'actes assez proche de celle des règlements autonomes prévus par 

l'article 37 de la Constitution française, c'est-à-dire des actes adoptés en dehors de toute 

exécution d'un acte législatif. Cela conduit à brouiller la hiérarchie des normes européennes. 

En effet, comme le soulignent certains auteurs, « rien n'indique (é) que le caract¯re non 

législatif de ces actes doive conduire à établir un rapport hiérarchique entre ceux-ci et les 

actes législatifs » puisqu'ils interviennent dans des domaines distincts (V. N. de Sadeleer et I. 

Hachez, Hiérarchie et typologie des actes juridiques de l'Union européenne, in Les 
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innovations du traité de Lisbonne. Incidences pour le praticien : Bruxelles, Bruylant, 

2011, p. 45-132, spéc. p. 75) »
168

. 

Les mesures pr®vues par lôarticle 43Ä3 TFUE sont donc, ¨ notre sens, des mesures 

autonomes, adoptées selon une procédure sui generis
169

, prises par le Conseil sur le 

fondement direct des traités, mesures non législatives mais non dénuées de choix politiques. 

En définitive, afin de mettre un terme au contentieux qui oppose le Conseil au 

Parlement européen et à la Commission, et afin de clarifier les dispositions du Traité à 

lôarticle 43 TFUE, il serait bienvenu de la part de la Cour de justice lorsquôelle se prononcera 

sur lôaffaire du plan pluriannuel de gestion du cabillaud (C-124/13 et C-125/13), quôelle 

reconnaisse que les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche 

de lôarticle 43Ä3 TFUE sont des mesures politiquement tr¯s sensibles, que côest la raison pour 

laquelle elles ont été attribuées au Conseil par les rédacteurs du Traité en vertu dôune 

compétence autonome et selon une procédure sui generis. 

Cependant, si la Cour confirme sa décision « Venezuela » à propos des plans de gestion 

à long terme des stocks de cabillaud en persistant à affirmer que les mesures de fixation des 

TAC et des quotas sont des mesures dôex®cution, et que les choix politiques appartiennent au 

Conseil et au Parlement, alors il deviendrait urgent dôengager une procédure de révision du 

Trait® sur le Fonctionnement de lôUnion europ®enne
170

 afin de corriger lôincoh®rence qui na´t 

entre les article 43§2 et 43§3 TFUE quand ils sont interprétés de cette manière. 
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 GUILLOUD-COLLIAT L., Actes non législatifs, JCl Europe Traité, Fasc. 191-2, §28, LexisNexis mai 2015. 
169

 Le Conseil semble aussi argumenter en ce sens dans lôaffaire portant sur le plan pluriannuel de gestion du 

cabillaud : « Il semble tout aussi possible que, ainsi que le Conseil le soutient, les modifications dans le Traité 

reflètent de fait le désir des auteurs de réserver au Conseil - nonobstant lôextension de la proc®dure l®gislative ¨ 

ce domaine ï certains pouvoirs sp®cifiques (autonomes), plut¹t que des pouvoirs limit®s dôex®cution » Point 60 

des conclusions de lôAvocat G®n®ral Nils WAHL., pr®c. 
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 Article 48 TUE. 
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En conclusion de cette partie, nous pouvons affirmer que la Politique commune de la 

pêche est une politique aux incidences extrêmement importantes pour toute la population 

littorale de lôUnion aux plans environnemental, économique et social. Côest une politique qui 

souffre encore aujourdôhui de graves disfonctionnements notamment au plus haut niveau de 

son élaboration. En effet, les TAC sont des outils primordiaux pour la bonne gestion des 

ressources halieutiques et ceux-ci ne peuvent plus être adoptés par le Conseil seul. Il devient 

donc n®cessaire de vider lôarticle 43Ä3 TFUE de sa substance, ce que sôappr°te ¨ faire la Cour 

de justice au risque dôune interpr®tation contra legem du traité. Une meilleure solution, plus 

durable et de bon aloi dans lôoptique de lô®mergence dôune politique maritime int®gr®e, serait 

de mettre en îuvre une r®vision des dispositions du Trait® afin de le mettre ¨ jour des enjeux 

nouveaux que sôappr°te ¨ assumer lôUnion europ®enne au plan maritime. 
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Conclusion 

 

 

Afin de clore désormais notre étude, nous pouvons affirmer en définitive que la 

politique maritime int®gr®e est en train dôinitier dans lôUnion europ®enne une v®ritable 

révolution de la gouvernance maritime dans le but de hisser lôEurope au niveau de son 

potentiel maritime. 

Nous lôavons vu, lôUnion europ®enne a le potentiel de devenir la premi¯re puissance 

maritime mondiale dans tous les secteurs. Cependant, son action sur le plan maritime était, 

jusquô¨ aujourdôhui, affaiblie principalement en raison du fait quôelle restait dispers®e en de 

trop vastes domaines sectorisés, ce qui nuisait grandement à son efficacité, sa cohérence, sa 

transparence et sa durabilité. 

La politique maritime int®gr®e, initi®e ¨ partir de lôann®e 2007 a enfin donn® ¨ lôUnion 

européenne la volonté politique de devenir un véritable acteur afin de maximiser son 

utilisation durable des océans et des mers, de renforcer sa connaissance et son potentiel 

dôinnovation dans les affaires maritimes, de garantir le développement et la croissance durable 

de ses régions côtières, dôaccroître son rôle de leader maritime ¨ lôinternational et 

dôaugmenter la visibilit® de lôEurope maritime. Pour cela, lôUnion sôest d®j¨ dot®e de moyens 

législatifs à travers la création dôinstruments juridiques intersectoriels dans trois domaines : la 

planification de lôespace maritime, la surveillance maritime et la connaissance du milieu 

marin. 

Cependant, le plus dur reste encore à faire. En effet, la politique maritime intégrée a 

pour mission principale dôint®grer tous les secteurs maritimes sectoriels de lôUnion au sein 

dôune m°me et unique politique globale, qui agira dans tous les secteurs de mani¯re int®gr®e 

et coh®rente. Le succ¯s de lôEurope maritime que la PMI envisage de b©tir dépend alors 

nécessairement dôau moins deux facteurs ¨ savoir la bonne int®gration dans la nouvelle 

configuration politique de tous les secteurs maritimes (pêches maritimes, aquaculture, 

transports maritimes, énergies offshore, sécurité et sûreté maritime, biotechnologies marines, 

etc.) mais encore lôefficacit® de lôaction de lôUnion dans chacun de ces secteurs. 



86 

 

Le but de cette ®tude ®tait d¯s lors dôanalyser le potentiel de réussite de la PMI dans 

tous les secteurs maritimes, ¨ travers lô®tude de lôint®gration de la politique commune de la 

pêche dans la PMI. La politique commune de la pêche est en effet le meilleur angle pour 

®tudier les cons®quences que pourra engendrer la PMI dans lôensemble des secteurs maritimes 

qui font aujourdôhui lôobjet dôune politique sectorielle de lôUE, puisque la PCP est, en d®pit 

de sa grande spécificité, une des plus anciennes et des plus abouties des politiques de lôUnion. 

Côest aussi une politique transversale au sens o½ les principaux objectifs de la PCP recoupent 

ceux de la PMI à savoir le développement économique maritime optimal dans le plus grand 

respect de lôenvironnement marin  

En d®finitive, il ressort de cette ®tude que si lô®mergence dôune PMI de lôUE a d®j¨ 

contraint et continuera de contraindre la PCP et plus généralement tout le secteur des pêches 

maritimes ¨ de lourdes r®formes et ¨ de nombreuses adaptations pour sôint®grer dans un 

syst¯me globalis® cens® °tre plus coh®rent et plus efficace, il nôen demeure pas moins quôune 

politique maritime générale de lôUnion europ®enne est une source de perfectionnement pour 

le secteur de pêches maritimes européenne et nous pouvons dès lors fonder nos espoirs que la 

politique maritime europ®enne aboutisse rapidement afin de dresser lôEurope en position de 

leader mondial dans le domaine maritime, et particulièrement dans le secteur de la pêche 

maritime. 

Cependant, si la politique commune de la pêche est parvenue à se réformer sur le plan 

matériel, il demeure encore un hic sur le plan institutionnel. En effet, la conservation des 

ressources est aujourdôhui d®pendante des TAC et des quotas. Or, ceux-ci demeurent encore 

fixés selon une procédure arbitraire par le Conseil sans aucun droit de regard du Parlement, ce 

qui permet au Conseil de ménager les intérêts économiques de certains Etats membres, au 

risque de nuire durablement au bon état écologique des ressources. Il serait donc nécessaire, 

dans un souci de coh®rence du droit de lôUnion, dôentreprendre une modernisation des 

dispositions du droit primaire afin de donner pleine effectivité aux réformes drastiques qui ont 

été concédées sur le plan matériel. 

Cette modernisation du droit primaire de lôUnion europ®enne en mati¯re de p°che 

devient absolument n®cessaire dans le contexte dôune politique maritime moderne et 

ambitieuse. 
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De m°me, et nous nous faisons en cela lô®cho du Secr®taire G®n®ral de Mer, Monsieur 

Michel Aymeric
171
, il est regrettable quôaucune disposition des textes fondateurs de lôUnion 

européenne ne fasse mention explicite de la mer. Par conséquent, la nouvelle politique 

maritime int®gr®e nôa pour tout fondement juridique que quelques dispositions ®parses et 

lacunaires dans les trait®s fondateurs de lôUnion, qui renvoient elles-mêmes ¨ dôautres 

politiques qui nôont souvent rien ¨ voir avec la mer. Ce d®faut de base juridique dans la norme 

supr°me de lôUnion a pour cons®quence de freiner et dôaffaiblir consid®rablement lôaction 

maritime de lôUnion. 

Il serait donc judicieux dôentreprendre aujourdôhui une r®forme des textes fondateurs de 

lôUnion afin de doter celle-ci dôoutils ¨ la mesure de son ambition et de son potentiel maritime 

en inscrivant au sommet de la pyramide des normes européennes la politique maritime 

europ®enne au titre des politiques majeures de lôUnion. 
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 Aymeric M., La politique maritime intégrée, in, Union européenne : le défi maritime, CESM, Etudes marines 

n°7, décembre 2014, p. 29. 
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